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Attendu, dès lors, qu'en éliminant de 
la base imposable aux impôts ordinaires 
les revenus affectés par le défendeur à 
l'entretien de son ménage pour les seuls 
motifs que, d'une part, de le11r évalua
tion, prise isolément et indépendamment 
des évaluations auxquelles l'administra
tion a procédé d'après d'autres signes ou 
indices, il ne résulte pas une aisance supé
rieure à celle qu'attestent les revenus 
déclarés, et que, d'autre part, leur éva
luation a été faite arbitrairement, l'arrêt 
attaqué a méconnu la portée de l'arti
cle 55, § 1er, des lois coordonnées et a 
violé cette disposition ; 

Sur la troisième branche du moven : 
Attendu qu'en répartissant par tran

ches égales pour chacun des exercices 
en cause le montant des revenus dont elle 
a découvert la dissimulation au moyen 
du mode spécial de preuve institué par 
l'article 55, § 1er, des lois coordonnées, 
l'administration n'a fait qu'établir par 
présomption la part de revenus dissimulés 
afférente en particulier à chaque exercice 
et a appliqué ainsi à chaque exercice la 
présomption que prévoit le dit article 55 
des lois coordonnées ; 

Attendu qu'en ce faisant, l'administra
tion n'a pas, contrairement à ce que 
décide l'arrêt attaqué, contrevenu aux 
dispositions de l'article 32, § 1er, des lois 
coordonnées, puisque, aux termes de cet 
article, la taxe professionnelle s'établit 
aussi bien sur les revenus présumés que 
sur les revenus constatés de l'année anté
rieure ou de l'exercice annal clôturé pen
dant l'année courante, selon qu'il s'agit 
de redevables tenant une comptabilité 
par année civile ou d'autres redevables; 

D'où il suit que le moyen en chacune 
de ses branches est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
· en tant qu'il élimine les revenus affectés 
par le défendeur à ses dépenses de mé
nage de la base imposable tant aux 
impôts ordinaires qu'à l'impôt extraordi
naire sur les revenus, bénéfices et profits 
exceptionnels réalisés en période de 
guerre, qu'il annule la cotisation à l'impôt 
extraordinaire dans la mesure où elle a 
été établie sur la base d'un excédent 
taxable supérieur à 92.088 francs et qu'il 
annule les cotisations aux impôts ordi
naires; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de Bruxelles et que mention en 
sera faite en marge de la décision partiel
lement annulée; condamne le défendeur 
aux frais; renvoie la cause ainsi limitée 
à la cour d'appel de Liège. 

Du 31 mars 1953. - 2° ch. - Prés. 

M. Girou!, conseiller faisant fonctions 
de président. - Rapp. M. Vandermersch. 
- Concl. conf. M. Ganshof van der 
Meersch, avocat généra!_ - Pl. M. Van 
Leynseele. 

2° CH. - 13 avril 1953. 

1 ° APPEL. - MILICE. - LÉGALISATION 
DE LA SIGNATURE DU MILICIEN. 
CONDITION DE LA RECEVABILin~ DE 
L'APPEL. 

2° EXPLOIT D'HUISSIER. - NUL
LITÉ. - FORMALITÉS SUBSTANTIELLES 
TOUCHANT A L'ORDRE PUBLIC. 
IN APPLICABILITÉ DE L'ARTICLE 1?:) DU 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 

3° APPEL. - MILICE. - SIGNATURE 
DU MILICIEN APPELANT NON LÉGALISÉE. 
- IN APPLICABILITÉ DE L'ARTICLE 1 73 
DU CODE DE PROCÉDURE CIVIL!•:. 
NULLITÉ DE L'ACTE D'APPEL. 

· 1 ° La légalisation de la signature du 
milicien, qui interjette appel d'une déci
sion du conseil de milice, est une condi
tion de recevabilité de l'appel, à moins 
que l'appelant n'ait, au bas de l'acte 
d'appel, dénoncé le refus de légalisation 
opposé par l'autorité compétente ( 1). 
(Loi du 15 juin 1951, art. 33.) 

2° L'article 173 du Code de procédure 
civile, modifié par l'article 10 de l'arrêté 
royal n° 300 du 30 mars 1936, propre 
aux nullités d'exploits ou d'actes de 
procédure qui peuvent nuire aux inté
rêts privés, est étranger aux formalités 
substantielles qui touchent l'ordre pu
blic (2). 

3° L'article 173 du Code de procédure 
civile, modifié par l'article 18 de l'arrêté 
royal n° 300 du 30 mars 1936, étranger 
aux formalités substantielles qui tou
chent l'ordre pùblic, est inapplicable au 
cas où la signature du milicien sur l'acte 
d'appel d'une décision du conseil de 
milice n'a pas été légalisée conformément 
à l'article 33 de la loi du 15 juin 1951. 

(DE BEUCKER.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 7 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

(1) Cass., 27 octobre 1952 et 23 mars 1953, 
supra, p. 103 et la note 1, ainsi que p. 557. 
Voy. aussi l'arrêt suivant. 

(2) Cons. cass., 9 mars 1944 (Bull. et 
PAsIC., 1944, I, 244); 25 septembre 1950 
(ibid., 1951, I, 23). 
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Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 33, § 1er, 3°, de la loi 
du 15 juin 1951 sur la milice, le recrute
ment et les obligations de service et de 
l'article 173 du Code de procédure' civile, 
en ce que la décision attaquée considère 
l'absence de légalisation de la signature 
du demandeur au bas de l'acte d'appel 
comme un motif absolu de non-receva
bilité de l'appel : 1 ° alors que l'article 33 
de la loi sur la milice, Je recrutement 
et les, obligations de service porte que, 
pour etre recevable, l'acte d'appel doit 
entre autres satisfaire à cette condition : 
être revêtu de la signature légalisée du 
milicien, mais qu'il ne peut être déduit 
ni du texte ni de l'esprit de cette loi 
que la simple absence de légalisation peut 
entraîner l'irrecevabilité de l'appel si, 
comme en l'espèce, la légalisation appa
raît superflue, toute la procédure prou
vant que c'est bien le demandeur qui a 
signé l'acte d'appel; 2° alors que cette 
absence de légalisation de la signature 
ne peut, aux termes de l'article 173 du 
Code de procédure civile, entraîner une 
irrecêvabilité absolue, si elle ne nuit 
à personne: 

Attendu que, hormis le cas, étranger à 
l'~spèce, P:é~u par l'article 33, § 2, de la 
101 du 15 JUm 1951 où l'autorité compé
tente-refuse de légaliser sur l'acte d'appel 
ll_l signatur_e du milicien, cette légalisa
tion constitue une formalité substan
tielle; qu'elle touche à l'ordre public et 
que cette prescription doit par consé
quent être observée à peine de nullité 
ab~olue de l'acte d'appel; que la recon
naissance ultérieure de la signature qui 
serait faite par l'appelant devant le 
conseil supérieur de milice, ne peut cou
vrir le défaut de légalisation ; qu'en 
effet, aux termes de l'article 33, l'acte 
d'appel, pour être recevable, doit être 
revêtu soit de la signature légalisée du 
milicien, soit de la constatation par ce 
dernier, au bas de l'acte, du refus de 
l'autorité compétente, ce avant d'être 
adressé au Ministère de l'intérieur· 

Attendu que l'article 1 73 du Code de 
procédure civile, propre aux nullités d'ex
ploits o~ d'actes de procédure qui peu
vent nmre aux intérêts privés, est étran
ger aux formalités substantielles qui tou
chent l'ordre public; 

Qu'il s'ensuit que le moyen en chacune 
de ses branch~s manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 13 avril 1953. - 28 ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. de 
Clippele. - Concl. conf. M. Mahaux 
avocat général. ' 

28 CH.- 13 avril 1953. 

APPEL. - MILICE. - LÉGALISATION 
DE LA SIGNATURE DU MILICIEN. 
CONDITION DE LA RECEVABILITÉ DE 
L'APPEL. 

La léga[isat~on de la signature du milicien, 
qui inter1ette appel d'une décision du 
conseil de milice, est une condition de 
recevabilité de l'appel, à moins que l'ap
pelant n'ait, au bas de l'acte d'appel, 
dénon,cé le :efus de _légalisation opposé 
par l autorite competente (1). (Loi du 
15 juin 1951, art. 33.) 

(HENDRICKX.) 

ARRÊT. 

LA COUR;_- ~u la décision attaquée, 
rendue le 20 pnvier 1953 par Je conseil 
supeneur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 33, § 1er 3° de la loi 
du 15 juin 1951 sur la milice, '1e recrute
ment et les obligations de service, en ce 
9-ue la ~éc~sion attaquée, par une fausse 
mterpretation de la disposition précitée 
a déclaré l'appel du demandeur non rece: 
vable à défaut de signature légalisée sur 
l'acte d'appel, alors qu'il n'y a lieu de 
prononcer la non-recevabilité de l'appel 
que si l'authenticité de la signature est 
c~nte_s~ée,, authenticité qui ne peut en 
de_fimtive etre confirmée que par le signa
taire, et que le demandeur, qui a person
nellement comparu devant Je conseil 
supérieur de milice, y aurait pu recon
naître sa signature, alors que le § 2 
d_u dit article prévoit que lorsque l'auto
rité refuse de légaliser la signature du 
milicien, la dénonciation écrite de ce 
refus pa~ l'appelant suffit pour que son 
appel soit recevable, que le législateur 
n'a certainement pas entendu sanctionner 
de nullité absolue le défaut de légalisa
tion et énerver ainsi totalement la mesure 
de protection prévue par l'article 10 § 2 
de _la ~ê?Ie loi, en faveur de persdnne~ 
moms _aisees; que, par conséquent, l'inob
servation de la formalité légale précitée 
n'entraîne qu'une nullité relative et que 
l'appel est recevable si l'appelant recon
naît, par sa présence à l'audience, l'au
thenticité de sa signature : 

Attendu que, hormis le cas étranger 
à l'espè?e, prévu par l'articl~ 33, § 2, 
de la ~01 du 15 juin 1951, de refus par 
l'autonté compétente de légaliser la signa-

(1) Voy. l'arrêt précédent et la note 1. 
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ture du milicien sur l'acte d'appel, cette 
légalisation constitue une formalité sub
stantielle ; 

Qu'étant d'ordre public, la disposition 
qui prescrit la formalité précitée doit être 
observée sous peine de nullité absolue 
de l'acte d'appel; 

Attendu que la reconnaissance de la 
signature qui aurait été faite par l'appe
lant devant le conseil supérieur de milice, 
ne peut couvrir le défaut de légalisation; 

Qu'il résulte, en effet, de l'article 33 
précité que, pour être recevable, l'acte 
d'appel doit être revêtu, avant l'envoi 
au Ministre de l'intérieur, soit de la 
signature légalisée du milicien, soit de 
la constatation par ce dernier, au bas 
de cet acte, du refus de l'autorité compé
tente; 

Attendu que la mesure prévue par 
l'article 10, § 2, de la loi précitée est 
étrangère à l'observation d'une formalité 
légale; 

Attendu que le moyen manque en 
droit en chacune de ses branches ; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 13 avril 1953. - 2e 
M. Wouters, président. 

ch. - Prés. 

M. Belpaire. - Concl. conf. M. 
avocat général. 

Rapp. 
Mahaux, 

2e CH. - 13 avril 1953. 

MOTIFS DES JUGEMENTS ET 
ARRÊTS. - MILICE. - APPEL DU 
MILICIEN ALLÉGUANT QUE L'APPELANT 
ÉTAIT LE SOUTIEN DE SON PÈRE. -
DÉCISION DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE 
MILICE CONSTATANT QUE LES RES
SOURCES PROFESSIONNELLES DE L' AP
PELANT NE SONT PAS INDISPENSABLES 
A L'ENTRETIEN DE SON PÈRE. - DÉCI
SION MOTIVÉE. 

Est motivée la décision du conseil supérieur 
de milice qui, en réponse à l'allégation 
que l'appelant était le soutien de son 
père, constate que les ressources profes
sionnelles de l'appelant ne sont pas 
indispensables à l'entretien de son 
père (1). (Loi du 15 juin 1951, art. :rn, 
§ 4.) 

(VAN DYCK.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta-

(1) Cass., 10 novembre 1952, supra, p. 151 
• et la note 1, p. 152 ; 1er décembre 1952, su
"[n·a, p. 210 et la note 1. 

quée, rendue le 20 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 38, § 4, de la loi du 
15 juin 1951, en ce que la décision atta
quée n'est pas motivée : 

Attendu que l'appel était fondé sur 
l'allégation que le demandeur était le 
soutien de son père ; 

Que la décision constate que les res
sources professionnelles du demandeur 
ne sont pas indispensables à l'entre
tien de son père, et donne par consé
quent une réponse adéquate à ce moyen; 

Que la cour ne peut connaître des 
considérations de fait invoquées par le 
demandeur; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 13 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf. M. Mahaux, 
avocat général. 

2e CH. - 13 avril 1953. 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- MILICE. - POURVOI ADRESSÉ AU 
PRÉSIDENT DE LA COUR DE CASSATION. 
- NON-RECEVABILITÉ. 

N'est pas recevable le pourvoi, contre une 
décision du conseil supérieur de milice, 
par pli recommandé adressé au prési
dent, et non au greffe, de la cour de 
cassation (2). (Loi du 15 juin 1951, 
art. 52, §§ 2 et 4.) 

(MERTENS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 28 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 52, 
§§ 2 et 4, de la loi du 15 juin 1951 sur 
la milice, le recrutement et les obliga
tions de service., le pourvoi contre la 
décision attaquée doit, à peine de nullité, 
être adressé au greffe de la cour de 
cassation; 

Que la lettre recommandée contenant 
le pourvoi a été envoyée « A M. le Prési
dent de la cour de cassation »; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 13 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 

(2) Cass., 30 juin, 7 juillet et 14 juillet 1952 
(Bull. et PASIC., 1952, I, 708, 731 et 742). 
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M. Wouters, président. Rapp. 
M. Belpaire. - Concl. conf. M. Mahaux, 
avocat général. 

2e CH. - 13 avril 1953. 

1° MOTIFS DES JUGEMENTS ET 
ARRÊTS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
JUGEMENT DE CONDAMNATION. - CON
CLUSIONS DU PRÉVENU NON RENCON
TRÉES. - JUGEMENT NON MOTIVÉ. 

2° MOTIFS DES JUGEMENTS ET 
ARRÊTS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- ACTION CIVILE. - MOTIFS AMBIGUS. 
- DÉFAUT DE MOTIFS. 

1 ° N'est pas motivé le jugement qui con
damne le prévenu sans répondre à un 
moyen de défense présenté par celui-ci 
en conclusions (1). (Constit., art. 97.) 

2° N'est pas motivé le jugement qui fonde 
sa décision sur des motifs ambigus (2). 
(Constit., art. 97.) 

(OPDEBEECK, C. VAN DE WEERD 
ET CONSORTS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 21 octobre 1952 par le 
tribunal correctionnel d'Anvers, siégeant 
en degré d'appel; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action publique : 

Sur le moyen pris d'office de la viola
tion de l'article 97 de la Constitution : 

Attendu que le demandeur soutenait 
en conclusions que l'éclairage du véhicule 
automobile de Van de Weerd était à ce 
point insuffisant qu'il lui était impossible 
de l'apercevoir, lorsqu'il entama la ma
nœuvre de dépassement, de sorte qu'il 
devait inévitablement considérer la 
chaussée comme étant libre à sa gauche 
et n'a donc point contrevenu à l'article 35 
du Code de la route, pareille contraven
tion supposant nécessairement que l'ob
stacle qui empêche le dépassement soit 
visible; 

Que le jugement attaqué n'a pas ren
contré ce moyen de défense et a partant 
violé l'article 97 de la Constitution; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action civile exer
cée par Fabri contre le demandeur : 

Attendu que la cassation de la décision 

(1) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 22 décembre 1952, 26 janvier 
et 9 mars 1953, supra, p. 285, 391 et 525. 

sur l'action publique entraîne la cassa
tion de la décision rendue sur l'action 
civile; 

III. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur les actions civiles 
exercées par le demandeur contre Van de 
Weerd, Tassart et Fabri : 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 97 de la Constitution 
et, pour autant que de besoin, des arti
cles 1382, 1383 et 1384 du Code civil, 
35 et 85 de l'arrêté royal du 1er février 
19311 contenant le règlement général sur 
la police du roulage, en ce que le juge
ment attaqué, statuant en degré d'appel 
sur un jugement ayant définitivement 
décidé que le prévenu Van de Weerd 
avait commis une infraction à l'article 85 
du règlement général sur la police du 
roulage, a posé comme p.rincipe, contrai
rement au jugement a quo, « ••. qu'un 
conducteur, qui, en cas d'éclairage insuffi
sant, utilise ses feux de position, peut 
contribuer à la responsabilité de celui 
qui a été trompé sur cette position et 
ne réussit de ce fait pas dans sa ma
nœuvre de dépassement », et a néanmoins 
refusé d'accueillir l'action civile du de
mandeur contre Van de Weerd en répa
r·ation du dommage causé par la collision 
pour le motif que le demandeur « n'a pu 
se méprendre sur la distance qui le sépa
rait de ce dernier, pour le très simple 
motif qu'il a ... déclaré : « ne pas avoir 
» aperçu l'auto de Van de Weerd, sinon 
" au moment même où il s'est garé ", 
manœuvre qui provoqua le dérapage 
dommageable; qu'ainsi, en ce qui con
cerne la présence de Van de W eerd sur 
la chaussée, il n'a pu faire de faux calculs, 
lorsqu'il entama sa manœuvre de dépas
sement", alors que l'erreur commise par 
le demandeur à la suite du défaut d'éclai
rage du véhicule du prévenu Van de 
Weerd, et consistant à ne pas voir ce 
véhicule au moment où il commençait 
sa manœuvre de dépassement, suppose 
implicitement mais nécessairement l'er
reur quant à l'appréciation de la position 
ou de la distance à laquelle ce véhicule 
se trouvait à ce même moment, et qu'il 
est contradictoire, d'une part, d'admettre 
la responsabilité du conducteur d'une 
auto mal éclairée qui trompe les usagers 
venant en direction opposée en ne leur 
permettant pas d'apprécier exactement 
la position qu'il occupe ou la distance 
à laquelle il se trouve, et, d'autre part, 

(2) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 30 juin 1952 (Bull. et PAsIC., 1952, 
I, 704); 29 septembre 1952, supra, p. 18. 

',.,J 
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de décharger de toute responsabilité- le 
conducteur d'un véhicule mal éclairé qui 
trompe les usagers venant en direction 
opposée, en ne leur permettant pas de 
l'apercevoir à une distance normale ; en 
ce' que le jugement attaqué, en affir
mant, d'une part, la responsabilité de 
Van de Weer/! au cas où il aurait trompé 
le demandeui· &<1r l'appréciation des posi
tions ou distances, et en déchargeant 
Van de Weerd, d'autre part, de toute 
responsabilité, alors que le jugement a 
considéré comme établi qu'il avait trompé 
le demandeur quant à sa propre pré
sence, a partant statué par des motifs 
contradictoires équivalant à une absence 
de motifs et a donc violé les dispositions 
légales visées au moyen : 

Attendu que le jugement attaqué dé
cide que l'action du demandeur n'est pas 
fondée parce qu'il reconnaît ne pas avoir 
aperçu le véhicule de Van de Weerd au 
moment où il entamait sa manœuvre de 
dépassement; 

Mais attendu qu'il ne précise point si 
cette circonstance est due à l'inattention 
du demandeur ou bien, suivant la thèse 
de ce dernier, à l'éclairage insuffisant du 
véhicule de Van de Weerd, quoique la 
responsabilité de l'accident n'incombe 
entièrement au demandeur que dans le 
premier cas seulement; 

Que pareille ambiguïté dans les motifs 
de la décision attaquée équivaut à un 
défaut de motifs et que la décision pré
citée a donc violé l'article 97 de la Consti
tution; 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen en ce qui concerne l'action 
exercée contre Tassart et Fabri et que 
la cour n'en soulève pas d'office; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant qu'il a statué sur l'action 
publique contre le demandeur, sur l'ac
tion civile dictée par Fabri au demandeur 
et sur l'action civile exercée par le deman
deur contre Van de Weerd; rejette le 
pourvoi pour le surplus ; ordonne que 
le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres du tribunal de première instance 
d'Anvers et que mention en sera faite 
en marge de la décision partiellement 
annulée; renvoie la cause ainsi limitée 
au tribunal correctionnel de Turnhout, 
siégeant en degré d'appel; condamne le 
demandeur à un tiers des frais et à une 
indemnité de 150 francs envers Tassart 
et Fabri, Van de Weerd également à un 
tiers des frais, le surplus restant à charge 
de l'Etat. 

Du 13 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 

Bersaques. - Concl. conf. M. Mahaux, 
avocat général. 

2° CH. - 13 avril 1953. 

SECRET PROFESSIONNEL. - VIO
LATION. COMMUNICATION A UN 
TIERS DE DOCUMENTS CONTENANT DES 
RENSEIGNEMENTS SECRETS. - CONSTA
TATION QUE DES RENSEIGNEMENTS 
SECRETS ONT ÉTÉ RÉVÉLtS AU TIERS. 

En relevant que le prévenu a systématique
ment communiqué à un tiers des docu
ments contenant des avis, dont certains 
ont un caractère secret, le juge du fond 
constate que des renseignements secrets 
contenus dans ces documents ont été 
révélés à ce tiers. 

(DE WASCH.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 10 janvier 1953 par la cour 
d'appel de Gand; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution 
et 458 du Code pénal, en ce que l'arrêt 
attaqué tient pour établi que le deman
deur s'est rendu coupable des faits mis 
à sa charge, et motive ensuite cette déci
sion par les considérati~ns que le den_ian; 
deur a à diverses reprises, commumque 
le bulietin central de signalements et 
laissé prendre connaissance du registre 
des communications téléphoniques et 
qu'une partie au moins ~es informations 
qui figurent dans ce registre et dans le 
bulletin central de signalements ont un 
caractère secret, sans préciser en termes 
formels et constater en fait que cette 
communication ou l'autorisation de con
sultation de ces documents (Bulletin cen
tral de signalements et registre des avis 
téléphoniques) concernait ces avis se
crets, et sans prouver que les annotations 
secrètes figurant en ces documents furent 
révélées : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate 
que le demandeur a régulière~ent com
muniqué à De Grijse _ le bullet!n central 
de signalements et lm a permis ~e ?on
sulter le registre des commumcations 
téléphoniques de la brigade ~e gendar
merie ; que l'arrêt relè':e ensmte q~e des 
avis, qui ont du moms en partie un 
caractère secret, se trouvent dans les 
documents précités ; 

Attendu que la cour d'appel constate 
ainsi que des renseignements secrets, 
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contenus dans les documents donnés en 
consultation à De Grijse, ont été révélés 
par le demandeur, et justifie légalement 
sa décision ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 1:1 avril 1953. - 2e 
M. Wouters, président. 
M. Bareel. - Concl. conf. 
avocat général. 

ch. -- Prés. 
Rapp. 

M. Mahaux, 

2e CII. - 13 avril 1953. 

1° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
CISIONS CONTRE LESQUELLES ON PEUT 
SE POURVOIR. - MATit:RE RÉPRESSIVE. 
- DISPOSITIONS DÉCLARANT L'ACTION 
PUBLIQUE ÉTEINTE OU ACQUITTANT LE 
PRÉVENU. - POURVOI DU PRÉVENU 
NON RECEVABLE. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN PRÊTANT 
A LA DÉCISION UNE CONTRARIÉTÉ DE 
MOTIFS QU'ELLE NE CON'TIENT PAS. -
MOYEN MANQUANT EN FAIT. 

1 ° Est non recevable, à défaut d'intérêt, 
le pourvoi formé par le prévenu contre 
des dispositions qui déclarent l'action 
publique éteinte ou qui acquittent le 
prévenu ( 1). 

2° Manque en fait le moyen qui prête à la 
décision attaquée une contrariété de mo
tifs qu'elle ne contient pas (2). 

(VROMAN, C. OFFICE DES SÉQU"STRES.) 

ARHf:-1'. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 9 mai 1952 par la cour d'appel 
de Gand; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action publique : 

Attendu, en ce qui concerne les pré
ventions sub littera A, 1 °, 2° et 3°, et 
sub littera B, 1 °, mises à charge du 

(1) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 19 janvier, 9 février et 2 mars H)53 
(deux arrêts), su7,ra, p. 350 et note 1, 441, 
501 et 502, ainsi que l'arrêt suivant. 

(2) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 17 novembre 1952, suvra, p. 159, 
et 19 janvier 1953, .supi-a, p. 3-12 et la note 1. 

demandeur, que l'arrêt déclare l'action 
publique éteinte quant aux faits sub 
littera A, 1° et 2°, et B, 1°, et acquitte 
le demandeur du chef de la préven
tion A, 3°; qu'il s'ensuit que le pourvoi 
est non recevable, à défaut d'intérêt pour 
le demandeur; 

Attendu, en ce qui concerne la décision 
sur les préventions B, 2°, et C, que les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
la décision est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action civile : 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 97 de la Constitution, 
des articles 1er, 3, 4, 21, 22, 25, 26 de la 
loi du 17 avril 1878, ce dernier article 
modifié par l'article 1er de la loi du 
30 mars 1891, des articles 1382, 138:l 
du Code civil, en ce que l'arrêt attaqu(, 
admet que, en ce qui concerne la pré
vention B, 1°, le défaut de déclaration 
par le demandeur à l'Office des séquestres 
d'une maison située à Watermael-Boits
fort et dépendant du séquestre d'un 
certain Van Doorne est postérieur à la 
connaissance que le demandeur aurait 
eue, en août 1945, de l'existence de 
cette maison, et que, par conséquent, la 
prescription a été interrompue le 28 juil
let 1948 par l'apostille du procureur du 
roi de Bruxelles, qu'ainsi la prescription 
n'était pas encore acquise lorsque, le 
14 avril 1951, l'Office des séquestres s'est 
constitué partie civile devant le juge 
d'instruction, avec la conséquence que, 
jusqu'à la décision définitive, l'action 
civile a échappé à la prescription, alors 
qu'il résulte des constatations des juges 
du fond que le demandeur a eu avant 
août, et notamment avant le 28 juil
let 1945, connaissance de l'existence de 
la maison litigieuse, puisque l'arrêt con
state que l'épouse Van Doorne s'est 
adressée au demandeur pour soustraire 
la maison de Boitsfort au séquestre, 
qu'en date du 1er août 1945 elle demanda 
à sa sœur Maria Wispelaere d'agir comme 
propriétaire, et que le demandeur rendit 
visite aux époux Luyckx afin de les 
amener à annuler l'acte de vente établi 
en août 19411 et à rédiger un nouvel acte 
au nom de Maria Wispelaere, veuve 
Canepeel, - constatations qui contre
disent la conclusion de la cour, selon 
laquelle le demandeur n'aurait appris 
qu'en août 1945 l'existence de la maison 
litigieuse, puisque la visite de l'épouse 
Van Doorne à sa sœur, selon la thèse 
de l'arrêt, paraît nécessairement être la 
conséquence des conseils que le deman-

' 
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deur a -donnés à l'épouse Van Doorne 
et qui ont été retenus à sa charge sous 
la prévention C, de sorte que la pre
scription de l'action publique était at
teinte le 28 juillet 1948, ce qui entraîne 
la prescription de l'action civile, avec la 
conséquence que l'action de la défende
resse devait être déclarée non recevable : 

Attendu que l'arrêt attaqué relève 
qu'en août 1945, Alice Wispelaere a 
demandé à sa sœur Maria d'agir comme 
propriétaire de la dite maison; qu'elle fit 
cette démarche intentionnellement, afin 
de soustraire la maison au séquestre ; 
qu'Alice Wispelaere s'est adressée à cette 
fin au demandeur; que le demandeur a 
amené les époux Luyckx à annuler l'acte 
de vente établi en 1944 et à en rédiger 
un nouve§l.U, cette fois au nom de Maria 
Wispelaere ; que la visite du demandeur 
aux époux Luyckx se situe au moment 
où Maria Wispelaere fut sollicitée par sa 
sœur Alice, épouse Van Doorne, d'agir 
comme propriétaire, c'est-à-dire en août 
1945; qu'il ne résulte d'aucun élément 
qu'Alice Wispelaere ait eu connaissance 
de la mesure de séquestre avant août 
1945; 

Attendu qu'en relevant les circon
stances précitées et en en déduisant qu'il 
ne paraît point que le demandeur ait eu, 
avant août 1945, connaissance de l'exis
tence de la maison litigieuse et que 
l'action civile a été introduite en temps 
utile, l'arrêt attaqué fonde sa décision 
sur des motifs qui ne sont nullement 
contradictoires; 

Que le moyen manque en fait ; 
Par ces motifs, rejette ... ; condamne 

le demandeur aux frais. 

Du 13 avril 1953. - 2e 
M. Wouters, président. 
M. Bareel. - Concl. conf. 
avocat général. 

ch. - Prés. 
Rapp. 

M. Mahaux, 

2e CH. - 13 avril 1953. 

1° FAUX ET USAGE DE FAUX. 
INFRACTIONS DISTINCTES. - ACTION 
PUBLIQUE DU CHEF DE FAUX DÉCLARÉE 
PRESCRITE. CONDAMNATION DU 
CHEF D'USAGE DE FAUX. - POINT DE 
CONTRADICTION. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA-

(1) Cass., 16 juillet 1888 (Bull. et PASIC., 
1888, I, 298); 23 janvier 1911 (ibid., 1911, 
I, 97); 29 janvier 1923 (ibid., 1923, I, 175); 
12 mars 1940 (ibid., 1940, I, 90). 

TIÈRE RÉPRESSIVE. - POURVOI DU 
PRÉVENU. - MOYEN CRITIQUANT UNE 
DISPOSITION DÉCLARANT L'ACTION PU
BLIQUE PRESCRITE. - MOYEN NON 
RECEVABLE. 

3° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN ALLÉ
GUANT UN DÉFAUT DE RÉPONSE AUX 
CONCLUSIONS. - SANS AUTRE PRÉCI
SION. - MOYEN NON RECEVABLE. 

4° FAUX ET USAGE DE FAUX. -
FAUX EN ÉCRITURES PRIVÉES. - FAUX 
PAR ADDITION OU ALTÉRATION DE 
CLAUSES, DE DÉCLARATIONS OU DE 
FAITS. - ACTE AYANT POUR OBJET 
DE RECEVOIR ET DE CONSTATER LES 
CLAUSES, DÉCLARATIONS OU FAITS 
AJOUTÉS OU ALTÉRÉS. - CONSTATA
TION DE L'ÉLÉMENT MATÉRIEL DE L'IN
FRACTION. 

5° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN VISANT 
UNE DÉCISION NON FRAPPÉE DE POUR
VOI. - MOYEN NON RECEVABLE A 
DÉFAUT D'OBJET. 

6° APPRÉCIATION SOUVERAINE 
PAR LE JUGE DU FOND. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ÉLÉMENTS DE 
PREUVE. - AVEU. - PORTÉE ET 
EXACTITUDE. - APPRÉCIATION SOUVE-
RAINE. . 

7° APPRÉCIATION SOUVERAINE 
PAR LE JUGE DU FOND. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - OPPORTUNITÉ 
D'ACTES D'INSTRUCTION COMPLÉMEN
TAIRES. 

8° CONCOURS D'INFRACTIONS. -
INFRACTION CONTINUÉE. PEINE 
UNIQUE. DISPOSITIONS LÉGALES 
APPLIQUÉES. 

9° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYENS PRIS 
DE LA VIOLATION DE DISPOSITIONS 
LÉGALES NON APPLIQUÉES ET ÉTRAN
GÈRES A LA CAUSE. - MOYENS SANS 
OBJET. 

1 ° Le faux et l'usage de faux constituant 
deux infractions distinctes, le juge peut, 
sans se contredire, retenir l'usage du 
faux tout en écartant la prévention de 
faux (1). 

2° N'est pas recevable le moyen par lequel 
le prévenu critique une disposition dé
clarant l'action publique prescrite (2). 

3° N'est pas recevable le moyen pris du 
défaut de réponse aux conclusions, lors-

(2) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 19 janvier 1953, supra, p. 350 
et la note 1 ; 2 mars et 13 avril 1953, supra, 
p. 502 et 607. 
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qu'il n'indique pas la demande, la 
défense ou l'exception à laquelle il n'a 
pas été répondu (1). 

t, 0 Le faux en écritures privées par addi
tion ou altération de clauses, de déclara
tions ou de faits n'est punissable que 
pour autant que l'acte avait pour objet 
de recevoir et de constater les clauses, 
déclarations ou faits ajoutés ou altérés. 
L'existence de cet élément de l'infraction 
est suffisamment constatée lorsque le sens 
de la décision attaquée révèle indubitable
ment que l'emploi de la conjonction« ou» 
au lieu de la conjonction « et », dans la 
détermination de l'objet de l'acte, est dû 
à une erreur matérielle (2). (Code pén., 
art. 196.) 

5° Est non recevable, à défaut d'objet, 
le moyen visant une décision contre 
laquelle le pourvoi n'est pas dirigé (3). 

6° Sauf disposition légale particulière, le 
juge pénal apprécie souverainement la 
valeur des éléments de preuve, et notam
ment la portée et l'exactitude d'un aveu, 
qui lui est soumis (4). 

? 0 Le juge répressif apprécie souveraine
ment en fait l'opportunité, eu égard aux 
éléments de preuve déjà recueillis, 
d'actes d'instruction complémentaires (5). 

8° Le juge qui ne prononce qu'une peine, 
en raison de différentes infractions con
stituant un délit continué, fait ainsi 
application des dispositions léf!ales qui 
qualifient chacune des infractions con
fondues et qui fixent la peine punissant 
chacune d'elles (6). 

9° Sont sans objet les moyens pris de la 
violation de dispositions légales non 
appliquées et étrangères à la cause (?). 

(KIMPE, C. HOLLEVOET.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 11 juillet 1952 par la cour 
d'appel de Gand; 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 196 et 19? du Code pénal, 
en ce que la fausseté de la pièce employée 
n'a pas été constatée et est même contre
dite par la constatation que l'action 

(1) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 14 janvier, 31 mars et 23 juin 1952 
(Bull. et PAsrc., 1952, I, 256, 495 et 686). 

(2) Cons. cass., 2 octobre 1886 (Bull! et 
PASIC., 1886, I; 335). 

(3) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 16 juin 1952 (Bull. et PASIC., 1952, 
I, 674); 29 septembre et 22 décembre 1952, 
-,upra, p. 19 et 277. 

PASIC., 1953. - Jre PARTIE. 

publique du chef de fabrication de la 
pièce fausse était prescrite, puisque la 
fabrication de la pièce fausse et l'usage 
de celle-ci constituent une infraction con
tinue, successive, à l'égard de laquelle la 
prescription de l'action publique ne com
mence à courir qu'après le dernier acte 
d'usage; d'où il suit que la condamna
tion du demandeur du chef d'usage d'une 
pièce fausse, bien qu'il soit déchargé des 
poursuites pour la fabrication de la 
même pièce prétendue fausse, n'est pas 
légalement justifiée : 

Attendu que l'arrêt attaqué, qui a 
condamné le demandeur du chef de la 
prévention, qualifiée dans les termes de 
la loi, d'usage de la pièce fausse décrite 
à la prévention, constate la fausseté de 
cette pièce en relevant les circonstances 
de fait qui confirment « la thèse de la 
partie civile, selon laquelle le prévenu 
aurait abusivement fait usage d'une 
signature en blanc »; 

Attendu que le faux et l'usage du faux 
constitllent deux infractions distinctes 
et que le juge peut ne retenir que l'usage 
du faux tout en écartant la prévention 
de faux; 

Attendu que le demandeur est sans 
intérêt à critiquer la décision par laquelle 
la cour d'appel a déclaré éteinte par pre
scription l'action publique du chef de 
faux en écritures; 

Que le moyen ne peut être accueillli ; 
Sur les deuxième, troisième, cinquième, 

vingtième et vingt et unième moyens 
pris de la violation des articles 42, 65, 
193, 196, 19? du Code pénal, 1134 et 1319 
du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué, 
qui acquitte le demandeur pour infrac
tion aux articles 193 et 196 du Code 
pénal, constate nécessairement par là que 
ni l'élément moral ni l'élément matériel 
de l'infraction n'existent et que la con
vention mentionnée dans la prévention 
n'est par conséqùent pas le résultat d'un 
faux en écritures; d'où il suit que l'usage 
de ce faux ne peut donner lieu à des 
poursuites pénales : 

Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré 
l'action publique du chef de faux en 

(4) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 24 mars et 7 juillet 1952 (Bull. 
et PAsrc., 1952, I, 458 et 725); 2 et 23 mars 
1953, supra, p. 499 et 568. Voy. aussi l'arrêt 
suivant. 

(5) Cass., 27 octobre 1952, supra, p. 101 
et la note 1, p. 102. 

(6) Voy. l'arrêt suivant. 
(7) Voy. cass., 29 novembre 1948 (Bull. 

et PAsrc., 1948, I, 681). 

20 
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écritures éteinte par prescription; qu'il 
n'en découle point que la pièce visée dans 
cette prévention ne soit pas entachée 
d'altération et qu'il n'en aurait pas pu 
être fait usage dans une intention frau
duleuse ou à dessein de nuire, ainsi que 
le précise l'article 213 du Code pénal pour 
l'application des peines portées contre 
ceux qui font usage d'écrits falsifiés; 

Attendu que les moyens, déduits d'une 
interprétation inexacte de la décision 
attaquée, ne peuvent être accueillis; 

Sur le quatrième moyen pris de la 
violation de l'article 97 de la Constitution, 
en ce que la cour d'appel n'a pas donné 
une réponse suffisante aux conclusions 
du demandeur : 

Attendu que le demandeur ne précise 
pas en quoi l'arrêt attaqué n'aurait pas 
donné une réponse suffisante à ses con
clusions; 

Que le moyen, à défaut de précision, 
est non recevable; 

Sur le sixième moyen pris de la viola
tion de l'article 196 du Code pénal, en 
ce que la qualification de la prévention 
mentionnait, sans qu'aucune des juri
dictions saisies des poursuites n'ait 
corrigé la mention, que l'acte falsifié 
avait pour objet de recevoir ou 'de con
stater les clauses, les déclarations ou les 
faits, alors qu'il est légalement exigé que 
l'acte ait pour objet de les recevoir et 
de les constater : 

Attendu qu'il s'agit en l'occurrence 
d'une erreur matérielle qui figure dans 
le texte même de la loi ; que le sens de 
la décision attaquée comme la nature 
de la pièce falsifiée, d'après les constata
tions du juge du fond, excluent tout 
doute et obligent à lire la conjonction 
« et » au lieu et place de « ou » ; 

Que l'arrêt attaqué a clairement et 
explicitement constaté l'existence des 
éléments légaux de l'infraction; 

Que le moyen manque en fait ; 
Sur le septième moyen pris de la viola

tion des articles 193 et 196 du Code 
pénal, en ce que la chambre du conseil 
du tribunal de première instance a illéga
lement ordonné le renvoi du demandeur 
devant le tribunal correctionnel : 

Attendu que le moyen, qui concerne 
une décision contre laquelle le pourvoi 
n'est pas dirigé, est sans objet; 

Sur le huitième moyen pris de la viola
tion de l'article 1350 du Code civil, en 
ce que l'arrêt attaqué a méconnu la foi 
que la loi attache à l'aveu d'une des 
parties ou au serment de celle-ci, en ce 
qu'il a déclaré dénué de tout fondement 
l'allégation du demandeur selon laquelle 

la partie civile s'est adonnée à la spécula
tion sur devises étrangères, bien que 
cette partie civile ait confirmé sous ser
ment avoir changé la somme de 70 dol
lars : 

Attendu que l'arrêt attaqué a souve
rainement pu décider, sans méconnaître 
la foi qui s'attache à l'aveu de la partie 
intéressée, que l'opération ayant trait 
à ces 70 dollars ne pouvait être considérée 
comme un indice du fait que la partie 
civile aurait consacré de l'argent à « des 
spéculations sur des monnaies étran
gères»; 

Que le moyen manque en fait ; 

Sur le douzième moyen pris de la 
violation des règles sur l'interprétation, 
à savoir les articles 1156, 1157, 1158, 
1161, 1162 et suivants du Code civil, 
en ce que l'arrêt attaqué méconnaît la 
signification des termes « lu et approuvé », 
en soutenant que la partie civile a pu 
être trompée par les agissements du 
demandeur lorsqu'elle a écrit et apposé 
sa signature sous ces termes : 

Attendu qu'en dehors des cas où la 
loi en dispose autrement, le juge répressif 
apprécie en conscience les éléments qui 
lui sont soumis; 

Attendu que les textes légaux indiqués 
au moyen concernent l'interprétation des 
conventions légalement faites; 

Que les actions sur lesquelles l'arrêt 
attaqué a statué ne mettaient pas en 
question l'interprétation de la convention 
contestée, mais bien l'authenticité de 
l'écrit qui la constate; 

Que le moyen manque en fait ; 
Sur le treizième moyen pris de la 

violation de l'article 408 du Code d'in
struction criminelle et des droits de la 
défense, en ce qu'il n'a pas été fait droit 
à la requête du demandeur tendant à 
faire procéder à une enquête auprès de 
la Banque hypothécaire d'Ostende et 
auprès de la Caisse d'épargne : 

Attendu que l'arrêt attaqué relève que 
les demandes d'enquête complémentaire 
formulées par le demandeur concernent 
« des faits qui sont étrangers à la cause » 
ou qui ne paraissent pas être de nature 
« à éclairer mieux les faits de la cause » ; 

Attendu qu'en matière répressive, le 
juge du fond, en dehors des cas où la loi 
en dispose autrement, apprécie souverai
nement la valeur des éléments de convic
tion ainsi que l'opportunité de devoirs 
d'instruction complémentaires; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
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Sur les quinzième et seizième moyens 
pris de la violation des articles 213 et 214 
du Code pénal, en ce qu'il n'y avait pas 
lieu pour le premier juge d'appliquer ces 
dispositions légales, puisque le premier 
juge a condamné le demandeur à une 
seule peine, tant du chef de faux en 
écritures que du chef d'usage de la pièce 
altérée, et qu'en pareil cas il s'agit d'une 
i 'lfraction continue, successive, visée par 
l'article 193 et par l'article 196 du Code 
pénal, et en ce que le juge d'appel, en 
adoptant le dispositif du jugement dont 
appel, a commis également la même 
illégalité : 

Attendu que, lorsque différentes infrac
tions constituent un délit continué, le 
juge qui ne prononce qu'une peine appli
que cependant nécessairement les dispo
sitions légales qui qualifient chacune des 
infractions confondues et qui fixent la 
peine punissant chacune de ces infrac
tions; 

Que l'arrêt attaqué, qui n'a d'ailleurs 
repris le dispositif du jugement dont 
appel que dans la mesure où il n'a pas 
réformé ce jugement, ne peut être entaché 
d'une illégalité inexistante; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur les dix-septième, dix-huitième, dix

neuvième, vingt-deuxième et vingt-troi
sième moyens pris de la violation des 
articles 162,194,195,190,182,184 et 189 
du Code pénal : 

Attendu que les dispositions légales 
invoquées n'ont été citées ni par le juge
ment dont appel ni par l'arrêt attaqué; 
qu'elles sont étrangères à la cause et 
qu'il n'en a pas été fait application; 

Que les moyens sont donc sans objet; 
Et attendu, pour le surplus, qu'en tant 

que le pourvoi est dirigé contre la déci
sion sur l'action publique, les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que la déci
sion est conforme à la loi; 

Qu'en tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action civile, le 
demandeur n'invoque aucun moyen spé
cial et que la cour n'en soulève pas 
d'office· 

Par ~es motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 13 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Mahaux, avocat 
général. 

28 CH. - 13 avril 1953. 

1° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN NE S'AT
TAQUANT QU'A UN MOTIF SURABON
DANT. - MOYEN NON RECEVABLE. 

2° FAUX ET USAGE DE FAUX. -
FAUX EN ÉCRITURES. - USAGE PAR 
LE FAUSSAIRE. - INFRACTION UNIQUE. 

3° CONCOURS D'INFRACTIONS. -
FAUX ET USAGE DE FAUX. - PEINE 
UNIQUE. - DISPOSITIONS LÉGALES 
APPLIQUÉES. 

4° FAUX ET USAGE DE FAUX. -
INFRACTIONS DISTINCTES. - ACQUIT
TEMENT DU CHEF DE FAUX. - CON
DAMNATION DU CHEF D'USAGE DE FAUX. 
- POINT DE CONTRADICTION. 

5° MOTIFS DES JUGEMENTS ET 
ARRÊTS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
OBJ,IGATION DE RENCONTRER LES 
MOYENS. - POINT D'OBLIGATION DE 
RENCONTRER TOUS LES ARGUMENTS. 

6° APPRÉCIATION SOUVERAINE 
PAR LE JUGE DU FOND. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ÉLÉMENTS DE 
PREUVE. 

7° TÉMOINS. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- PLAIGNANT SURPRIS EN FLAGRANT 
'DÉLIT DE MENSONGE AU COURS DE 
L'INSTRUCTION. - POINT D'INTERDIC
TION DE DÉPOSER DEVANT LA JURIDIC
TION RÉPRESSIVE. 

8° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN ALLÉ
GUANT UN DÉFAUT DE RÉPONSE AUX 
CONCLUSIONS. - SANS AUTRE PRÉCI
SION. - MOYEN NON RECEVABLE. 

9° FRAIS ET DÉPENS. - MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. - PRÉVENU CONDAMNÉ 
A UNE SEULE PEINE POUR FAUX ET 
USAGE DE FAUX. - COPRÉVENU CON
DAMNÉ PAR LE MÊME ARRÊT POUR PAR
TICIPATION A L'USAGE DE FAUX. -
CONDAMNATION SOLIDAIRE DES PRÉVE
NUS AUX FRAIS ET AUX DOMMAGES-IN
TÉRÊTS. - LÉGALITÉ. 

1° N'est pas recevable, à défaut d'intérêt, 
le moyen qui ne s'attaque qu'à l'un des 
motifs de l'arrêt, alors que le dispositif 
est légalement justifié par un autre 
motif (1). 

2° Le faux et l'usage du faux par le faus
saire, agissant avec la même intention 
frauduleuse ou avec le même dessein de 

(1) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 2 et 23 mars 1953, supra, p. 508 et 
560. 
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nuire, ne constituent qu'un seul et même 
acte délictueux, mais dont l'exécution 
comprend la perpétration de deux in-
fractions distinctes (1). . 

3° Le juge qui condamne à une peine 
unique pour faux et usage de faux fait 
application des dispositions légales qui 
prévoient et punissent le faux et l'usage 
de faux, bien qu'il ne prononce qu'une 
seule peine (2). 

4° Le faux et l'usage de faux constituant 
des infractions distinctes et l'acquitte
ment du chef de faux n'impliquant pas 
nécessairement que la pièce visée à la 
prévention de faux soit authentique, le 
juge peut, sans se contredire, condamner 
pour usage de faux tout en acquittant 
du chef de faux (3). 

5° L'obligation de motiver les jugements 
et arrêts et de rencontrer les moyens de 
défense régulièrement proposés, n'im
plique pas celle de répondre à chacun 
des arguments invoqués à l'appui de ces 
moyens (4). 

6° Sauf disposition légale particulière, le 
juge pénal apprécie souverainement la 
valeur des éléments de preuve qui lui 
sont soumis (5). 

7° Le fait que le plaignant aurait été 
surpris en fiagrant délit de mensonge 
au cours de l'instruction n'entraîne po,s 
la déchéance du droit de déposer en la 
cause. 

8° N'est pas recevable le moyen pris du 
défaut de réponse aux conclusions, lors 0 

qu'il n'indique pas la demande, la 
défense ou l'exception à laquelle il n' au
rait pas été répondu ( 6). 

9° Est légale la condamnation solidaire 
de deux prévenus aux frais et aux 
dommages-intérêts, lorsque les prévenus 
sont condamnés par le même arrêt à une 
seule peine, l'un pour faux et usage 
de faux, et l'autre pour participation 
à l'usage de faux. (Code pén., art. 50.) 

(KIMPE, C. BOUCQUET.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 11 juillet 1952 par la cour 
d'appel de Gand; 

Sur le premier moyen pris de la viola-

(1) Cass., 7 mars 1940 (Bull. et PAsrc., 
1949, I, 184) et la note. 

(2) et (3) Voy. l'arrêt précédent. 
(4) Cass., 2 mars 1953, supra, p. 499 et la 

note 1, p. 500. 
( 5) et ( 6) Voy. l'arrêt précédent et les 

notes 4 et 1, p. 609. 

tion de l'article 196 du Code pénal, en 
ce que, pour qualifier le faux en écritures 
mis à charge du demandeur, la citation 
devant le tribunal correctionnel de 
Bruges comme le jugement dont appel 
précisent que l'infraction .a été commise 
par addition ou altération de clauses, 
de déclarations ou de faits que ces actes 
avaient pour objet de· recevoir ou de 
constater, alors que la loi prescrit que 
l'acte faux ait pour objet de les recevoÏl' 
et de les constater, et en ce que l'arrêt 
attaqué, après avoir constaté que « la 
quittance en question avait pour objet 
de recevoir et de constater un payement 
de 10.000 francs», déclare qu'il « est sans 
importance que la conjonction « ou » ait 
erronément été employée dans la citation 
ou dans le jugement » et s'approprie 
ainsi l'illégalité commise : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate, 
ainsi qu'il apparaît des termes mêmes 
du moyen, que la pièce contestée satisfait 
bien aux conditions légales pour que son 
altération constitue l'élément matériel de 
la prévention de faux en écritures; 

Que, l'application de l'article 196 du 
Code pénal étant justifiée, l'appréciation 
formulée par l'arrêt attaqué quant à 
l'erreur matérielle commise dans la pro
cédure en première instance est sans 
effet sur la régularité de la décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur les deuxième, troisièmé, dix

septième et dix-huitième moyens, pris 
de la violation des articles 197,213 et 214 
du Code pénal, en ce que ces dispositions 
légales ne sont pas applicables à l'égard 
de l'auteur, des coauteurs et des com
plices du faux en écritures, et en ce que 
l'arrêt attaqué, en confirmant la décision 
du premier juge, admet « que le faux en 
écritures et l'usage de celui-ci se con
fondent » et prononce néanmoins deux 
peines: 

Attendu que la fabrication d'une pièce 
fausse et l'usage de cette pièce fausse 
par le même auteur, agissant avec la 
même intention frauduleuse ou avec le 
même dessein de nuire, ne constituent 
qu'un seul et même acte délictueux, dont 
l'exécution comprend la perpétration de 
deux infractions distinctes ; 
· Qu'en pareil cas, les dispositions légales 

qui prévoient et punissent les différentes 
infractions sont appliquées, bien qu'il ne 
puisse être prononcé qu'une seule peine ; 

Attendu que, contrairement à l'alléga
tion contenue dans le troisième moyen, 
une seule peine a été prononcée contre le 
demandeur du chef de faux et d'usage 
de la pièce fausse; 
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Que les moyens ne peuvent être 
accueillis ; 

Sur les quatrième, seizième et vingt
deuxième moyens pris de la violation des 
articles 4.2, 4.3 et 196 du Code pénal, 
en ce que l'arrêt atta9.ué a acquitté un 
coprévenu du chef d'mfraction à l'ar
ticle 196 du Code pénal, d'où il suit que 
la pièce visée par cette prévention n'est 
pas une pièce fausse et que celle-ci ne 
peut par conséquent pas donner lieu à 
des poursuites et à des mesures qui sont 
fondées sur la fausseté de l'écrit : 

Attendu que de l'acquittement du chef 
de fabrication d'une pièce fausse il ne 
peut être déduit que la pièce visée dans 
cette prévention est nécessairement 
authentique; 

Que les moyens ne peuvent être 
accueillis ; 

Sur le cinquième moyen pris de la 
violation de l'article 1350 du Code civil, 
en ce que, contrairement à la déclaration 
sous serment du plaignant, l'arrêt atta
qué admet que les termes « Avenue 
Henri Kimpe » ont été ajoutés après 
coup sur la quittance dont question et 
sont donc compris dans l'altération de 
cette pièce : 

Attendu que le moyen, fût-il fondé 
eQ droit, serait néanmoins sans intérêt 
pour le demandeur, la condamnation 
prononcée demeurant justifiée, puisque 
l'arrêt attaqué constate que d'autres men
tions essentielles concernant des décla
rations ou des faits, que la quittance 
avait pour objet de recevoir et de 
constater, ont été altérées; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur le sixième moyen pris de la viola

tion des articles 1319 et suivants du 
Code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
méconnaît les arguments compris dans 
les conclusions et demandes du deman
deur, principalement alinéa 5 : 

Attendu que le moyen, en tant qu'il 
articule contre l'arrêt attaqué le grief 
d'avoir violé la foi due aux conclusions 
du demandeur, ne précise pas suffisam
ment, pour que le moyen puisse être 
compris, en quoi l'arrêt attaqué aurait 
attribué aux conclusions un sens ou en 
aurait déduit un élément en opposition 
avec leurs termes; 

Que le juge, tenu 'de rencontrer les 
moyens régulièrement proposés par les 
parties, n'est pas obligé de donner une 
réponse à chacun des arguments invoqués 
à l'appui de c_es moyens; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur le septième moyen pris de la viola

tion des articles 1134., 1319 et suivants 

du Code civil, en ce que la cour viole 
la foi due au« verso » de l'écrit du 29 jan
vier 194.9, objet de la prévention: 

Attendu qu'aucune foi n'est due aux 
énonciations de l'écrit dont l'altération 
a donné lieu aux poursuites ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Sur le huitième moyen pris de la viola

tion des articles 1162, 1158, 1157 et 1156 
du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
n'a pas tenu compte des règles d'inter
prétation énoncées dans les textes légaux 
précités et que le demandeur a invo
quées: 

Attendu qu'en dehors des cas où la 
loi en dispose autrement, le juge pénal 
apprécie en conscience les éléments qui 
lui sont soumis; 

Attendu que les dispositions légales 
invoquées au moyen concernent l'inter
prétation des conventions légalement 
faites; 

Que les actions sur lesquelles l'arrêt 
attaqué a statué ne mettaient pas en 
question l'interprétation d'une clause liti
gieuse, mais bien l'authenticité d'un écrit 
qui constate un acte juridique ; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur le neuvième moyen pris de la 

violation de l'article 1330 du Code civil 
et des articles 16 et suivants du Code 
de commerce, en ce que l'arrêt attaqué 
déclar.e qu'aucun argument ne peut être 
tiré des « inexactitudes » des déclarations 
de la partie civile et des erreurs d'in
scription dans ses livres de commerce : 

Attendu qu'en matière pénale, lorsque 
la loi n'impose aucun mode particulier 
de preuve, le juge du fond apprécie selon 
sa conscience la force probante des élé
ments qui lui sont soumis; 

Que le moyen manque en droit; 
Sur le dixième moyen pris de la viola

tion de l'article 1326 du Code civil, en 
ce que l'arrêt attaqué a déclaré que 
l'écrit contesté était une quittance et 
non un écrit soumis au prescrit de l'ar
ticle 1326 du Code civil : 

Attendu que le moyen est dépourvu 
d'intérêt, puisque la décision attaquée 
est fondée, même si la preuve constituée 
par l'écrit est imparfaite ; 

Sur le douzième moyen pris de la 
violation des règles sur le serment, en 
ce que le plaignant a été entendu sous 
serment devant le tribunal correctionnel 
de Bruges nonobstant le fait qu'il a été 
pris en flagrant délit de mensonge au 
cours de l'instruction : 

Attendu que ce fait, fût-il prouvé, ne 
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pourrait entraîner la déchéance du droit 
de déposer en justice; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur le quatorzième moyen pris de la 

violation des articles 1133 et 1131 du 
Code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
déclare que le demandeur devait de 
l'argent à la partie civile, en payement 
de travaux, concernant l'érection de con
structions, qui furent exécutés par cette 
partie civile, en dépit de ce que l'autorisa
tion d'exécuter ces travaux avait été 
refusée par les services de l'urbanisme, 
avec la conséquence que les travaux 
étaient interdits : 

Attendu que le moyen, dirigé contre 
un motif surabondant, est sans intérêt 
pour le demandeur et, par conséquent, 
non recevable ; 

Sur le quinzième moyen pris de la 
violation de l'article 97 de la Constitu
tion, en ce que l'arrêt attaqué n'a pas 
répondu aux arguments primordiaux des 
conclusions du demandeur et de celles 
de son conseil Me Verthé, sur des éléments 
ayant un rapport immédiat avec l'in
fraction : 

Attendu qùe le demandeur ne précise 
pas en quoi l'arrêt attaqué n'aurait pas 
rencontré les dites eonclusions; 

Sur le vingt-troisième moyen pris de 
la violation de l'article 50 du Code pénal, 
en ce que, nonobstant le fait que la 
coprévenue a été acquittée quant à la 
prévention de coauteur du faux, l'arrêt 
attaqué a néanmoins prononcé la con
damnation solidaire à tous les frais de 
la procédure et au payement de dom
mages-intérêts envers la partie civile : 

Attendu que l'arrêt attaqué a con
damné le demandeur à une seule peine 
du chef de faux et usage de la pièce 
fausse et a en même temps condamné 
la dite coprévenue du chef de participa
tion comme coauteur à la deuxième pré
vention; 

Qu'en prononçant la solidarité en ce 
qui concerne la condamnation aux frais 
et aux dommages-intérêts, à l'égard des 
deux prévenus contre lesquels il statue 
par !e même arrêt, le juge du fond a fait 
une application légale de l'article 50 du 
Code pénal; 

Que le moyen manque en droit ; 
Sur les dix-neuvième, vingtième, vingt 

et unième, vingt-quatrième et vingt
cinquième moyens pris de la violation 
des articles 162, 180, 182, 184, 186, 189, 
190, 191, 194 et 195 du Code pénal: 

Attendu que le demandeur n'indique 
pas de quelle manière les dispositions 
légales invoquées, étrangères à la cause 

et non citées dans la procédure, auraient 
été violées ; 

Que les moyens ne peuvent être 
accueillis ; 

Et attendu, pour le surplus, qu'en 
tant que le pourvoi est dirigé contre la 
décision sur l'action publique, les for
malités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
la décision est conforme à la loi ; 

Que le pourvoi, en tant qu'il est dirigé 
contre la décision sur l'action civile, n'in
voque aucun moyen spécial et que la 
cour n'en soulève pas d'office; 

Par ces motifs, et sans avoir égard 
au mémoire présenté par Lucie Thoné, 
qui n'a pas introduit un pourvoi en cassa
tion, rejette ... ; condamne le demandeur 
aux frais. 

Du 13 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Mahaux, avocat 
général. 

1re CH. - 16 avril 1953. 

1° CONVENTION. - CONGO BELGE. -
TRANSACTION. - NOTION. 

2° APPRÉCIATION SOUVERAINE 
PAR LE JUGE DU FOND. - MA
TIÈRE CIVILE. - CONVENTION. - IN
TERPRÉTATION CONCILIABLE AVEC SES 
TERMES. - INTERPRÉTATION SOUVE
RAINE. 

3° GARANTIE. - GARANTIE SIMPLE. -
CONGO BELGE. - ACTION EN GARAN
TIE INTRODUITE PAR VOIE INCIDENTE 
DEVANT LE JUGE SAISI DE L'ACTION 
PRINCIPALE. - LIEN DE DÉPENDANCE 
ET DE SUBORDINATION ENTRE L'ACTION 
EN GARANTIE ET L'ACTION PRINCIPALE. 

4° GARANTIE. - GARANTIE SIMPLE. 
- CONGO BELGE. - ACTION EN GA
RANTIE INTRODUITE PAR VOIE INCI
DENTE. - LIEN DE DÉPENDANCE ET 
DE SUBORDINATION QUI UNIT L'ACTION 
EN GARANTIE A L'ACTION PRINCIPALE. 
- LIEN EXISTANT LORSQU'UNE PER
SONNE EST TENUE DE RENDRE UNE 
AUTRE INDEMNE DES CONSÉQUENCES 
DE L'ACTE SUR LEQUEL PORTE L'ACTION 
PRINCIPALE. 

5° CASSATION. - COMPÉTENCE. -
MATIÈRE CIVILE. -- RECTIFICATION 
D'UNE ERREUR MATÉRIELLE DE LA 
DÉCISION ATTAQUÉE. 

1 ° La transaction est un contrat par lequel 
les parties terminent une contestation 
née ou préviennent une contestation 
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à naître (1). (Code civil congolais, 
art. 583.) 

2° Est souveraine l'interprétation, par le 
juge du fond, de la nature d'un contrat, 
dès lors que cette interprétation n'est pas 
inconciliable avec les termes du dit 
contrat (2). 

3° La juridiction civile peut déclarer {on-

(1) Aux deux éléments énoncés dans l'ar
ticle 583 du Code civil, la doctrine considère, 
à juste titre, qu'il faut en ajouter un troi
sième - l'existence de sacrifices réciproques 
- pour qu'il y ait transaction (DE PAGE, 
t. V, 2• éd., n° 483 et les auteurs cités à la 
note 1 des pages 472 et 474). 

(2) Voy. cass., 8 novembre et 20 décembre 
1951, 3 et 22 janvier 1952 (Bull. et PAsIC., 
1952, I, 123, 211, 222 et 283). 

(3) Le premier alinéa de l'article 117 -
anciennement 125 - des déerets sur l'orga
nisation judiciaire et la compétence au Congo 
belge reproduit le texte de l'article 11 de la 
loi du 15 mars 1932, modifiant l'article 50 
de la loi du 25 mars 1876, à l'exception du 
dernier membre de phrase. 

(4) Les conditions dans lesquelles la de
m.ande en garantie par action incidente peut 
être accueillie supposent l'examen de la nature 
même de l'action en garantie. 

Etre garant c'est avoir « l'obligation de 
tenir indemne» (DE PAEPE, Etudes sur la 
compétence civile, t. II, 1891, p. 10). 

GARSONNET et CÉSAR-BRU y voient de 
m.anière plus précise « l'obligation où l'on est 
d'indemniser autrui du préjudice qu'il a souf
fert et dont on est cause» (4• édit., t. III, 
n° 597). 

CARRÉ et CHAUVEAU incluent dans leur 
définition des alternatives. La garantie est 
pour eux « l'obligation légale ou convention
nelle de faire jouir quelqu'un d'une chose ou 
d'un droit, de l'acquitter ou de l'indemniser, 
soit en cas de trouble dans la jouissance, 
soit en cas d'éviction, soit en cas de perte 
de cette chose ou de ce droit, soit, enfin, en cas 
de condamnation quelconque, en raison de 
l'une ou de l'autre » (3e édit., t. rcr, 1846, 
p. 114). 

La définition qui paraît à la fois la plus 
claire et la plus exacte reste celle de DE P AEPE, 
qui reconnaît dans la garantie « l'obligation 
de tenir une personne indemne, soit en faisant 
rejeter l'action intentée contre elle, soit en 
réparant le préjudice qu'elle éprouve » (op. cit., 
p. 10). 

* * * 

Le texte de l'article 117 des décrets relatifs 
à l'organisation judiciaire et à la compétence 
dans la Colonie, coordonnés par arrêté royal 
.du 22 décembre 1934, texte qui est relatif 

dée l'action en garantie simple introduite 
par voie incidente, lorsque cette action 
est unie à l'action principale par un 
lien de dépendance et de subordination, 
sans qu'il faille que l'action en garantie 
procède de la même cause que l'action 
principale (3) ( ~). (Décrets sur l'orga
nisation judiciaire et la compétence 

à la demande incidente en garantie, s'inspire 
du § 2 de l'article 37 et de l'article 50 de la loi 
du 25 mars 1876, modifiés respectivement 
par les articles 8 et 11 de la loi du 15 mars 1932. 

Ces textes visent l'action incidente en 
garantie, sans toutefois la définir. 

Pour savoir donc si le juge, devant lequel 
la demande originaire est pendante, peut 
accueillir une demande incidente en garantie, 
il faut déterminer quels sont les caractères 
de pareille action. Il ne suffit pas de qualifier 
l'action récursoire de « demande en garantie » 
pour que le juge saisi de l'action principale 
puisse en connaître. 

L'action en garantie, introduite par voie 
· incidente, a été peu étudiée par la doctrine 
récente. 

En France, on ne peut guère citer à ce 
sujet que GLASSON et TISSIER (3• édit., t. Ier, 
p. 647 à 651) et 31:oREL (Traité élémentaire 
de procédure civile, 2• édit., 1949, n°• 378 
à 381). 

En Belgique, hormis quelques lignes dans 
le Traité de procédure civile du chevalier BRAAS 
(3e édit., t. Ier, n° 710) et de brèves allusions 
dans une étude de P. VERMQESEN (« De 
l'intervention et de l'appel en garantie, devant 
les juridictions répressives », Rev. gén. ass. 
et resp., 1930, 6336), plus rien ne fut publié 
à ce sujet depuis l'étude très fouillée de P. DE 
PAEPE (Etudes sur la compétence civile, t. II, 
1891, 7• étude). 

La cour de cassation n'avait pas, jusqu'ici, 
eu à connaître de l'action en garantie par 
voie incidente devant les juridictions civiles. 
On ne trouve à ce sujet que quelques arrêts 
d'appel (Bruxelles, 18 janvier 1908, Pand. pér., 
n° 452, 18; Gand, 11 mai 1908, Pand. pér., 
n° 1166; Bruxelles, 12 juillet 1911, PABIC., 
1913, I, 46). 

La jurisprudence française, elle-même, est 
pauvre (voy. notamment cass. fr., 18 octobre 
1909, D. P., 1910, 1, 71; 2 décembre 1912, 
D. P., 1914, 1, 84; 23 décembre 1912, S., 1913, 
1, 364; 26 avril 1921, D. P., 1924, 1, 199; 
6 avril 1927, S., l!J27, 1, 173; 7 mai 1929, 
S., 1930, 1, 7). 

L'action en garantie incidente est celle par 
laquelle l'une des parties, généralement le 
défendeur, appelle à l'instance un tiers pour 
le contraindre à l'indemniser des condamna
tions qui pourraient être prononcées contre 
elle et en raison desquelles elle a un recours 
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au Congo belge, coordonnés par arrêté 
royal du 22 décembre 1932, art. 117 .) 

t.0 Le lien de dépendance et de subordina-

contre ce tiers. Cette action est un des moyens 
qui permettent de mettre en œuvre l'obliga
tion de garantie qui incombe, dans certains 
cas, à une personne au profit d'une autre 
(P. MOREL, op. cit., 2• édit., p. 307). 

La demande incidente en garantie constitue 
une forme particulière de l'intervention forcée 
dirigée contre le garant. 

L'action récursoire qu'a toute personne 
poursuivie en justice contre le tiers, tenu 
de l'indemniser du préjudice résultant 'pour 
elle de la condamnation qu'elle pourra encou
rir, n'a pas seulement pour but de rendre 
le jugement à intervenir opposable à ce 
garant, mais en outre d'obtenir, le cas échéant, 
une condamnation contre ce dernier (P. Mo
REL, op. cit., 2• édit., p. 308). 

Pareille action constitue, par essence, une 
dérogation au droit commun : 

a) En effet, la personne, qui a le droit 
d'être garantie, devrait normalement assigner -
son garant devant le tribunal du domicile de 
ce dernier. La disposition légale permettant 
au défendeur principal d'appeler son garant 
à la cause a donc pour effet de distraire 
le garant de ses juges naturels; 

b) Cette action impose au demandeur prin
cipal un délai que ne comporte pas son action. 
C'est pourquoi le Code de procédure civile a 
rangé l'action en garantie incidente · au 
titre IX du livré II de la première partie, 
intitulé « Des exceptions ", et plus exacte
ment au § IV de ce titre, consacré aux excep• 
tions dilatoires. C'est, d'ailleurs, également 
parmi les exceptions dilatoires que la rangent 
les auteurs anciens ( cf. notamment BONCENNE, 
3• édit., t. Jer, 1839, et MoURLON, éd. 1878). • 
Les auteurs modernes ont tendance à étudier 
l'action en garantie soit à propos des incidents 
qui étendent la sphère du procès, comme 
GARSONNET et CÉSAR-BRU (4• édit., t. III), 
soit à propos du mode de déterminer la com
pétence et le ressort, comme BRAAs (t. Jer, 
3° édit.). 

Pourquoi cette double dérogation au droit 
commun? Pour au moins trois raisons : 

1 ° Le législateur, en instituant l'action en 
garantie par voie incidente, a voulu éviter 
un circuit d'actions, et donc simplifier la 
procédure. Le garanti ne devra pas attendre 
d'être condamné, pour pouvoir alors exercer 
son recours contre le garant, par voie prini:i
pale (GLASSON et TISSIER, t. 1er, 3• édit., 
n° 252); 

2° D'autre part, le garanti, dans le cas 
d'actions intentées devant des juges différents, 
risquerait de succomber dans sa demande en 
garantie. Il en serait ainsi, par exemple, 

tion qui 
demande 
par voie 

unit à l'action principale la 
en garantie simple, introduite 
incidente devant le juge qui 

lorsque le garant pourrait établir que l'issue 
défavorable du premier procès a pour cause 
le caractère insuffisant ou incomplet 'de la 
défense opposée à l'action originaire par le 
demandeur en garantie (CA!l-RÉ-CHAUVEAU, 
sui?, art. 181, n° CXXXIX; GARSONNET et 
CÉSAR-BRU, t. Ill, 3• édit., n° 582; GLASSON 
et TISSIER, t. Jer, 1925, n° 252; DE PAEPE, 
Etudes sur la compétence civile, t. II, 7• étude, 
n° 8); 

3° Enfin, le législateur a voulu éviter la 
contrariété de jugements qui peut se produire 
devant les tribunaux successivement saisis 
(CARRÉ-CHAUVEAU, loc. eit.; Bo1TARD, CoL
MET-DAAGE et GLASSON, t. Jer, 1885, n° 378; 
DE PAEPE, op. cit., t. II, p. 18; DALLOZ, 
Répert., v 0 Exceptions, n° 377; Rép. prat. 
dr. belge, v 0 Garantie, n° 23; voy. aussi note 
sous cass. fr., 1er août 1892, S., 1892, 1, 584). 

• • * 

Le législateur, en permettant au défendeur 
principal d'appeler son garant à la cause, n'a 
donc pas précisé les conditions auxquelles doit 
répondre l'action récursoire, pour pouvoir être 
intentée sous forme d'action en garantie inci
dente devant le juge saisi de l'action princi
pale. 

Les motifs pour lesquels le législateur a 
dérogé au droit commun impliquent, toute
fois, que toute action récursoire ne peut être 
intentée sous cette forme, et qu'il doit exister 
un rapport déterminé entre la demande princi
pale et l'action en garantie. 

La doctrine et la jurisprudence ont tenté 
à maintes reprises de définir ce rapport, mais 
on ne saurait se dissimuler que ces définitions 
laissent généralement une pénible impression 
d'imprécision. 

Le plus souvent, c'est à la notion de 
connexité qu'il a été fait appel. L'action prin
cipale et l'action en garantie incidente de
vraient être conne:i.es (CARRÉ-CHAUVEAU, sub 
art. 181, n° CXXXIX; FUZIER-HERMAN,Répert., 
v 0 Garantie, n° 219; GLAssoN-TISSIER, t. I•r, 
n° 252; MOREL, Traité élémentaire, n° 378; 
DE PAEPE, Etudes sur la compétence civile, 
t. II, p. 34; Rép. prat. dr. belge, v 0 Garantie, 
n° 26; voy. aussi cass. fr., 12 mars 1913, 
D. P., 1916, 1, 238, et note sous cass. fr., 
30 juillet 1913, D. P., 1917, 1, 59). 

Cela pose, une fois de plus, la question de 
savoir ce qu'il faut entendre exactement par 
connexité. 

La loi n'a défini cette, notion ni en matière 
civile, ni en matière pénale. 

Sans doute, l'article 227 du Code d'instruc-
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connaît de l'action principale, existe 
lorsqu'une personne est tenue de rendre 
une autre indemne des conséquences de 

tion criminelle énumère-t-il des cas où les 
délits sont connexes, mais on s'accorde à 
reconnaître que cette énumération n'est pas 
limitative et qu'il peut donc y avoir connexité 
en dehors des cas qu'énumère cette disposi
tion (cass., 18 février 1920, Bull. et PAsrn., 
1920, 1, 65; 22 juillet 1926, ibid., 1927, I, 49; 
note 1 sous cass., 7 février 1944, ibid., 
1944, I, 181, spécialement p. 183; voy. 
aussi cass., 17 juin 1867, ibid., 1868, I, 465). 

La cour de cassation a reconnu au juge 
du fond le pouvoir d'apprécier, à défaut de 
définition légale de la connexité, quand existe 
ce lien (cass., 19 août 1948, Bull. et PASIC., 
1948, 1, 469; 19 décembre 1949, ibid., 1950, I, 
264; 26 mai 1952, ibid., i952, I, 627). 

Cette connexité supposant nécessairement 
une connexion, c'est-à-dire un lien - qui doit 
être étroit ( cass., 2 janvier 1913, Bull. et 
PAsrn., 1913, 1, 46) - entre les deux instances, 
ce lien a été reconnu comme étant celui qui 
« rend au moins utile leur réunion devant le 
même juge » (P. DE PAEPE, op. cil., t. Jer, 
p. 266). 

La jurisprudence admet donc qu'il y a 
connexité chaque fois que, sans qu'il y ait 
indivisibilité, les nécessités d'une bonne admi
nistration de la justice exigent que les diverses 
infractions ou les diverses actions soient 
jugées simultanément par une seule juridic
tion (cass., 3 et 16 juin et 22 septembre 1947, 
Bull. et PAsIC., 1947, 1, 228, 278 et 366; 
19 août 1048, ibid., 1948, J, 469; 7 février 
1949, ibid., 1949, I, 113; 3 juillet 1950, ibid., 
1950, 1, 782 ). 

Mais, c'est là une question de fait que 
tranche souverainement le juge du fond (voy. 
la note déjà citée sous cass., 7 février 1944, 
Bull. et PASIC., 1944, 1, 183). 

GLASSON et TISSIER précisent qu'il y a 
connexité entre deux demandes, « non seule
ment si elles ont la même _cause ou le même 
objet, mais d'une façon générale, s'il existe 
entre elles un lien tel qu'il y ait intérêt, pour 
une bonne justice, à les instruire et juger en 
même temps » (t. Jer, 3° édit., n° 278; dans 
le même sens : Rép. prat. dr. belge, v 0 Garantie, 
n° 1737). 

Appliquer à l'action en garantie incidente 
cette définition de la connexité fait apparaitre 
combien elle est faible et insuffisante. En 
effet, dire que l'action en garantie peut 
être intentée devant le même juge que l'action 
principale ·quand ces actions sont connexes 
et ajouter qu'elles sont connexes quand il 
y a intérêt à les juger ensemble, n'est-ce pas 
répondre à la question par la question? 

Il y a, dans la doctrine française, une 

l'acte sur lequel porte l'action principale. 
(Décrets sur l'organisation judiciaire 
et la compétence au Congo belge, 

tendance à circonscrire plus étroitement la 
notion de connexité et à ne l'admettre que 
lorsque deux ou plusieurs demandes sont 
« liées entre elles par un rapport si étroit, 
qu'on risquerait, en les jugeant séparément, 
de leur donner des solutions inconciliables » 

{GARSONNET et CÉSAR-BRU, t. III, 3• édit., 
n° 482; dans le même sens : BoITARD, CoLMET
DAAGE et GLASSON, Leçons de procédure civile, 
t. Jer, 14• édit., n° 357; GARRAUD, Traité 
théorique et pratique d'in,çlruction criminelle et 
de procédure pénale, t. II, n° 587). 

DE PAEPE, dans une doctrine aujourd'hui 
abandonnée, hormis dans des matières où le 
texte même l'impose (cf. loi du 31 mars 1900 
approuvant la convention franco-belge du 
8 juillet 1899, titre J•r, art. 4, § 1 "'), allait 
même plus loin, n'admettant la connexité que 
lorsque deux actions ont la « même cause » 

ou le« même objet» (Etudes sur la compétence 
civile, t. J•r, p. 263, 270, 271 et _272; voy. 
aussi du même auteur « Commentaire de 
l'article 50 du nouveau Code de procédure 
civile», B. J., 1883, col. 369 et suiv., spéciale
ment 374). 

Entre la notion de connexité que limite 
la seule « bonne administration de la justice 
qui commande de juger les actions ensemble », 
et celle qui exige l'identité de cause et d'objet, 
se trouve la notion de la connexité telle que 
l'a rappelée M. Sinzot, rapporteur à la Cham
bre de la loi du 15 mars 1932, en une défini
tion qui comprend, très exactement, les 
caractères de la connexité : il y a con
nexité entre deux demandes « lorsqu'elles 
sont liées de manière tellement intime que le 
jugement de l'une doive nécessairement exercer 
de l'inff,uence sur le jugement de l'autre » (Doc. 
parlem., Chambre, session 1931-1932, n° 142, 
p. 36; voy. dans le même sens, BERRIAT 
SAINT-PRIX, Cours de procédure civile, 6• édit., 
t. Jer, p. 253; BONTEMPS, Traité de la compé
tence en matière civile, t. III, p. 639; GARRAUD, 
Traité d'instruction criminelle, t. II, n° 587). 

Le lien qui doit nnir la demande incidente 
en garantie à l'action principale étant donc, 
suivant une importante partie de la doctrine, 
assimilé à celui de la connexité, on retrouve 
par voie de conséquence, dans l'analyse de 
l'action en garantie sous cet aspect, le même 
caractère imprécis que l'on déplore lorsqu'il 
s'agit de la connexité. 

Ce n'est d'ailleurs qu'en termes assez vagues 
que la doctrine a rattaché la demande en 
garantie par action incidente à la notion de 
connexité pour trouver dans celle-ci la condi
tion de recevabilité de l'action récursoire 
introduite par voie incidente. Il suturait, po,;r 
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coordonnés par arrêté royal du 22 dé
cembre 1932, art. 117 .) 

que l'action en garantie soit recevable, qu'elle 
se rattache intimement à l'action principale, 
qu'il y ait entre elles un rapport étroit (FuzrER
HERMAN, Répert., v 0 Garantie, n° 219). 

Et la cour de cassation de France, lorsqu'elle 
se réclame sur ce terrain de la connexité, est 
extrêmement discrète dans son raisonnement, 
se bornant à constater que l'action principale 
et l'action en garantie sont connexes (cass. fr., 
12 mars 1913, D. P., 1916, 1, 238; 25 avril 
1914, D. P., 1917, 1, 206; 21 février 1922, 
S., Somm., 1, 35). 

* * * 

La jurisprudence de la cour de cassation 
de France est généralement restrictive pour 
admettre l'action incidente en garantie, quoi, 
qu'elle ait évolué vers moins de rigueur 
depuis le célèbre arrêt du 4 juillet 1860 
(D. P., 1, 283) dans lequel elle décidait que 
l'action en responsabilité, basée sur les arti
cles 1382 et 1383 du Code civil, ne pouvait 
être formée par voie de demande incidente 
en garantie (GLASSON et TISSIER, 3e édit., 
t. Jer, p. 649). 

Si la doctrine belge et la jurisprudence de 
nos cours d'appel admettent la demande inci
dente en garantie de l'assuré contre son assu
reur (P. LALOUX, Traité des assurances ter-
1·estres en droit belge, 1944, n° 284; Liège, 
25 mars 1922, PAsrc., 1927, Il, 43; voy. 
aussi Bruxelles, 28 mai 1927, B. J., 554, et 
Liège, 11 mars .1937, Bull. ass., 112; cf. 
W. VAN EECKHOUT, Le droit des assurances 
terrestres, 2° édit., n° 147, p. 154), la cour 
de cassation de France a intégralement main
tenu sa rigueur en matière de recours en 
garantie formé par l'assuré contre son assu
reur. Celui-ci n'est tenu qu'en vertu du 
contrat d'assurance. Il ne peut donc être pour
suivi que par voie de demande principale 
devant le juge compétent (cass. fr., 8 février 
1899, S., 1903, 1, 398; .5 décembre 1899, 
S., 1901, 1, 455; 13 décembre 1912, D. H., 
1914, 227; 12 juin 1914, Journ. ass., 1915, 65; 
30 juin 1924, D. H., 603; R. MOREL, Traité 
élémentaire de procédure civile, 2° édit., n° 378). 

Mais, en matière de responsabilité, par 
contre, la jurisprudence française consacre 
une atténuation de la rigueur dont l'arrêt 
du 4 juillet 1860 faisait montre. Elle admet la 
demande incidente non seulement lorsque 
celle-ci est rattachée à l'action principale par 
une relation de cause à et]et entre le préjudice 
que subit le demandeur par la condamnation 
qui peut être prononcée à sa charge et la faute 
qu'il impute au garant (cass. fr., 7 mai 1929, 
S., 1930, l, 7 et la note), mais aussi lorsque 
l'action incidente en garantie se rattache à 

5° La cour a, pour l'appréciation d'un 
moyen de cassation, le pouvoir de recti-

l'action principale par un lien de dépendance et 
de subordination (cass. fr., 28 octobre 1885, 
D., 1886, 1, 73; 26 avril 1921, D. P., 1924, 
1, 199). 

GLASSON et TrsSIER voient aussi dans le 
lien de dépendance entre l'action incidente 
et l'action principale, lien qui existe « dès 
lors qu'une personne est tenue de rendre 
une autre personne indemne des conséquences 
d'une poursuite » (3° édit., t. Jer, p. 650 
et 651), la condition de recevabilité de la 
demande en garantie introduite devant le juge 
saisi de la demande principale. 

La doctrine belge s'est également écartée 
de la thèse rigoureuse suivant laquelle il 
faudrait entre les deux actions identité de 
cause, l'action incidente en garantie n'étant 
recevable que pour autant que cette demande 
ait le même fondement juridique que la 
demande originaire (cf. cass. fr., 2 décembre 
1912, D. P., 1914, 1, 84 et la note, p. 83). 

DE PAEPE, en particulier, a vivement com
battu cette opinion : « Quoi qu'on en dise, 
écrit-il, même là où l'obligation de l'appelé 
en garantie n'est pas l'accessoire de celle du 
garanti, il importe tout autant que le même 
juge connaisse des deux obligations, car 
l'effet de l'une n'est pas moins subordonné 
à l'effet de l'autre. Et dès que cette subordina
twn existe, l'action naissant de l'une, consti
tue à l'égard de l'action naissant de l'autre, 
une action en garantie » (op. cit., t. Il, p. 34). 

Examinant, ailleurs, dans le même ouvrage, 
les rapports entre mandant et mandataire, 
DE P AEPE écrit encore : Peut-on refuser à 
l'obligation du mandataire le caractère d'être 
garant envers le mandant des dommages qu'il 
a causés à ce dernier par sa faute, parce que 
l'obligation du mandataire découle de disposi
tions générales de la loi? L'obligation pour le 
mandataire de tenir indemne le mandant lésé 
par sa faute, est-elle d'une autre nature que 
celle des autres garants? Convient-il moins 
que le même juge· connaisse en même temps 
de l'action dirigée contre le mandant et de 
l'action en responsabilité intentée par celui-ci 
contre le mandataire ? Le sort de l'une action 
ne dépend-il pas du sort de l'autre? Et après 
s'être référé à la jurisprudence de la cour 
de cassation de France, il conclut que doit 
être considérée comme un appel en garantie 
l'action en responsabilité qui se rattache à 
l'action principale par un lien nécessaire de 
dépendance et de subordination (op. cit., p. 39). 

Cette opinion est aussi celle de MARco=Y 
(note dans Belg. fud., 1902, 1127), qui, étu
diant les conditions de l'appel en garantie 
en matière personnelle, après avoir souligné 
combien la question était importante pour 
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fier une erreur matérielle de la décision 
attaquée (1). 

(SOCIÉTÉ CONGOLAISE A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE " SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET 

le garant, puisqu'il est ainsi distrait de son 
juge naturel, et avoir relevé qu'il ne fallait 
ni que la demande incidente soit fondée 
sur la même cause que la demande principale, 
ni qu'il y ait entre les deux demandes identité 
d'objet, conclut : « Ce qu'il faut, et cette 
condition est suffisante, c'est que la demande 
en garantie soit subordonnée à la demande 
principale, de sorte que l'appelé en garantie 
soit tenu d'obligations corrélatives à celles 
du défendeur principal et doive de ce chef 
tenir ce dernier indemne des conséquences 
de l'action principale ». Dans l'espèce qu'ana
lysait Marcotty, il s'agissait d'une action diri
gée contre le défendeur principal qui était 
la conséquence de la faute imputable au 
défendeur en garantie, lequel devait donc 
tenir le premier indemne des condamnations 
qui pouvaient en résulter (voy. aussi DE 
PAEPE, op. cit., p. 38; BONTEMPS, art. 50, 
n° 5; Répert. prat. dr. belge, v 0 Garantie, 
n° 26; BRAAS, 3• édit., t. I•r, n° 710, p. 374). 

Ce qui ne pourrait être accueilli, en vertu 
de l'article 11 de la loi du 15 mars 1932, ou, 
pour la Colonie, en vertu de l'article 117 
(anciennement art. 125) des décrets sur l'or
ganisation judiciaire et la compétence coor
donnés par a'rrêté royal du 22 décembre 1932, 
c'est une action récursoire, dont le sort serait 
indépendant de la solution donnée à l'action 
principale (cf. cass. fr., 1er août 1892, S., 
1, 584; 2 décembre 1912, S., 1913, 1, 254). 
Comme le constate Braas, il ne faudrait pas 
que l'action originaire ait été concertée de 
façon à soustraire, par l'intentement artifi
cieux de l'action en garantie, un individu à 
son juge naturel (BRAAS, op. cit., t. Ier, n° 710; 
cass. fr., 18 octobre 1909, D. P., 1910, 1, 71). 

La loi n'a pas défini le lien par lequel 
l'action incidente en garantie doit être unie 
à l'action principale. Mais, nous connaissons 
les raisons qui ont déterminé le législateur 
à admettre, pour la métropole comme pour 
la Colonie, l'exercice de l'action récursoire 
par voie incidente et à déroger ainsi au droit 
commun, et c'est dans ces raisons que doit 
être trouvée la mesure dans laquelle peut être 
admise l'action en garantie incidente. 

Le souci du législateur a été spécialement 
de simplifier la procédure et, d'autre part, 
d'éviter une contrariété de jugements, toujours 
à craindre dans le cas où les· actions princi
pale et en garantie seraient soumises à 
des tribunaux distincts. 

HYPOTHÉCAIRE AFRICAINE », C. GUÉ
RILLOT ET D'HONDT.) 

ARRÊT. 

LA COUR; ~ Vu l'arrêt attaqué, 

Cette seconde considération fournit un cri
tère suffisamment précis pour déterminer le 
lien qui doit exister entre l'action principale 
et l'action en garantie. 

Celle-ci pourra être exercée par voie inci
dente, si une contrariété de jugements pouvait 
se produire au cas où elle serait intentée par 
voie principale, si donc la solution d'une 
action, qui dépend du sort de l'autre, est 
subordonnée à celle-ci (cf. note sous cass. fr., 
18 octobre 1909, S., 1910, 1, 140). 

Mais il ne s'agit pas ici de la subordination 
d'une obligation à une autre ou de la subordi
nation de l'effet d'une obligation à l'e(Jet de 
l'autre obligation, mais, d'une façon plus large, 
de la subordination de la solution qui sera 
donnée à la demande en garantie à la solution 
que le juge donnera à l'action principale et 
vice versa. 

On le voit, le lien qui doit exister entre les 
deux actions étant un rapport de subordina
tion et de dépendance, on peut en conclure 
que ces actions sont connexes. Mais la notion 
de connexité ne suffit pas à définir le rapport 
nécessaire entre l'action principale et l'action 
récursoire. 

* * * 

Il semble qu'il faille admettre que, dans 
l'espèce qui a donné lieu à l'arrêt annoté, 
le risque de contrariété de jugements, a fortiori 
l'influence possible de la solution donnée à 
l'une des demandes sur la solution de l'autre, 
sont certains : si, sur l'action en garantie 
intentée par voie principale, le juge décidait 
qu'effectivement le mandataire a outrepassé 
ses pouvoirs, la conséquence qu'il en déduirait 
en ce qui concerne le contrat passé avec le 
tiers serait, en effet, en contradiction avec 
la décision par laquelle il accorderait à ce 
tiers des dommages-intérêts pour inexécution 
fautive du contrat par le mandant. 

La demande incidente en garantie devant 
être accueillie lorsque cette action est unie 
à l'action principale par un lien nécessaire de 
dépendance et de subordination, il en est 
ainsi quand, comme dans la présente cause, 
une personne est tenue de rendre une autre 
indemne des conséquences d'une poursuite. 

W. G. 

(1) Cass., 26 mai et 9 juin 1952 (Bull. 
et PAsrc., 1952, I, 625 et 648); 3 novembre 
1952, ~upra. p. 131. 
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r~ndu_ le 30_ juillet 1949 par la cour 
d appel d'Ehsabethville · 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 33, 201, 202, 20lic, 529, 
530, 583 du livre III du Code civil 
congqlais, de la foi due à la convention 
du 19 février 1946, conclue suivant les 
indications y mentionnées, 'entre la de
manderesse, représentée par le second 
défendeur, et le premier défendeur et à la 
?onvention de subdélégation de p~uvoirs 
intervenue le 28 avril 1945 entre le man
dataire de la demanderesse · 1e sieur 
Willy Pitzele, et le second 'défendeur 
de l'article 20 de la loi du 18 octobre 1908 
sur _le, gouver~ement d~ Congo belge, 
modifiee par diverses l01s subséquentes 
en ce que l'arrêt attaqué, tout en admet: 
tant au moins implicitement que le second 
d_éfendeur n'avait pas mandat pour tran
siger au vœu de la demanderesse a 
décidé qu'en concluant au nom de' la 
demanderesse le contrat du 19 février 
1946, le second défendeur n'a pas outre
passe les pouvoirs qui lui avaient été 
conférés p_ar le contrat de subdélégation 
de pouvoirs du 28 avril 1945, par le 
motif que le contrat du 19 février 1946 
ne constituait pas une transaction ce 
contrat ne visant pas à terminer 'une 
contestation née ou à prévenir une con
testation à naître sur un droit douteux 
ou susceptible d'être contesté mais sub
stituant un accord nouveau à une con
vention antérieure non contestée au béné
fice de laquelle le premier défendeur 
r~nonçait, alors qu'il résulte des énoncia
tions du contrat du 19 février 1946 que 
la demanderesse n'ayant pu exécuter un~ 
conven_tion antérieure, le premier défen
deur d~clare r~n~mcer aux _indemnités qui 
pourraient lm etre allouees du fait de 
cette carence, qu'en compensation la 
demanderesse s'engage à toujours appli
quer au premier défendeur un traitement 
privilégié et qu'en conséquence la con
v~ntion antérieure est_ annulée et rempla
cee par une convent10n nouvelle· alors 
que c~s s_tipulations établissent, d~ façon 
non eq~ivoque, la volonté des parties 
de termmer par des concessions récipro
ques une contestation née ou tout au 
moins. de prévenir une contestation à 
naître, ce qui est de l'essence même du 
contrat de transaction, tel que le définit 
l'article 583 ; alors que l'arrêt a donc 
méconnu tant la foi due au contrat du 
19 février 1946 et sa· force obligatoire 
pour les parties, que le contrat de sub
délégation de pouvoirs du 28 avril 1945 
qui ne conférait pas au second défendeur 
le pouvoir de transiger au nom de la 

demanderesse; alors que l'arrêt n'a pas 
répondu aux conclusions de la deman
deresse, en tant qu'elles soutenaient que 
le contrat litigieux était une trans
action parce qu'il avait pour but d'éviter 
U?e action judiciaire pour non-four
niture de matériel; qu'il n'est donc 
pas motivé à suffisance de droit; alors 
que, tout au moins, l'arrêt a laissé incer
tain le point de savoir s'il a entendu 
décider en fait que les parties n'avaient 
~a~ conclu 1~ c~ntr_a~ _litigieux « pour 
ev1ter une action JUd1c1aire », ou décider 
~n droit que, même si telle avait été leur 
mt~ntion, le seul fait qu'elles substi
tuaient un nouveau contrat à un contrat 
antérieur suffisait à enlever au second 
contrat so~ c3:r~ctère de transa_ction; que 
cette ambigmte dans la motivation de 
l'arrêt ne permet pas à la cour de cassa
t_io_n d'_exe_rcer s~m contrôle sur la léga
hte et eqmvaut a une absence de motifs : 

Attendu que le grief fait à l'arrêt 
attaqué est de n'avoir point admis que 
le contrat conclu le 19 février 19t.6 entre 
le premier et le second défendeur celui-ci 
en qualité de mandataire de la d~mande
resse, constituait une tran;action -
conve~tion_ qui, suivant le moyen', ne 
rentrait pomt dans les pouvoirs conférés 
au second défendeur par la délégation 
du 28 avril 1945 ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 583 
du Code civil congolais, « la transaction 
es~ un contrat par lequel les parties ter
~ment une contestation née ou pré
viennent une contestation à naître ,, · 

Attendu que l'arrêt, appréciant 'la 
port~e du co?trat l~tigieux, relève « qu'il 
ne vise pas a termmer une contestation 
ou à prévenir une contestation à naître 
sur un point douteux ou susceptible 
d'être contesté; que ce contrat substitue 
un accord nouveau à une convention 
antérieure non contestée au bénéfice de 
laquelle Guérillot renonçait » ; 

Attendu que ces constatations ne sont 
point inconciliables, avec les termes du 
con~rat et que, dès lors, l'appréciation 
du Juge du fond quant à la nature de 
celui-ci est souveraine · 

Que, d'autre part, les'motifs ainsi expri
més répondent adéquatement et sans 
ambiguïté aux conclusions prises sur ce 
point par la demanderesse; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
. Sur_ le deuxième moyen pris de la 

v10lation de l'article 20 de la loi du 
18, octobre 1908 sur le gouvernement 
du ~0!1~0 belge, en ce que _l'arrêt attaqué 
a dec1de que la procurat10n donnée au 
second défendeur par acte du 28 avril 

-
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1945 lui don~ait le mandat, au moins 
apparent, de conclure au nom de .la 
demanderesse le contrat litigieux du 
19 février 1946, sans répondre aux con
clusions de la demanderesse, en tant 
qu'elles soutenaient que les pouvoirs 
conférés au second défendeur, si large
ment qu'on pût les interprêter, ne l'auto
risaient à poser que des actes ayant 
quelque rapport avec la gestion journa
lière de l'entreprise, alors que toute déci
sion judiciaire, pour être légalement moti
vée, doit répondre à tous les moyens et 
exceptions régulièrement présentés en 
conclusions par les parties : 

Attendu que l'arrêt relève que le man
dat donné le 28 avril 1945 par la deman
deresse au second défendeur, de conclure 
des marchés de fournitures destinées à 
approvisionner. les chantiers actuels et 
futurs, était rédigé en termes tellement 
larges qu'il a pu de bonne foi faire croire 
à Guéri!lot que D'Hondt avait le pouvoir 
de conclure le contrat litigieux; 

Qu'il rencontre ainsi les conclusions 
de la demanderesse qui soutenait que le 
pouvoir de son mandataire ne l'autorisait 
qu'à remplir des actes ayant quel~ue 
rapport avec la gestion journalière de 
l'entreprise; 

Que le moyen manque en fait; 
Sur le troisième moyen pris de la viola

tion de l'article 20 de la loi du 18 octo
bre 1908 sur le gouvernement du Congo 
belge, en ce que l'arrêt attaqué, tout en 
considérant comme établi que le second 
défendeur a celé· le contrat litigieux du 
19 février 1946 à la demanderesse qui 
n'en eut connaissance que par une décla
ration - ultérieure - du premier défen
deur, et en admettant que « le silence 
suspect " du second défendeur et « plus 
encore le fait d'avoir présenté menson
gèrement un contrat antérieur comme 
un simple projet " paraissent bien impli
quer que le second défendeur soit avait 
conscience d'avoir outrepassé ses pou
voirs, soit avait tout au moins des doutes 
très sérieux quant à son pouvoir de passer 
ces contrats, et après avoir décidé que 
ces circonstances ne pouvaient être invo
quées comme preuve d'une collusion 
entre le second défendeur et le premier 
défendeur, « à défaut d'autres éléments 
précis constitutifs de présomptions pré
cises et concordantes de la prétendue 
collusion ", a néanmoins rejeté, sans moti
ver ce rejet, l'offre, formulée en conclu
sions par la demanderesse, d'établir cette 
cqllusion en prouvant par témoins qu'en 
date du 15 septembre 1946, le premier 
défendeur a déclaré à l'administrateur 

délégué de la demanderesse, en présence 
d'un tiers, vouloir lui apprendre l'exis
tence du contrat du 19 février 1946, 
alors que les juges du fond avaient 
l'obligation légale de motiver le rejet de 
cette offre de preuve, alors qu'il était, 
au surplus, contradictoire de décider, 
d'une part, que la collusion entre les deux 
défendeurs n'était pas établie à suffisance 
de droit par les éléments acquis aux 
débats, à défaut d'autres éléments précis 
constitutifs de présomptions précises et 
concordantes, et de rejeter, d'autre part, 
une offre de preuve tendant à fournir 
la preuve de cette collu_sion, alors que 
cette contradiction équivaut à l'absence 
des motifs exigés par l'article 20 de la loi 
sur le gouvernement du Congo belge : 

Attendu qu'en vue d'établir qu'il y eut 
collusion entre le premier et le second 
défendeur dans la conclusion du contrat 
litigieux, le demandeur offrait, devant 
le juge du fond, de prouver par témoins 
que le premier défendeur a déclaré à 
l'administrateur délégué de la demande
resse, le 15 septembre 1946, « vouloir lui 
apprendre l'existence du contrat", ce 
qui . apparemment, dans l'esprit de la 
demanderesse, tendait à démontrer que 
son mandataire ne lui avait pas donné 
connaissance de ce contrat; 

Attendu que, par des motifs implicites, 
l'arrêt rejette cette offre de preuve, en 
décidant que les circonstances dont fai
sait état la demanderesse, et notamment 
celle - reconnue constante par D'Hondt 
- que ce dernier « cela le contrat liti
gieux à son administration, qui n'en a eu 
connaissance que par une déclaration 
ultérieure de Guérillot ", ne pouvaient 
être invoquées « comme preuve d'une 
collusion entre lui et D'Hondt, à défaut 
d'autres éléments précis constitutifs de 
présomptions précises et concordantes"; 

Attendu que ces motifs justifient le 
rejet des conclusions de la demanderesse 
et ne sont entachés d'aucune contra
diction; 

Que le moyen manque en fait ; 
Sur le quatriéme moyen pris de la 

violation des articles 34 du Code de 
procédure congolaise, 201, 202, 204, 258 
du livre III du Code civil congolais, 
105 de l'arrêté royal du 22 décembre 1934, 
coordonnant les dispositions sur l'orga
nisation judiciaire au Congo belge, de 
la foi due à l'assignation en garantie 
signifiée par la demanderesse au second 
défendeur le 29 août 194 7 et aux conclu
sions prises en degré d'appel par la 
demanderesse tant contre le premier que 
contre le second défendeur, et des droits 
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de la défense, en ce que, dans l'arrêt 
attaqué, les juges du fond, saisis de 
l'action intentée par la demanderesse 
aux fins d'entendre condamner le second 
défendeur à la garantir et indemniser 
des condamnations qui seraient pronon
cées à sa charge dans l'action dirigée 
contre elle par le premier défendeur, 
après avoir décidé ou, à tout le moins, 
sans contester que le second défendeur 
avait outrepassé les pouvoirs qui lui 
avaient été conférés par la demanderesse, 
en concluant avec le premier défendeur 
le contrat litigieux du 19 février 1946, 
et sans avoir contesté qu'il avait, de ce 
chef, commis une faute de nature à 
entraîner sa responsabilité, ont débouté 
la demanderesse de son action en garantie 
par le seul motif que, le contrat litigieux 
ayant engagé valablement la demande
resse vis-à-vis du premier défendeur, 
l'inexécution fautive du contrat par la 
demanderesse était sans relation d'effet 
à cause avec le dépassement de pouvoirs 
imputé au second défendeur et que 
l'appel en garantie du second défendeur 
n'avait donc pas de ba.se légale dans 
l'action en dommages-intérêts du premier 
défendeur, alors qu'aux termes de l'assi
gnation en garantie et des conclusions 
de la demanderesse, la question que les 
juges du fond étaient invités à trancher 
était de savoir non pas si la faute com
mise par le second défendeur en outre
passant ses pouvoirs avait eu pour effet 
l'inexécution du contrat par la deman
deresse, mais si cette faute avait eu pour 
effet l'obligation pour la demanderesse 
de payer des dommages-intérêts au pre
mier défendeur; alors qu'en se bornant 
à constater qu'il n'y avait pas de lien 
de cause à effet entre le dépassement 
de pouvoirs et l'inexécution du contrat, 
l'arrêt a laissé sans réponse la question 
qu'il devait trancher; qu'il n'est donc 
pas légalement motivé; alors qu'en dé
boutant la demanderesse de son appel 
en garantie, par le motif que cet appel 
en garantie n'avait pas de base légale 
dans l'action principale, l'arrêt a mé
connu le droit de tout défendeur à une 
action principale d'appeler en garantie 
celui qui, par droit ou par convention, 
est tenu de l'indemniser du préjudice 
qu'il a souffert, sans que ce droit ou 
cette convention doivent nécessairement 
trouver leur base dans l'action princi
pale; qu'il a méconnu ainsi les droits de 
la défense qui impliquent le droit d'ap
peler garant; alors enfin qu'en déboutant 
la demanderesse sans contester ni la 
faute du second défendeur appelé en 

garantie - en l'espèce le dépassement 
de pouvoirs - ni le préJudice éprouvé 
par la demanderesse - en l'espèce la 
condamnation à des dommages-intérêts 
au profit du premier défendeur - ni la 
relation de cause à effet entre cette faute 
et ce préjudice, l'arrêt a méconnu les 
dispositions légales en matière de respon
sabilité délictuelle ou quasi délictuelle : 

Attendu que l'action principale est 
fondée sur l'inexécution du contrat liti
gieux, inexécution qui, selon l'arrêt atta
qué, est imputable à la demanderesse 
et donne lieu à des dommages-intérêts; 
qu'il résulte des termes du jugement du 
14 février 194 7 et de l'arrêt attaqué que 
l'action en garantie tend à faire tenir 
la demanderesse indemne de toute con
damnation à de tels dommages-intérêts 
et est fondée sur la faute imputée par 
la demanderesse à D'Hdndt, qui aurait 
dépassé ses pouvoirs en concluant ce 
contrat; 

Que la demande récursoire, introduite 
par voie incidente devant le juge qui 
connaît de la demande dirigée contre la 
partie garantie, ne doit pas nécessaire
ment procéder de la même cause que la 
demande principale; que le lien de dépen
dance et de subordination qui doit unir 
ces deux demandes existe lorsqu'une per
sonne est tenue de rendre une autre 
indemne des conséquences d'un acte ; 

Qu'en disant l'appel en garantie non 
fondé et en déboutant la demanderesse 
de cette action, par le motif que la 
demanderesse n'a établi aucune relation 
d'effet à cause entre l'inexécution, par 
elle, du dit contrat et le dépassement 
de pouvoirs qu'elle impute à D'Hondt, 
et en s'abstenant de rechercher s'il existe 
un lien de dépendance et de subordina
tion entre une faute commise par l'appelé 
en garantie et le dommage résultant de 
la condamnation de la demanderesse et 
si, partant, l'appelé en garantie est tenu 
de rendre la demanderesse indemne de 
ce dommage, l'arrêt attaqué a violé 
l'article 258 du livre III du Code civil 
congolais, visé au moyen ; 

Sur le cinquième moyen pris de la 
violation de l'article 20 de la loi du 
18 octobre 1908 sur le gouvernement 
du Congo belge, en ce que l'arrêt attaqué 
a débouté la demanderesse de son action 
en garantie contre le second défendeur 
et a néanmoins fixé audience pour plaider 
et conclure sur le bien-fondé et le quan
tum des dommages-intérêts postulés dans 
cette action, ce qui constitue une contra
diction équiva,lant à l'absence des motifs 
exigés par la disposition légale invoquée : 
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Attendu que c'est par une erreur maté
rielle qu'après avoir dit non fondé l'appel 
en garantie de la demanderesse l'arrêt 
fixe audience pour plaider et conclure 
quant aux dommages-intérêts postulés 
par Immoaf à D'Hondt; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
mais en tant seulement qu'il déboute la 
demanderesse de son action en garantie 
contre le second défendeur et fixe 
audience pour plaider et conclure sur 
les dommages et intérêts postulés par 
Immoaf à D'Hondt; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les re
gistres de la cour d'appel d'Elisabethville 
et que mention en sera faite en marge 
de la décision partiellement annulée; 
condamne la demanderesse à la moitié 
des dépens et le second défendeur à 
l'autre moitié; renvoie la cause ainsi 
limitée à la cour d'appel de Léopoldville. 

Du 16 avril 1953. - 1re ch. - Prés. 
:M. Bail, conseiller faisant fonctions de 
président. - Rapp. M. Huybrechts. -
Concl. conf. M. Ganshof van der Meersch, 
avocat général. - Pl. MM. Struye, Velde
kens et Van Leynseele. 

1re CH. - 16 avril 1953. 

1 ° ASSURANCES. - ASSURANCES MARI
TIMES. - ACTES DE COMMERCE. 

'.!° COMPÉTENCE ET RESSORT. -
MATIÈRE COMMERCIALE. - CONTESTA
TIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS 
D'ASSURANCE MARITIME DES ENTRE
PRISES D'ASSURANCE MUTUELLE. -
COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION COM
MERCIALE. 

3° ASSURANCES. - RISQUE POUVANT 
FAIRE L'OBJET D'UNE CONVENTION 
D'ASSURANCE MARITIME. - SÛRETÉ DE 
TOUT INTÉRÊT PÉCUNIAIRE SUSCEPTI
BLE D'ÊTRE EXPOSÉ AUX RISQUES DE 
MER. 

11° ASSURANCES. - ASSURANCE MARI
TIME. - PERSONNES AYANT QUALITÉ 
POUR CONCLURE UNE CONVENTION D'AS
SURANCE MARITIME. 

5° MOYENS DE CASSATION. 
MOYEN CRITIQUANT UN MOTIF SUR
ABONDANT. MOYEN NON RECE
VABLE. 

1 ° Les opérations d'assurance maritime 
ont le caractère d'actes de commerce. (Loi 
du 15 décembre 1872, art. 3.) 

2° La juridiction commerciale connaît des 
. contestations relatives aux opérations 

d'assurance maritime des entreprises 
d'assurance mutuelle. (Loi du 15 dé
cembre 1872, art. 3; loi du 11 juin 1874, 
art. 2 et 3.) 

3° La sûreté de tout intérêt pécuniaire, 
susceptible d'être exposé aux risques de 
mer, peut faire l'objet d'une convention 
d'assurance maritime. (Code de com
merce, art. 191.) 

4° Non seulement celui qui a sur les 
choses corporelles soumises aux risques 
de mer un droit de propriété ou un 
autre droit réel et celui qui est respon
sable de leur conservation, mais aussi 
quiconque a une créance ou un intérêt 
économique à la sûreté du navire ou 
de la marchandise a qualité pour con
clure une convention d'assurance mari
time. (Code de commerce, art. 191.) 

5° Est de·nué d'intérêt et, partant, non 
recevable le moyen qui critique un motif 
surabondant de la décision attaquée ( 1). 

(VERENIGING VOOR ONDERLINGE ZEE
VERZEKERING TEGEN OORLOGSRISICO'S, 
C. SOCIÉTÉ ANONYME ÉRASME DOSSIN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 1 O mars 1950 par la cour 
d'appel de Bruxelles; 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 8, et en particulier 8, 
alinéa 1er, 12, et en particulier 12, 1 °, 13 
de la loi du 25 mars 1876, complétant 
le titre Jer du livre préliminaire du Code 
de procédure civile (le dit article 8 modifié 
par l'article 1er de la loi du 15 mars 1932, 
et le dit article 12 modifié par l'article 4 
de l'arrêté royal n° 63 du 13 janvier 1935), 
4 73, et en particulier 4 73, alinéa 2, du 
Code de procédure civile (le dit arti
cle 4 73 modifié par l'article 13 de la loi 
du 15 mars 1932), 2, et en particulier 2, 
alinéa 4 et dernier alinéa, 3, et en parti
culier 3, alinéa 6, de la loi du 15 décem
bre 1872, contenant les titres Jer à IV 
du livre Jer du Code de commerce, 2 de la 
loi du 11 juin 1874 sur les assurances, 
1er de l'arrêté royal du 7 août 1939 
concernant l'institution de l'assurance 
maritime mutuelle contre les risques de 
guerre (le dit article 1er modifié par 
l'article 1er de l'arrêté-loi du 27 février 
194 7), en ce que les opérations d'assu
rances mutuelles faites sans but de lucre 
par la demanderesse, organisme créé par 

(1) jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 10 juillet 1952 (Bull. et PASIC., 
1952, I, 736) ; 19 mars 1953, supra, p. 549. 

J ' 
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arrêté royal et pourvu d'une personna
lité juridique qui est distincte de celle de 
ses assurés, ne sont pas, dans son chef, 
de nature commerciale, d'où il suit que 
le tribunal de commerce était incompé
tent ratione materiae pour connaître du 
litige et que la cour d'appel ne pouvait 
pas davantage en connaître sans avoir 
annulé au préalable le jugement a quo 
et avoir évoqué la cause : 

Attendu que l'action intentée par la 
défenderesse se fonde sur une convention 
d'assurance par laquelle la demanderesse, 
association mutuelle d'assurance mari
time, couvrait les risques de guerre pou
vant affecter des marchandises au cours 
de leur t_ransport par mer; 

Attendu que la dite convention était 
donc relative à une opération d'assu
rance concernant le commerce de mer, 
visée par l'article 3, alinéa 6, de la loi 
du 15 décembre 1872; 

Attendu que la suppression des ami
rautés sous la Révolution avait conduit 
le législateur à attribuer à la juridiction 
des tribunaux de commerce la connais
sance de toutes les contestations du 
commerce maritime, connaissance qui 
était auparavant déférée à ces amirautés; 

Que l'article 633 du Code de commerce 
de 1808 rangea les assurances maritimes 
au nombre des actes de commerce en 
raison de leur nature, tant dans le chef 
de l'assureur que dans le chef de l'assuré; 

Que l'article 632 du même Code, qui 
énumérait les actes èommerciaux en rai
son de leur nature, autres que ceux 
relatifs au commerce de mer, ne mention
nait pas l'assurance terrestre, ni ne répu
tait comme commerciales les entreprises 
d'assurance, quelle que fût leur forme ; 

Attendu que, lors de la revision du 
Code de commerce belge, qui devait 
aboutir notamment à la loi du 15 dé
cembre 1872, le législateur, modifiant 
l'article 632, introduisit au nombre des 
actes réputés commerciaux les entre
prises d'assurances à prime, dans l'ar
ticle 2 du livre I•r, titre I•r, du Code, 
sans amender la disposition de l'arti
cle 633 ancien, q_ui admettait déjà le 
caractère commercial des opérations d'as
surance maritime ; 

Attendu que si, dans les travaux pré
paratoires, une controverse s'éleva à la 
suite d'une observation de M. Bara, qui 
se refusait à reconnaître le caractère 
commercial des entreprises d'assurance 
mutuelle, sauf lorsqu'elles étaient consti
tuées entre commerçants, et si la discus
sion aboutit à limiter l'application du 
texte légal aux entreprises à primes, la 

règle énoncée à l'article 633, devenant 
article 3, alinéa 6, ne reçut aucune mo
dification ; 

Attei:idu que l'on ne peut déduire la 
volonté du législateur d'amender le dit 
article 3, alinéa 6, du seul fait qu'au 
cours des débats à la Chambre sur 
l'amendement que M. Bara avait pro
posé, celui-ci invoqua, pour éclairer la 
portée de l'exclusion par lui proposée, 
un cas particulier qui se rapportait au 
commerce de mer ; 

Attendu que, fondant son action sur 
un acte de commerce objectif, la défende
resse l'a valablement intentée devant la 
juridiction commerciale, et que la cour 
a pu en connaître sur appel sans avoir 
au préalable annulé le jugement a quo; 

Que le moyen manque en droit ; 
Sur le deuxième moyen pris de la 

violation des articles 3 et 4 de la loi 
du 11 juin 1874 sur les assurances en 
général et 191 des lois coordonnées sur 
la navigation maritime, formant le 
livre II du Code de commerce, en ce 
que l'arrêt attaqué décide qu'en matière 
maritime, l'assurance de l'augmentation 
de valeur peut être contractée valable
ment au profit de celui qui n'a aucun 
droit de propriété ou autre droit réel 
sur la chose, ou qui n'est pas respon
sable de cette chose, alors que l'arti
cle 191, ci-dessus mentionné, en ce qui 
concerne l'assurance de l'augmentation 
de valeur, ne déroge pas à l'article 4 
de la loi du 11 juin 1874, suivant lequel 
une chose peut être assurée par toute 
personne qui a intérêt à sa conservation, 
en raison d'un droit de propriété ou un 
autre droit réel, ou en raison de la respon
sabilité dont elle est tenue relativement 
à la chose assurée : 

Attendu que la défenderesse avait 
acheté le 4 avril 1940 une certaine quan
tité de laine à charger en Afrique du Sud 
et qui devait être transportée à Anvers; 

Que le contrat de vente con.tenait la 
clause suivante : «Encas de non-livraison, 
à cause de la situation de guerre, par 
exemple ... confiscation ou saisie du va
peur ou de la marchandise ... le contrat 
sera annulé pour la quantité en question, 
sans que nous (le vendeur) soyons res
ponsables d'aucune indemnisation »; 

Attend\! que, selon l'arrêt attaqué, le 
30 avril 19/iO la défenderesse prit assu
rance auprès de la demanderesse contre · 
les risques de guerre, pour l'augmenta
tion de valeur que la marchandise réalise
rait du fait de son transport à Anvers 
et de son arrivée sur le marché belge ; 
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Que l'augmentation de valeur fut esti
mée dans la police à 1.500.000 francs; 

Qu'à la suite des événements de guerre, 
le vapeur qui transportait la laine achetée 
fut dirigé sur Londres et que la laine 
transportée fut réquisitionnée par le gou
vernement britannique; 

Attendu que la demanderesse, invo
quant l'effet rétroactif de la clause men
tionnée, soutient que l'assurance de l'aug
mentation de valeur prise par la défen
deresse n'a pu valablement être conclue 
et en tout cas ne peut produire effet ; 

Qu'elle allègue que, suivant l'article 4 
de la loi du 11 juin 1874 et l'article 191 
des lois coordonnées sur la navigation 
maritime formant le livre II du Code 
de commerce, une assurance ne peut 
être prise que par celui qui est proprié
taire de la marchandise ou qui a sur elle 
un droit réel ou qui est responsable de 
sa conservation, et que la défenderesse 
ne se trouvait pas dans l'une de ces 
conditions ; 

Attendu que l'arrêt attaqué décide 
qu'il suffit, pour la validité du contrat 
d'assurance, que le preneur ait un intérêt 
économique à la conservation de la 
chose assurée; qu'en l'espèce, la défen
deresse avait pareil intérêt, puisque le 
sinistre, eût-il même pour effet d'anéantir 
rétroactivement la convention de vente 
et, partant, les droits et obligations qui 
en naissaient, n'en avait pas moins pour 
conséquence de la priver de l'augmenta
tion de valeur que la marchandise eût 
réalisée; 

Attendu que l'article 191 du livre II 
du Code de commerce énumère, d'ail
leurs non limitativement, les éléments qui 
peuvent faire l'objet d'une convention 
d'assurance maritime ; 

Que parmi ces éléments figurent non 
seulement des choses corporelles sur les
quelles le preneur d'assurance posséde
rait un droit de propriété ou un autre 
droit réel, ou dont il serait responsable, 
mais aussi- des créances ; 

Que l'article 191, in fine, autorise 
à prendre assurance pour « en général 
toutes choses ou valeurs, estimables à prix 
d'argent, sujettes aux risques de la navi
gation (sans préjudice des dispositions 
du livre Jer, relatives aux assurances sur 
la vie) »; 

Attendu que les rédacteurs du Code 
de commerce de 1808, qui reprenaient, en 
la complétant, l'énumération énonciative 
de l'ordonnance de Louis XIV sur le 
commerée de mer, ont voulu, en recourant 
à la formule particulièrement large par 
laquelle se terminait le dit article 334, 

devenu depuis l'article 191 du livre II 
du Code de commerce belge, comprendre 
dans le domaine de l'assurance maritime 
la sûreté de tout intérêt pécuniaire 
susceptible d'être exposé aux risques 
de mer; 

Que quiconque a un intérêt économique 
à la sûreté du navire ou de la marchan
dise soumise aux risques de mer a qualité 
pour s'assurer; 

Que la restriction, proposée par la 
demanderesse, à la portée de l'article 191 
précité, et qu'elle fonde sur l'article 4 
de la loi du 11 juin 1874, ne trouve pas 
d'appui dans les termes du dit article 191, 
applicable aux assurances maritimes et 
par conséquent à la convention dont 
l'arrêt attaqué a eu à apprécier la validité 
et les effets ; 

Que le moyen manque en droit ; 
Sur les troisième et quatrième moyens 

pris, le troisième, de la violation des 
articles 1108, 1126, 1131, 1134, 1135, 
1168, 1179, 1183 du Code civil, en ce 
que l'arrêt attaqué décide que la clause 
annulant la vente querellée au cas où 
la marchandise n'est pas livrée en raison 
de la situation de guerre, ne constitue 
pas une condition résolutoire, dont la 
survenance a un effet rétroactif, maisbien 
une clause essentielle de la vente, alors 
qu'en vertu de la clause ci-avant citée 
les faits de guerre visés étaient des événe
ments futurs et incertains dont la sur
venance devait emporter la révocation 
de la vente et qui avaient donc tous les 
caractères et tous les effets d'une condi
tion résolutoire ; le quatrième, de la viola
tion des articles 1134, 1135, 1179, 1183 
du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
décide que, même si, suivant la clause 
d'annulation, la vente querellée avait été 
conclue sous une condition résolutoire, 
celle-ci n'aurait eu aucun effet rétroactif, 
sous prétexte que l'effet rétroactif de la 
condition est une fiction et que, à défaut 
de tout élément externe, pouvant justi
fier la fiction, comme la nature du fait 
qui emporte l'annulation, ou « de tous 
termes formels imposant en l'espèce l'opi
nion qu'en cas de survenance de risques 
de guerre, les parties veulent l'annula
tion rétroactive de la convention », leur 
volonté doit être interprétée comme 
ayant eu pour objet l'insertion d'une 
clause de résiliation, en d'autres term.es 
d'une clause d'annulation pour l'avenir, 
alors que l'effet rétroactif de la condition 
découle de la loi elle-même et que, si 
les parties veulent y déroger, elles doivent 
le stipuler expressément : 

Attendu que les motifs de l'arrêt atta-
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qué, dans lesquels le juge du fond a 
admis la validité et l'efficacité de la con
vention d'assurance, pour la raison que 
l'assurance maritime est valable lors
qu'elle a été conclue par un assuré qui, 
sans être propriétaire de la chose, sans 
avoir sur elle un droit réel, ni sans être 
responsable de sa conservation, a néan
moins un intérêt pécuniaire sérieux à la 
non-réalisation du risque, suffisent à 
justifier la décision de la cour d'appel, 
en tant qu'elle a conclu à la validité et 
l'efficacité de la convention discutée; 

Que les motifs dans lesquels la cour 
d'appel a fait état de la non-rétroactivité 
de la clause d'annulation et ceux dans 
lesquels elle a considéré qu'il appartenait 
à l'assureur de prouver la volonté des 
parties d'imprimer un caractère rétroactif 
à la condition résolutoire, à-supposer que 
la clause d'annulation se présentât comme 
étant une condition résolutoire, appa
raissent comme surabondants; 

Que les troisième et quatrième moyens 
du pourvoi, qui critiquent les dits motifs, 
sont sans intérêt et, partant, non rece
vables; 

Sur le cinquième moyen pris de la 
violation des articles 4, 9, 20 et 31 de la 
loi du 11 juin 1874 sur les assurances, 
:!12 et 213 des lois coordonnées sur la 
navigation maritime, formant le livre II 
du Code de commerce, en ce que l'arrêt 
attaqué déclare la demanderesse en cassa
tion non recevable à invoquer que l'in
demnité litigieuse qui, selon la convention 
d'assurance, était destinée à couvrir 
l'augmentation de la valeur, couvrait 
en réalité le profit espéré, sous prétexte 
que le moyen a été présenté après la 
réalisation du risque, que c'était au 
moment de la conclusion de la police 
que l'assureur avait l'obligation de de
mander éventuellement à son client les 
justifications et informations nécessaires 
et que la police porte sur une indemnité 
agréée, alors que, même si la valeur avait 
été agréée, aucune disposition légale n'in
terdit à l'assureur d'invoquer après le 
sinistre toutes réticences et fausses décla
rations de la part de l'assuré et ne 
l'oblige pas à demander à celui-ci les 
justifications et informations nécessaires 
relativement à l'objet de l'assurance : 

Attendu que, si l'arrêt attaqué déclare 
que l'assureur n'est pas recevable à invo
quer après le sinistre survenu les réti
cences et fausses déclarations de l'assuré, 
il admet, d'autre part, que l'argument tiré 
par l'assureur de ces réticences ou fausses 
déclarations est sans fondement; 

Qu'il constate, en effet, que l'assureur, 

aussi bien que l'assuré, en raison de sa 
compétence professionnelle et de l'habi
tude qu'il avait de traiter des affaires 
du genre de celle qui est à la base du 
litige, n'a pu se méprendre sur l'objet 
de l'assurance et qu'il n'a pu notamment 
confondre l'assurance de l'augmentation 
de valeur et l'assurance du profit espéré; 

Attendu que, répondant à un autre 
grief de l'assureur, faisant reproche à la 
défenderesse en cassation de n'avoir pas 
dûment informé des stipulations parti
culières du contrat de vente avenu entre 
elle et la société Philip et Cï0 , l'arrêt 
observe que l'assureur avait connu ou 
normalement dû connaître ces stipula
tions et qu'au surplus, les eût-il ignorées, 
il ne serait pas établi que le défaut d'in
formation sur les dites conditions parti
culières aurait eu une influence sur 
l'opinion du risque; 

Attendu que la cour d'appel, résumant 
ses considérations sur les reproches faits 
par l'assureur, déclare que l'assureur a 
connu la nature de l'intérêt assuré, 
l'étendue de l'indemnité éventuelle, dont 
le chiffre avait été agréé par lui, et la 
nature des risques couverts; 

Attendu qu'en présence de ces consta
tations, le motif critiqué par le pourvoi 
apparaît surabondant -et que le moyen 
est, partant, non recevable; 

Sur le sixième moyen pris de la viola
tion des articles 1108, 1109, 1110, 1126, 
1131, 1134, 1135 du Code civil, 1er, et 
en particulier 1er, alinéa 2, 4, 9, 20, 31 
et 39 de la loi du 11 juin 1874 sur les 
assurances, 191, 210, 212 et 213 des lois 
coordonnées sur la navigation mari
time constituant le livre II du Code 
de commerce, 97 de la Constitution, 2, 
et en particulier 2, alinéa 2, de l'arrêté 
royal du 7 août 1939 instituant l'assu
rance maritime mutuelle contre les 
risques de guerre, 1er et 2 de l'arrêté 
ministériel du 26 août 1939, relatif aux 
assurances maritimes contre les risques 
de guerre, en ce que l'arrêt attaqué 
décide que l'assurance litigieuse couvrait 
une augmentation de valeur et non un 
profit espéré, pour le motif qu'il s'agissait 
d'une valeur agréée, que l'augmentation 
de valeur correspondait exactement à 
l'augmentation de prix entre le prix 
d'achat de marchandises de cette nature 
sur le marché africain et le prix de vente 
sur le marché scandinave où, en raison 
de circonstances de guerre, les prix mon
taient en flèche·, que sans la réalisation 
du risque, en attendant la vente, la laine 
devait constituer ou augmenter l'approvi
sionnement de la défenderesse et que, à ce 
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moment, il ne pouvait encore être ques
tion de profit, mais seulement d'une va
leur qui devait s'accroître du fait de la 
guerre, c'est-à-dire d'une augmentation de 
valeur, et en ce que, pour ce qui concerne 
le montant de l'indemnité, l'arrêt décide 
que la somme couverte concorde exacte
ment avec l'augmentation des marchan
dises, c'est-à-dire avec celle qu'elles de
vaient atteindre sur le marché scandinave 
auquel elles étaient destinées, alors que 
ces mentions démontrent que l'indemnité 
accordée à la défenderesse représente 
un profit, à savoir le gain que la défen
deresse aurait obtenu après l'arrivée des 
marchandises en vendant celles-ci sur le 
marché scandinave ou en spéculant, avant 
de les vendre, sur la prolongation de la 
guerre, alors que l'assurance de l'aug
mentation de valeur ne couvre que la 
plus-value qui, en l'espèce, est survenue 
pendant sa mise en risque, c'est-à-dire 
pendant le cours du transport maritime 
(violation des dispositions visées supra, 
à l'exception des articles 2 de l'arrêté 
royal du 7 août 1939 et 1er et 2 de l'arrêté 
ministériel du 26 août 1939), et alors que 
l'assurance de' la marchandise par la 
défenderesse ne peut se rapporter qu'aux 
marchandises qui sont traitées dans les 
ports belges (violation des articles 2 de 
l'arrêté royal du 7 août 1939 et 1er et 2 
de l'arrêté ministériel du 26 août 1939) : 

Attendu que l'arrêt attaqué, après 
avoir déclaré que l'assurance conclue 
n'était pas une assurance du profit espéré, 
l'analyse en une assurance de la diffé
rence entre le prix d'achat sur le marché 
sud-africain et le prix qui peut en être 
obtenu à Anvers, par une vente à desti
nation du marché scandinave ; 

Qu'il relève que l'opération dont les 
effets sont querellés, était consécutive 
à d'autres opérations du même genre, 
donl l'assureur connaissait les modalités; 
qu'il fait valoir que, dans l'appréciation 
de la valeur d'une marchandise, il faut 
tenir compte des phénomènes économi
ques particuliers, qui permettent d'ob
tenir un prix plus avantageux sur cer
tains marchés, sans exclure les phéno
mènes psychologiques ; 

Que, contrairement aux allégations du 
pourvoi, l'arrêt ne prend pas pour terme 
de comparaison, d'une part, le prix 
d'achat, d'autre part, le prix que la mar
chandise atteindra sur le marché scandi
nave après qu'elle y aura été exportée ; 

Que, se plaçant, pour déterminer la 
seconde base d'évaluation de l'augmenta
tion de valeur, au moment où, arrivée 
à destination, la marchandise sera venue 

constituer ou accroître les stocks de la 
défenieresse, l'arrêt envisage, comme 
second terme, la valeur objective d'une 
cargaison qui, selon les prévisions que 
l'assureur connaissait et qu'il avait ad
mises, était destinée à des reventes à 
destination du dit marché ; 

Que,pourexaminer si le montant assuré 
ne dépasse pas l'augmentation réelle de 
valeur, la cour d'appel n'a pas tenu 
compte de plus-values postérieures à l'ar
rivée à destination, telles que celles pro
voquées par les événements de guerre, 
mais des possibilités de vente à des prix 
avantageux, par une expédition du mar
ché belge au marché scandinave, possi
bilité qui existerait déjà lors de l'arrivée 
à destination, et que l'assureur avait 
prise en considération tant dans son 
évaluation de la chose mise en risque 
que corrélativement dans le calcul des 
primes; 

Que le moyen manque en fait; 
Sur le septième moyen pris de la viola

tion des articles 1134 et 1135 du Code 
civil, 20, et en particulier 20, alinéa 2, 
de la loi du 11 juin 1874 sur les assu
rances, 191, 210, 212, 213 des lois coor
données sur la navigation maritime for
mant le livre II du Code de commerce, 
97 de la Constitution, en ce que l'arrêt 
attaqué décide que l'augmentation de la 
valeur agréée est irrévocable et constitue 
un forfait quand elle est l'objet d'une 
estimation contradictoire, objective et 
sérieuse, qu'il ne peut être question d'en 
contester le montant et que, si la police 
ne fait pas mention de l'intervention 
d'experts, il en est ainsi parce que les 
parti~s elles-mêmes avaient compétence 
pour fixer l'indemnité, alors que, suivant 
l'article 213 ci-dessus, en matière mari
time seule l'estimation du profit espéré 
convenu est irrévocable et que, dans les 
autres cas, la stipulation d'une valeur 
agréée sans expertise préalable a la portée 
d'une clause de renversement de la charge 
de la preuve (violation des textes ci-avant 
cités sauf article 97 de la Constitution), 
et alors que ces mentions de l'arrêt sont 
inconciliables avec celles où il énonce 
que la défenderesse a assuré une valeur 
qui devait s'accroître chaque jour en 
raison de la prolongation de la guerre 
(violation des mêmes dispositions et de 
l'article 97 de la Constitution) : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate 
expressément, en se référant aux éléments 
produits devant la cour d'appel par la 
défenderesse en cassation, que la somme 
couverte, soit 1.500.000 francs, correspond 
exactement à la majoration de valeur 



628 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

des marchandises, en l'occurrence à celle 
qu'elle devait atteindre sur le marché 
scandinave auquel elles étaient destinées; 

Qu'il décide souverainement que la 
valeur agréée n'était point supérieure au 
préjudice souffert par la défenderesse du 
fait de la non-arrivée des marchandises; 

Que, s'il fait mention de l'état du 
marché scandinave, il n'entend point par 
là, comme il a déjà été dit, tenir compte 
des différences .de cours qui pourraient 
se produire après le moment où les 
marchandises auraient dû Rarvenir à 
Anvers, mais prend en considération le 
prix que l'assurée, qui destinait les dites 
marchandises à ce marché, aurait pu 
en obtenir du fait de cette affectation ; 

Attendu que les motifs de l'arrêt rela
tifs au caractère forfaitaire de l'indem
nité, motifs qui sont critiqués par le 
pourvoi, apparaissent comme surabon
dants, en présence de la constatation de 
l'équivalence effective entre la valeur 
agréée et l'augmentation réelle de la 
valeur· 

Que' le moyen est non recevable, à 
défaut d'intérêt; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
la demanderesse aux dépens et à l'in
demnité de 150 francs envers la défen
deresse. 

Du 16 avril 1953. - F• ch. - Prés. 
M. Bail, conseiller faisant fonctions de 
président. - Rapp. M. Piret. - Concl. 
conf. M. Ganshof van der Meersch, avocat 
général. 

2• CH. - 20 avril 1953. 

1° INSTRUCTION EN MATIÈRE RÉ
PRESSIVE. - EXPERT REQUIS PAR 
LE PROCUREUR DU ROI EN DEHORS DES 
CAS PRÉVUS PAR LES ARTICLES 32 A 46 
DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 
- POINT DE PRESTATION DE SERMENT. 

2° JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - SERMENT. -
PERSONNE ENTENDUE DEVANT UNE 
JURIDICTION RÉPRESSIVE ET NON CHAR
GÉE PAR JUSTICE D'UNE MISSION 
D'EXPERTISE. - NE DOIT POINT PRÊTER 
LE SERMENT D'EXPERT. 

3° JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ARTICLES 315 
ET 317 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 
- SANS APPLICATION AUX EXPERTISES 
ORDONNÉES PAR UNE JURIDICTION 
RÉPRESSIVE. 

1 ° Hors les cas prévus par les articles 32 

à 46 du Code d'instruction criminelle, 
un expert chargé par le procureur du 
roi de procéder à des devoirs d'informa
tion ne prête pas serment entre les mains 
de ce magistrat (1). 

2° La personne qui est entendue devant 
une juridiction répressive, sans avoir été 
chargée par justice d'une mission d'ex
pertise, ne doit pas prêter le serment 
prévu par l'article 44 du Code d'in
struction criminelle, fût-elle qualifiée 
expert par l'arrêt (2). 

3° Les articles 315 et 317 du Code de 
procédure civile, en tant qu'ils prescri
vent la convocation des parties aux o;pé
rations des experts, ne sont pas applica
bles aux expertises ordonnées par une 
juridiction répressive {3). 

{)IARIOl\', C. ;1tISSON.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 octobre 1952 par la cour 
d'appel de Liège; 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 
43 et 44 du Code d'instruction criminelle, 
en ce que l'expert Fissette, requis en date 
du 24 juin 1948 par le procureur du roi 
à Namur, aux fins de faire rapport sur 
les causes de l'accident survenu le 
23 juin 1948, n'a pas prêté le serment 
imposé aux experts par les dispositions 
légales visées au moyen, devant le pro
cureur du roi, alors que cette prestation 
de serment est une formalité substan
tielle entraînant, à son défaut, la nullité 
absolue de l'expertise; que, par voie de 
conséquence, l'arrêt attaqué, qui se fonde 
expressément sur les constatations des 
experts, parmi lesquels l'expert Fissette, 
n'est pas légalement motivé : 

Attendu que ce n'est qu'exceptionnel
lement, dans le cas de flagrant délit, que 
les articles 32 à 46 du Code d'instruction 
criminelle donnent le pouvoir au pro
cureur du roi d'accomplir des actes d'in
struction et notamment de se rendre sur 
les lieux, accompagné d'experts, auxquels 
il fait prêter le serment prévu par 
l'article 44; 

Attendu qu'il résulte des pièces de la 
cause que tel n'était pas le cas en l'espèce, 

(1) Cass., 24 septembre 1951 (Bull. et 
PASIC., 1952, I, 17) et la note 1. 

(2) Cass., 26 juin 1950 (Bull. et PAsrc., 
1950, I, 754) et la note 1. 

(3)' Cass., 5 novembre 1951 (Bull. et PAsrc., 
1952, I, 111) et la note 2. 
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et que c'est dans l'accomplissement de 
ses fonctions habituelles d'officier du 
ministère public que le procureur du roi 
a requis Albert Fissette de se rendre sur 
les lieux de l'accident et de procéder à 
des devoirs d'information; qu'ainsi le dit 
Fissette, n'ayant pas été commis pour 
une mission d'expert, n'avait pas à prêter 
devant le procureur du roi le serment 
prévu à l'article 44; 

Attendu qu'il ressort du procès-verbal 
de l'audience du tribunal correctionnel 
de Namur du 18 novembre 1949 que les 
sieurs Fissette et Hilgers, exerçant tous 
deux la profession d'expert, ont été en
tendus uniquement en qualité de témoins, 
après avoir prêté le serment de témoin, 
et ont déposé sur les faits qu'ils avaient 
constatés, le premier en tant que chargé 
d'un devoir d'information par le procu
reur du roi, et le second en tant qu'il 
avait, à la requête du demandeur, été 
appelé à faire des constatations sur les 
circonstances de l'accident; 

Attendu qu'en présence des dépositions 
contradictoires de ces témoins, le premier 
juge avait ordonné une expertise judi
ciaire confiée à l'expert Imhauser; 

Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué n'a 
pu qualifier d'experts les sieurs Fissette 
et Hilgers que par allusion à leurs occu
pations professionnelles, et non en raison 
d'une qualité d'expert judiciaire qu'ils 
n'avaient pas; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Sur le second moyen pris de la viola

tion des règles de la · procédure et des 
droits de la défense, en ce que l'expert 
Imhauser n'a pas convoqué le demandeur 
pour assister aux opérations d'expertise 
sur les lieux : 

Attendu que les articles 315 et 317 
du Code de procédure civile, en tant qu'ils 
prescrivent la convocation des parties aux 
opérations des experts, ne sont pas appli
cables aux expertises ordonnées par les 
juridictions répressives; que les modes 
de procédure sont fixés par la loi, non 
d'après la nature des intérêts en cause, 
mais d'après celle de la juridiction qui 
doit en connaître ; 

Attendu que les droits de la défense 
ne sont pas violés par le fait que le 
demandeur n'aurait pu assister aux opé
rations de l'expert, le rapport de celui-ci 
ayant pu être discuté et contredit par 
le demandeur au cours des débats à 
l'audience; 

Que le moyen manque en droit ; 
Par ces motifs, rejette ... ; condamne 

le demandeur aux frais et à l'indemnité 
de 150 francs envers le défendeur. 

Du 20 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Giroul. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 
- Pl. MM. Ansiaux et Delacroix. 

2e CIL - 20 avril 1953. 

1° RÉCIDIVE. - CONDITIONS. - CON
DAMNATION ANTÉRIEURE AYANT ACQUIS 
FORCE DE CHOSE JUGÉE AU MOMENT 
DE LA NOUVELLE INFRACTION. 

2° RÉCIDIVE. - JUGEMENT DE CON
DAMNATION AYANT TENU COMPTE DE 
LA RÉCIDIVE POUR DÉTERMINER LA 
PEINE. - ÉLÉMENTS DE LA RÉCIDIVE 
NON CONSTATÉS PAR LE JUGEMENT ET 
NE RESSORTANT PAS DE LA PROCÉ
DURE. - DÉCISION ILLÉGALE. 

:l 0 PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- BULLETIN DE RENSEIGNEMENTS ET 
EXTRAIT DU CASIER JUDICIAIRE. - NE 
PROUVENT POINT PAR EUX-MÊMES LES 
CONDAMNATIONS QU'ILS MENTIONNENT. 

1 ° Une condamnation ne peut servir de 
base à la récidive que si elle avait acquis 
force de chose jugée à la date de la 
nouvelle infraction (1). 

2° Est illégal le jugement de condamnation 
qui, pour déterminer le taux de la peine, 
tient compte de l'état de récidive du 
prévenu, sans constater l'existence de 
tous les éléments de la récidive et alors 
que ceux-ci ne ressortent pas de la 
procédure (2). 

3° Les bulletins de rensei(lnements et les 
extraits du casier judiciaire ne consti
tuent point, par eux-mêmes, la preuve 
des condamnations qu'ils mention
nent (3). 

(TOU CHÈQUE.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 31 octobre 1952 par le 
tribunal correctionnel de Namur, sta
tuant en degré d'appel; 

Sur le moyen pris d'office de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 

(l) Cass., 26 février 1951 (Bull. et PASIC,, 

1951, I, 421). 
(2) Cass., 9 juin 1952 (]Jull. et PAsIC., 1952, 

I, 643) et la note 3. 
(3) _ Cass., 6 mars 1944 (Bull. et PASIC., 

1944, I, 233) et la note 1 ; 25 février 1952 
(ibid., 1952, I, 375). 

. ,. 
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3 de l'arrêté-loi du He novembre 1939 
relatif à la répression de l'ivresse et des 
règles établies pour la récidive par les 
articles 54 à 56 du Code pénal, en ce que 
le jugement entrepris relève la circon
stance aggravante de la récidive et pro
nonce la peine prévue dans ce cas, sans 
constater que la décision comportant 
condamnation du chef de la première 
infraction, base de la récidive, était coulée 
en force de chose jugée au moment où 
l'infraction nouvelle a été commise, et 
en ce que, le dossier de la procédure ne 
contenant pas la preuve légale de la 
première condamnation, la cour est dans 
l'impossibilité d'exercer son contrôle sur 
la légalité de la peine prononcée : 

Attendu que le jugement entrepris, en 
condamnant le demandeur du chef 
d'avoir conduit une voiture automobile 
sur la voie publique, à Bouge, la nuit 
du 5 au 6 mai 1952, étant en état 
d'ivresse, a relevé à sa charge la circon
stance aggravante de récidive légale et 
a prononcé la peine prévue pour l'in
fraction ainsi aggravée ; , 

Attendu que le juge 1u fond déduit 
l'état de récidive légale 

1
du fait que le 

demandeur avait été condamné pour les 
mêmes faits, par jugement du tribunal 
correctionnel de Namur, actuellement 
coulé en force de chose jugée, en date 
du 7 mars 1952; 

Attendu que la récidive est la réitéra
tion d'un fait délictueux après une con
damnation définitive prononcée en raison 
d'une première infraction; 

Attendu que la constatation que la 
décision portant condamnation du chef 
de la première infraction, base de la 
récidive, est coulée en force de chose 
jugée au moment où le juge statue sur 
le deuxième fait, ne suffit pas à établir 
que cette condamnation était définitive 
lors de la perpétration de celui-ci; 

Attendu que les pièces de la procédure 
soumises à la cour ne lui permettent pas 
d'exercer son contrôle sur la légalité de 
la décision entreprise, la preuve légale 
de la condamnation encourue du chef 
de la première infraction ne se trouvant 
pas au dossier; 

Attendu, en effet, que le bulletin de 
renseignements et l'extrait du casier judi
ciaire ne constituent pas, par eux-mêmes, 
la preuve des condamnations qu'ils men
tionnent, aucune loi ne leur ayant attri
bué cette force probante; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du tribunal de 
première instance de Namur et que men-

tion en sera faite en marge de la décision 
annulée; laisse les· frais à charge de 
l'Etat; renvoie la cause au tribunal 
correctionnel de Dinant, siégeant en 
degré d'appel. · 

Du 20 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Roger J anssens 
de Bisthoven, avocat général. 

2e CH. - 20 avril 1953. 

1 ° APPEL. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
APPEL DU PRÉVENU SEUL. - JUGE 
D'APPEL CONDAMNANT LE PRÉVENU A 

. LA DÉCHÉANCE DU DROIT DE CONDUIRE, 
NON PRONONCÉE PAR LE PREMIER JUGE. 
- ILLÉGALITÉ. 

2° CASSATION. - ÉTENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ILLÉGALITÉ DE 
LA PEINE DE LA DÉCHÉANCE DU DROIT 
DE CONDUIRE. - CASSATION TOTALE. 

1 ° Le prévenu ne peut, sur son seul appel, 
être condamné à la peine de la déchéance 
du droit de conduire un véhicule, un 
aéronef ou une monture, alors que le 
premier juge ne lui avait pas infligé 
cette peine. 

2° La cassation prononcée en raison de 
l'illégalité de la peine de la déchéance 
du droit de conduire, appliquée concur
remment avec l'amende, est totale ( 1). 

( GHA YE, C. SOCIÉTÉ ANONYME 
« LA ROYALE BELGE,, ET CONSORTS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 7 janvier 1953 par le tri
bunal correctionnel de Liège statuant en 
degré d'appel; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique: 

Sur le moyen pris d'office de la viola
tion des articles 7, 8 de la loi du 1er mai 
1849 et 202 du Code d'instruction cri
minelle : 

Attendu que le jugement attaqué, sta
tuant sur l'appel du demandeur seul, a 
confirmé la peine unique d'amende infli
gée par le premier juge pour infraction 

(1) Voy. cass., 5 mars et 25 juin 1951 
(Bull. et PASIC., 1951, I, 453 et 734); 5 mai 
1952 (ibid., 1952, I, 547); 3 novembre 1952, 
supra, p. 125. 
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aux dispositions des articles 3 de l'arrêté
loi du 14 novembre 1939 et 11 du Code 
de la route, mais a en outre prononcé 
la déchéance du droit de conduire un 
véhicule, un aéronef ou une monture 
pendant une durée d'un mois, alors que 
le premier juge avait omis de prononcer 
pareille. déchéance ; 

Attendu que l'appel de Ghaye ne sai
sissait le tribunal correctionnel que des 
intérêts de l'appelant; qu'en prononçant 
la déchéance précitée sur le seul appel 
du condamné, le jugement attaqué a 
aggravé la situation de ce dernier et violé 
les dispositions légales visées au moyen ; 

Attendu que l'illégalité ainsi constatée 
entraîne la nullité .de la condamnation, 
la déchéance du droit de conduire étant 
un élément de la peine; 

Attendu, pour le surplus, que les for
malités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et 
que la décision est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
des parties civiles : 

a) La société anonyme « La Royale 
Belge»: 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen spécial à l'appui de son 
pourvoi et que la cour n'en soulève pas 
d'office; 

b) Jean-Joseph Dortu et c) Léon 
Grégoire : 

Attendu que le jugement, qui se borne 
à allouer à ces parties civiles une indem
nité provisionnelle et à ordonner une 
expertise, n'est pas définitif au sens de 
l'article 416 du Code d'instruction crimi
nelle; 

Que, partant, le pourvoi n'est pas rece
vable; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant seulement que, statuant sur 
les préventions des articles 3 de l'arrêté
loi du 14 novembre 1939 et 11 de l'arrêté 
royal du 1er février 1934, il a infligé au 
demandeur une peine d'amende et l'a 
déchu du droit de conduire un véhicule, 
un aéronef ou une monture pendant une 
durée d'un mois; rejette le pourvoi pour 
le surplus; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres du tribunal 
de première instance de Liège et que 
mention en sera faite en marge de la 
décision partiellement annulée; con
damne le demandeur aux trois quarts 
des frais, un quart restant à charge de 
l'Etat ; renvoie la cause ainsi limitée 
devant le tribunal correctionnel de Huy 
siégeant en degré d'appel. 

Du 20 avril 1953. - 28 ch. - Prés. 
et Rapp. M. Wouters, président.- Concl. 
conf. M. Roger J anssens de Bisthoven, 
avocat général. 

2° CH. - 20 avril 1953. 

1° ROULAGE. - CONDUITE D'UN VÉ
HICULE EN DÉPIT DE LA DÉCHÉANCE 
DU DROIT DE CONDUIRE. - AMENDE. 
- MINIMUM DE 500 FRANCS. 

2° CASSATION. - ÉTENDUE. - MA
TIÈRE CORRECTIONNELLE ET DE POLICE. 
- PEINE D'AMENDE ILLÉGALE. 
CASSATION TOTALE. 

1 ° Est illégale la condamnation à une 
amende inférieure à 500 francs, infligée 
à celui qui, en dépit de la déchéance du 
droit de conduire prononcée contre lui, 
a conduit un véhicule. (Loi du 1er août 
1924, art. 2.) 

2° En matière correctionnelle et de police, 
la cassation, prononcée en raison de 
l'illégalité de l'amende appliquée concur
remment avec l'emprisonnement princi
pal, est totale ( 1). 

(PROCUREUR DU ROI A MARCHE
EN-FAMENNE, C. AUDRIT.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 15 janvier 1953 par le tribunal 
correctionnel de Marche - en - Famenne, 
statuant en degré d'appel; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 2 de la loi du 1er août 
1924, en ce que l'amende prononcée est 
illégale pour être inférieure au minimum 
prévu par cette disposition : 

Attendu que le défendeur était pour
suivi pour avoir, en dépit de la déchéance 
prononcée contre lui, conduit un véhicule 
automobile; que cette infraction, prévue 
par l'article 2 de la loi du 1er août 1899, 
modifiée par l'article 2 de la loi du 
1er août 1924, est, aux termes de cette 
disposition, punie en ordre principal d'un 
emprisonnement de huit jours à trois mois 
et d'une amende de 500 à 2_000 francs ou 
d'une de ces peines seulement; 

Attendu que le jugement attaqué, 
après avoir déclaré la prévention établie, 
condamne le défendeur, en ordre prin-

(1) jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 10 octobre 1949 (Bull. et PASIC., 
1950, I, 69). 



.... ,., 

i 

632 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

cipal, à une peine d'emprisonnement 
d'un mois et à une amende de 200 fr. ; 

Attendu que le juge, ayant ainsi décidé 
que l'infraction devait être punie cumula
tivement d'une peine d'emprisonnement 
et d'une peine d'amende, ne pouvait 
prononcer une peine d'amende inférieure 
au minimum prévu par la loi; 

Qu'en le faisant, il a violé la disposi
tion légale visée au moyen ; 

Par ces motifs, casse le jugement entre
pris; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du tribunal 
de première instance de Marche-en
Famenne et que mention en sera faite 
en marge de la décision annulée; con
damne le défendeur aqx frais; renvoie 
la cause au tribunal correctionnel de 
Neufchâteau, siégeant en degré d'appel. 

Du 20 avril 1953. - 28 ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Girou!. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2 8 CH. - 20 avril 1953. 

1° PEINE. - AMENDE. - MAJORATION 
DE 190 DÉCIMES. - APPLICABLE AUX 
INFRACTIONS COMMISES DEPUIS LE 
13 AVRIL 1952. 

2° PEINE. - EMPRISONNEMENT SUBSI· 
DIAIRE. - AMENDE CORRECTIONNELLE. 
- MINIMUM HUIT JOURS. 

3° CASSATION. - ÉTENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉCIMES ADDI
TIONNELS ET EMPRISONNEMENT SUBSI
DIAIRE ILLÉGAUX. - CASSATION PAR
TIELLE. 

4° RENVOI APRÈS CASSATION. -
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉCIMES 
ADDITIONNELS ET EMPRISONNEMENT 
SUBSIDIAIRE ILLÉGAUX. - CASSATION 
AVEC RENVOI. 

1 ° La loi du 5 mars 1952, qui porte à 
190 décimes la majoration des amendes 
pénales, est applicable aux amendes 
prononcées pour des infractions com
mises depuis et y compris le 13 avril 
1952 (1). . 

2° L'emprisonnement subsidiaire à une 
amende correctionnelle ne peut être infé
rieur à huit jours (2). (Code pén., 
art. 40.) 

(1) et (2) Cass., 30 mars 1953, supra, p. 593. 
(3) et (4) Cass., 14 février 1949 (Bull. et 

PASIC., 1949, I, 124) et la note 2; 17 octobre 

3'o Lorsqu'un jugement est cassé parce que 
le juge a appliqué à une amende pénale 
une majoration par décimes inférieure 
à la majoration légale et parce qu'il a 
prononcé une peine d'emprisonnement 
subsidiaire inférieure à celle que prévoit 
la loi, la cassation est limitée à ces chefs 
du dispositif (3). 

4° Lorsqu'un jugement est cassé parce que 
le juge a appliqué à une amende pénale 
une majoration par décimes inférieure 
à la majoration légale et parce qu'il a 
prononcé une peine d'emprisonnement 
subsidiaire inférieure à celle que prévoit 
la loi, la cassation a lieu avec renvoi ( 4). 

(PROCUREUR DU ROI A LIÈGE, 
C. MANN!.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 7 janvier· 1953 par le tribunal 
correctionnel de Liège, siégeant en degré 
d'appel; 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion de la loi du 5 mars 1952 relative 
aux décimes additionnels sur les amendes 
pénales, en ce que l'amende prononcée 
à charge de Bernardo Manni du chef 
d'infractions commises le 13 avril 1952 
devait être majorée des décimes addition
nels prévus par la dite loi : 

Attendu que le jugement attaqué a 
confirmé la décision du premier juge, 
qui avait condamné le défendeur du chef 
d'infractions aux articles 418, 420 du 
Code pénal et 42 du Code de la route, 
commises le 13 avril 1952, à une amende 
de 50 francs, majorée de 90 décimes 
en vertu de la loi du 14 août 194 7 et 
portée ainsi à 500 francs ; 

Attendu qu'à défaut de disposition 
dérogatoire à l'article 4 de la loi du 
18 avril 1898, la loi du 5 mars 1952, 
insérée au Moniteur belge du 3 avril 1952, 
est devenue obligatoire le 13 avril 1952, 
dixième jour après cehii de sa publica
tion; 

Que l'article 1er de la loi du 5 mars 1952 
dispose que le montant des amendes 
pénales prononcées par les cours et tri
bunaux en vertu du Code pénal et des 
lois et règlements particuliers est majoré 
de 190 décimes ; 

Que l'article 3 de cette loi abroge 
l'article 12 de la loi du 14 août 194 7; 

Attendu, partant, que le jugement 

1949 (ibid., 1950, 1, 76); 26 mai 1952 (ibid., 
1952, I, 627) et les notes 5, 6 et 7, p. 628; 
30 mars 1953, ,çupra, p. 593. 
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attaqué aurait dû constater que l'amende 
prononcée devait être majorée, non de 
90 décimes, mais de 190 décimes ; 

Sur le second moyen pris de la viola
tion des articles 38 et 40 du Code pénal, 
en ce que le jugement attaqué, alors 
qu'il prononçait à charge de Bernardo 
Manni une amende de 50 francs, ne l'a 
condamné qu'à un emprisonnement sub
sidiaire de trois jours : 

Attendu qu'en condamnant le défen
deur à une amende de 50 francs pour 
infractions aux articles 418, 420 du Code 
pénal et 42 du Code de la route, le juge
ment attaqué l'a condamné à une peine 
d'amende correctionnelle; 

Que, suivant !:article 40 du Code pénal, 
s'il n'a été prononcé qu'une amende, 
l'emprisonnement à subir, à défaut de 
payement, est assimilé à l'emprisonne
ment correctionnel ou de police, selon 
le caractère de la condamnation ; 

Que c'est, dès lors, en violation des 
articles 1er, 25, 38, 40 et 100 du Code 
pénal qu'un emprisonnement subsidiaire 
de trois jours a été prononcé; 

Et attendu, pour le surplus, que les 
formalités substantielles ou prescrites 
à peine de nullité ont été observées et 
que la décision est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué, mais en tant seulement que celui-ci 
a, d'une part, augmenté de 90 décimes, 
au lieu de 190 décimes, l'amende pénale 
de 50 francs infligée au défendeur et 
porté cette amende à 500 francs au lieu 
de 1.000 francs, et, d'autre part, a pro
noncé à charge du défendeur un empri
sonnement subsidiaire de trois jours à 
défaut de payement de la dite amende; 
ordonne que le présent arrêt sera tran
scrit sur les registres du tribunal de pre
mière instance de Liège et que mention 
en sera faite en marge de la décision 
partiellement annulée; condamne le dé
fendeur à la moitié des frais, l'autre 
moitié restant à charge de l'Etat; renvoie 
la cause, ainsi limitée, au tribunal de 
première instance de Huy, siégeant en 
degré d'appel. 

Du 20 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Belpaire. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2• c11. - 20 avril 1953. 

RESPONSABILITÉ (HORS CON-
TRAT). - ACCIDENT DU ROULAGE. 
- POURSUITE DU CHEF DE BLESSURES 

INVOLONTAIRES ET D'INFRACTIONS AU 
CODE DE LA ROUTE. - INFRACTIONS 
AU CODE DE LA ROUTE DÉCLARÉES 
NON ÉTABLIES OU SANS RAPPORT DE 
CAUSALITÉ AVEC LES LÉSIONS. - JUGE-
31:ENT DÉCIDANT QUE L'INCULPÉ N'A 
COMMIS AUCUNE FAUTE ENTRAÎNANT 
SA RESPONSABILITÉ ENVERS LA PARTIE 
CIVILE. - LÉGALITÉ. 

Le juge du fond qui constate en fait que 
l'inculpé de blessures involontaires ne 
s'est pas rendu coupable des infractions 
au Code de la route dont il était prévenu 
et qu'une autre infraction à ce Code, 
relevée par la partie civile, a été sans 
relation de cause à effet avec les lésions 
subies par celle-ci, décide légalement que 
le prévenu n'a commis aucune faute 
entraînant sa responsabilité envers la 
partie civile. 

(LIÉNARD, C. VANDERPERREN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 8 janvier 1953 par le 
tribunal correctionnel de Mons, statuant. 
en degré d'appel ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 27, 29, 4°, 35 et 36 
du Code de la route et de l'article 97 
de la Constitution, en ce que, contraire-
ment aux motifs du jugement, les pré
ventions mises à charge du prévenu, 
c'est-à-dire d'avoir contrevenu aux arti
cles 418 et 420 du Code pénal et aux 
articles 35 et 27, 1°, du Code de la route, 
étaient établies, et qu'en outre le défen
deur avait commis la faute d'entre
prendre un dépassement à un carrefour : 

Attendu que le jugement attaqué con
state que le défendeur, qui effectuait une 
manœuvre de dépassement d'un chariot, 
a laissé au demandeur, qui le croisait 
à motocyclette, un espace libre sur la 
chaussée de 2m35, et que le demandeur 
« eût pu aisement passer dans cet 
espace"; 

Que cette appréciation de fait est 
souveraine ; 

Attendu que le jugement entrepris a 
pu légalement en déduire que le défendeur 
n'avait pas commis les infractions au 
Code de la route 'dont il avait à répondre, 
à savoir celle de l'article 35, parce que 
la manœuvre de dépassement n'était 
pas dangereuse, et celle de l'article 27, 1 °, 
parce qu'il n'était pas possible au défen
deur de laisser libre la moitié de la 
chaussée; 

Que, rencontrant les conclusions du_ 
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demandeur reprochant au défendeur 
d'avoir entrepris un dépassement immé
diatement à la sortie d'un carrefour, le 
jugement répond que le fait incriminé 
n'a pas créé une situation plus défavo
rable pour le demandeur, autrement dit 
qu'il n'existe aucune relation de cause 
à effet entre le grief et l'accident; 

Que de l'ensemble de ces considérations 
le juge a pu légalement déduire, sans qu'il 
y ait contradiction entre les motifs et le 
dispositif du jugement, que le défendeur 
n'avait commis aucune faute entraînant 
sa responsabilité ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être 
accueilli; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais et à une indem
nité de 150 francs envers le défendeur. 

Du 20 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Girou!. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2e CH. - 20 avril 1953. 

MOYENS DE CASSATION. -MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. - MOYEN ALLÉGUANT UN 
DÉFAUT DE RÉPONSE AUX CONCLUSIONS. 
- RÉPONSE ADÉQUATE. - MOYEN 
MANQUANT EN FAIT. 

Manque en fait le moyen ;pris du défaut 
de réponse aux conclusions, alors que 
celles-ci ont reçu dans l'arrêt une réponse 
adéquate (1). 

(CANIVET, C. VANOBESTAL ET BALIEU.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 12 novembre 1952 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique: 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 97 de la Constitution, 
en ce que la décision entreprise ne répond 
pas de façon adéquate aux conclusions 
régulièrement déposées par le demandeur 
devant le juge du fond et qu'elle n'est 
pas motivée au vœu de la loi : 

Attendu que, dans les conclusions prises 
devant la cour d'appel, le demandeur 

(1) Jurisprudence constante. Voy. notam
ment cass., 30 mars 1953, supra, p. 587. 

invoquait la circonstance que le temps 
imperceptible écoulé entre le moment où 
il fut ébloui par les phares d'une voiture 
circulant en sens opposé et celui où il 
renversa la victime, avait été insuffisant 
pour qu'un réflexe ait pu raisonnable
ment se produire et commander une 
manœuvre quelconque, ce dont il dédui
sait que ne pouvait lui être reprochée 
la moindre imprudence puisqu'il n'avait 
pas eu le temps d'exécuter quelque mou
vement que ce soit; 

Attendu que l'arrêt entrepris relève 
« qu'avant la survenance du véhicule aux 
phares éblouissants, il était loisible au 
prévenu de faire usage de son phare 
de campagne (phare-route), ce qui lui 
eût incontestablement permis de déceler 
la présence de la victime sur la voie 
carrossable » ; 

Que cette constatation est la réponse 
au moyen opposé par le demandeur, 
l'arrêt mettant ainsi en évidence le 
défaut de prévoyance qui suffit à justifier 
la condamnation alors même que seraient 
vérifiées et la circonstance invoquée et 
les conséquences qui en sont déduites; 

Attendu que l'arrêt, qui répond de 
façon adéquate aux conclusions du pré
venu et constate, en outre, dans les 
termes de la loi, l'existence des éléments 
constitutifs des infractions relevées à sa 
charge, est légalement motivé; 

Que le moyen manque donc en fait; 
Et attendu que les formalités substan

tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile : 

Attendu que l'arrêt, qui, par confirma
tion de la décision du premier juge, 
condamne le demandeur au payement 
d'une somme à titre provisionnel et 
ordonne une mesure d'expertise afin de 
pouvoir préciser le dommage souffert par 
la partie civile, ne met pas fin à l'action 
dont la juridiction est saisie et ne statue 
pas sur une contestation de compétence; 

Que le recours contre un tel arrêt, 
préparatoire ou d'instruction, n'est 
ouvert qu'après l'arrêt définitif; 

Que, prématuré, le recours n'est pas 
recevable; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 20 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. van Beirs. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 
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2e CH. - 20 avril 1953. 

PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
CAS OÙ LA LOI N'IMPOSE PAS UN MODE 
DE PREUVE SPÉCIAL. - PRÉSOMPTIONS 
GRAVES, PRÉCISES ET CONCORDANTES. 
- APPRÉCIATION SOUVERAINE PAR LE 
JUGE DU FOND. 

En matière répressive, en dehors des cas 
où la loi en dispose autrement, le juge 
du fond apprécie souverainement si des 
éléments produits constituent des pré
somptions graves, précises et concordan
tes prouvant l'existence de l'infraction 
et la culpabilité du prévenu (1). 

(DUPONT.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 15 janvier 19.53 par la cour 
d'appel de Liège; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 
1319, 1320 du Code civil, 348, 349, 350, 
352 du Code pénal, en ce que l'arrêt 
attaqué a motivé sa décision en déclarant 
qu'il existe en la cause des présomptions 
graves, précises et concordantes, violant 
ainsi la foi due au rapport d'expertise 
déposé par les médecins qui déclarent 
n'avoir relevé sur Marie Balbeur, la pré
tendue avortée, aucune affection, lésion 
ou anomalie d'ordre gynécologique; qu'à 
tout le moins, l'arrêt est insuffisamment 
motivé: 

Attendu que le demandeur ne précise 
pas en quoi l'arrêt attaqué, qui s'est 
référé au rapport d'expertise dans les 
termes reproduits au moyen, aurait violé 
la foi due à ce rapport; 

Qu'en sa première branche, le moyen 
n'est pas recevable; 

Attendu que par ensemble d'éléments 
de fait, qu'il précise, l'arrêt a constaté 
souverainement qu'il existait des pré
somptions graves, précises et concordan
tes à charge du demandeur et que la 
prévention à lui reprochée devait être 
retenue, et a ainsi légalement motivé sa 
décision; 

Qu'en sa seconde branche, le moyen 
manque en fait ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont 

(1) Cass., 26 mai 1952 (Bull. et PASIC., 
1952, I, 627). 

été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 20 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
et Rapp. M. Wouters, président. - Concl. 
conf. M. Roger Janssens de Bisthoven, 
avocat général. 

2e CH. - 20 avril 1953. 

1° MILICE. - SURSIS. INTÉRÊT 
D'ÉTUDES. - NOTION. 

2° MILICE. - SURSIS. INTÉRÊT 
D'ÉTUDES. - STAGE DANS UNE ADMI
NISTRATION DE L'ÉTAT. - NE DONNE 
PAS DROIT AU SURSIS. 

1 ° Pour avoir droit au sursis en raison 
d'un intérêt d'études, le milicien doit 
justifier qu'il suit, dans un établissement 
organisé, les cours formant une branche 
d'enseignement. (Loi du 15 juin 1951, 
art. 10, § 2, 7°, modifié par l'article 1er 
de la loi du 22 juillet 1952.) 

2° Les nécessités d'un stage dans une admi
nistration de l'Etat, ce stage dût-il même 
se terminer par un examen, ne constituent 
pas l'intérêt d'études donnant droit au 
sursis. (Loi du 15 juin 1951, art. 10, 
§ 2, 7°, .modifié par l'article 1er de la 
loi du 22 juillet 1952.) 

(CARLIER.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 15 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Sur les deux moyens réunis, pris; le 
premier, de la violation de l'article 38, 
§ 1er, alinéa 2, et§ 4, alinéa 1er, de la loi 
du 15 janvier 1951 sur la milice, le l'ecru
tement et les obligations de service, en 
ce que, par une contradiction de motifs, 
équivalant à un défaut de motifs, la 
décision attaquée, répondant d'une façon 
non adéquate aux conclusions déposées 
par le demandeur, qui invoquait expressé
ment que les candidats aux emplois de 
première et de deuxième catégorie de 
l'administration de l'enregistrement et 
des domaines doivent, aux termes des 
instructions administratives, « compléter 
leurs études universitaires ou moyennes 
par des études approfondies et spéciali
sées de droit », après avoir relevé que le 
stage accepté par le demandeur se ter
mine par un examen, décide que la 
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condition prévue à l'article 10, § 2, de 
la loi du 15 juin 1951 n'est pas remplie; 1 

le second, de la violation de l'article 10, 
§ 2, 7°, de la dite loi, modifié par l'ar
ticle 1er de la loi du 22 juillet 1952, en 
ce que la décision attaquée donne au 
vocable « études ", employé dans cette 
disposition, une portée restrictive, for
mellement contraire à sa lettre et à son 
esprit, en considérant qu'il vise exclusive
ment les miliciens qui poursuivent des 
études dans un établissement d'enseigne
ment déterminé : 

Attendu que, suivant le texte origi
naire de l'article 10, § 2, 7°, de la loi 
du 15 juin 1951, pour pouvoir faire valoir 
un intérêt d'études, « le milicien doit 
justifier qu'il poursuit, dans des condi
tions normales, le cycle des années 
d'études que comporte l'enseignement 
dans lequel il est engagé " ; 

Attendu que si, dans sa nouvelle 
rédaction résultant de la loi du 22 juil
let 1952, l'article ne contient plus ce 
passage, cette modification du texte a eu 
pour objet, ainsi que le précise le rapport 
fait au nom de la Commission de l'inté
rieur de la Chambre des représentants, 
d'empêcher qu'une interprétation trop 
stricte des mots « cycle des années 
d'études " exclue du bénéfice du sursis 
celui qui passe des études moyennes à 
l'enseignement supérieur, alors que l'en
seignement supérieur, faisant suite à 
l'enseignement moyen, constitue un cycle 
complet d'enseignement; que le législa
teur a voulu éviter aux miliciens l'in
convénient d'une interruption des études 
entre ces deux groupes d'enseignement; 

Attendu qu'il est souligné dans le 
même document parlementaire que« l'in
térêt des études se rapporte à ceux qui 
étudient, élèves et étudiants "; 

Attendu qu'il apparaît de ces textes 
légaux et de leurs commentaires que 
l'article 10, § 2, 7°, vise le cas du milicien 
qui suit, dans un établissement organisé, 
les cours formant une branche d'enseigne
ment et qui. a intérêt à ce que le cycle 
des études dans lesquelles il est engagé 
ne soit pas interrompu; 

Attendu que c'est donc à bon droit 
que la décision attaquée déclare que 
l'article 10, § 2, 7°, vise exclusivement 
les miliciens qui poursuivent des études 
dans un établissement d'enseignement; 
qu'à bon droit aussi elle refuse d'assimiler 
à l'intérêt d'études prévu par cette dis
position, les nécessités d'un stage dans 
une administration de l'Etat, ce stage 
dût-il même se- terminer par un examen ; 

Attendu que, par la constatation que 

le demandeur ne poursuit pas des études 
dans un établissement mais fait un stage 
dans l'administration, la décision est 
régulièrement motivée et légalement 
justifiée; 

Qu'aucun des deux moyens ne peut 
être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 20 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Belpaire. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2° CH. - 20 avril 1953. 

MILICE. - SURSIS ET D.ISPENSE DU 
SERVICE POUR CAUSE MORALE. - Sou
TIEN DE FAMILLE. - RESSOURCES A 
CONSIDÉRER. - REVENUS EXE~IPTÉS 
D'IMPÔTS. 

Les ressources à considérer pour apprécier 
si un milicien peut obtenir un sursis 
ou la dispense du service comme indis
pensable soutien de ses père et mère ou 
de l'un d'eux, comprennent, outre les 
revenus imposables à la taxe profes
sionnelle, tous autres revenus, même 
exemptés d'impôts, sous déduction des 
charges admises par la loi fiscale (1). 
{Loi du 15 juin 1951, art. 10, § 2, 1°, 
10° al.) 

{KRONENGOLD.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 19 décembre 1952 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 10, § 2, 1°, de la loi du 
15 juin 1951, première branche, en ce 
que la décision attaquée, pour évaluer 
le montant des ressources de la mère 
du demandeur, a tenu compte d'une 
pension de veuve de guerre de 24.000 fr. 
par an, alors que cette pension, échap-

! pant à tout impôt, ne pouvait être prise 
1 en considération pour le calcul des dites 

ressources : 
Attendu que l'article 10, § 2, 1°, stipule 

que les ressources à envisager compren
nent, outre les revenus imposables à la 
taxe professionnelle, « tous les autres 
revenus nets, le terme « net " étant 
entendu dans l'acception qui lui est 
donnée par les lois relatives aux impôts 
sur les revenus "; 

(1) Voy. cass., 9 février 1953, supra, p. 440. 
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Que cela ne signifie pas que les revenus 
qui sont exemptés d'impôts ne peuvent 
être pris en considération, mais unique
ment qu'il faut éventuellement en dé
duire les charges admises p,ar la loi 
fiscale; 

Sur la seconde branche du moyen, 
en ce que le minimum de 20.000 francs 
n'a pas été majoré d'un quart par per
sonne à charge de la mère du demandeur, 
et en ce que les revenus taxables à la 
taxe professionnelle ne sont évalués pour 
la taxation qu'aux trois quarts de leur 
montant: 

Attendu qu'il ne résulte ni de la déci
sion attaquée, ni d'aucùne autre pièce 
à laquelle la cour puisse avoir égard, que 
la mère du demandeur aurait une per
sonne à sa charge; 

Attendu, d'autre part, que la pension 
de veuve de guerre dont jouit la mère 
du demandeur n'est pas imposable à la 
taxe professionnelle; que le moyen n'est 
donc fondé en aucune de ses branches; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 20 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wo11ters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2e CH. - 20 avril 1953. 

MILICE. - SURSIS ET DISPENSE DU 
SERVICE POUR CAUSE MORALE. - RE
JET D'UNE DEMANDE DE SURSIS COMME 
SOUTIEN DE FAMILLE. - DÉCISION 
FONDÉE SUR CE QUE DEUX FRÈRES DU 
MILICIEN PEUVENT SUBVENIR AUX BE
SOINS DE LA MÈRE VEUVE. LÉGA· 
LITÉ. 

Le rejet d'une demande de sursis comme 
indispensable soutien de fa mille est 
légalement justifié par la constatation 
que le milicien a deux frères célibataires 
qui peuvent subvenir aux besoins de la 
mère veuve. (Loi du 15 juin 1951, 
art. 10, § 2, 1°). 

(YAN DEN JH:LCKE) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 29 décembre 1952 par le 
-conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 10, § 2, 1°, de la loi 
du 15 juin 1951 sur la milice, le recrute
ment et les obligations de service, en ce 

, 
q,ue la décision attaquée n'·examine pas 
s1 l'appoint des ressources profession
nelles du demandeur est indispensable 
pour assurer l'entretien de la famille et 
se contente de constater que le deman
deur a deux frères célibataires qui peu
vent subvenir aux besoins de leur mère . 
veuve, alors que, pour décider si l'appoint 
des ressources du demandeur est ou non 
indispensable, il s'impose de ne prendre 
en considération que les ressources réelles 
des dits frères : 

Attendu qu'en constatant que le requé
rant a deux frères célibataires, qui peu
vent subvenir aux besoins de leur mère 
veuve, la décision attaquée admet par là 
même que les revenus des dits frères sont 
suffisants pour que l'appoint des res
sources professionnelles du demandeur ne 
soit pas indispensable pour assurer l'en
tretien de la famille ; 

Que le moyen manque en fait; 
Par ces motifs, rejette ... 

Du 20 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Belpaire. - Concl. conf. M. Roger 
J anssens de Bisthoven, avocat général. 

2e CH. - 21 avril 1953. 

POURVOI EN CASSATION. - MA
TIÈRE DES DIPÔTS DIRECTS. - DÉFAUT 
DE JOINDRE A LA REQUÊTE UNE EXPÉ· 
DITION DE LA DÉCISION DU DIRECTEUH 
DES CONTHIBUTIONS DIRECTES AUX 
MOTIFS DE LAQUELLE L'ARRÊT ATTAQUÉ 
SE RÉFÈRE. -- POURVOI NON RECE· 
V ABLE. 

Lorsqu'un arrêt se réfère à dès motifs de 
la décision du directeur des contributions 
contre laquelle recours a été introduit et 
que cette décision, par conséquent, s'in
corpore à l'arrêt, le pourvoi formé contre 
celui-ci est non recevable, lorsqu'une 
expédition de . la décision du directeur 
n'est pas jointe à la requête en cas
sation (1). 

{MELLAERTS, VEUVE VAN DEN BERKHOF 
VAN KOCKENGEN, ET CONSORTS, C. ÉTAT 
BELGE, MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 

(1) Voy. cass., 22 décembre 1948 (Bull. et 
PAsIC., 1948, I, 744) et les notes 1 et 2; 
5 juillet 1949 (ibid., 1949, I, 525). 
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rendu le 18 juin 1952 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Attendu que l'arrêt porte notamment 
que les requérants formulent deux griefs 
qui, pour des motifs que la cour d'appel 
a adoptés, ont été déclarés non fondés 
par la décision directoriale ; 

Qu'ainsi la décision, par laquelle le 
directeur des contributions directes a 
statué sur la réclamation des deman
deurs, s'incorpore à l'arrêt; 

Attendu que les demandeurs n'ont pas 
joint à leur requête une expédition de 
la dite décision ; 

Que leur pourvoi n'est, partant, pas 
recevable, par application de l'article 14 
de la loi du 6 septembre 1895; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
les demandeurs aux frais, hormis ceux 
relatifs au mémoire en réponse déposé 
tardivement. 

Du 21 avril 1953. 2e ch. - Prés. 
M. Giroul, conseiller faisant fonctions 
de président. - Rapp. M. Belpaire. -
Concl. conf. M. Ganshof van der Meersch, 
avocat général. - Pl. MM. Pierlot 
(du barreau d'appel de Bruxelles) et Van 
Leynseele. 

2e CH. - 21 avril 1953. 

1° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - IMPÔT ATTEI
GNANT L'EXCÉDENT DES REVENUS OB
TENUS PENDANT LA « PÉRIODE IMPO
SABLE » SUR CEUX DE LA PÉRIODE DE 
RÉFÉRENCE. - MODE DE CALCUL. 

2° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - MASSE CON
STITUÉE PAR « LES REVENUS IMPO
SABLES», AU SENS DE L'ARTICLE 2, § 2, 
DE LA LOI DU 16 OCTOBRE 1945. -
PREUVE DE LA CONSISTANCE DE CETTE 
MASSE. - PREUVE DIRECTE ET PREUVE 
INDIRECTE FONDÉE SUR L'ENRICHISSE
MENT DU CONTRIBUABLE. 

3° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - ACCROISSE
MENT D'AVOIRS. - DÉPENSES A FONDS 
PERDUS CONSACRÉES AUX BESOINS DE 
L'EXISTENCE. 

r,0 IMPOTS SUR LES REVENUS. 
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO-

FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. REVENUS 
SOUMIS A L'IMPÔT. - REVENUS COM
PORTANT, EN PLUS DES ACCROISSE
MENTS D'AVOIRS CONSTATÉS, LES SOM
MES CONSACRÉES AUX DÉPENSES A 
FONDS PERDUS, ET NOTAMMENT LES 
DÉPENSES DE MÉNAGE, QU'ELLES 
SOIENT NORMALES OU NON. 

5° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - BÉNÉFICES 
DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE. -
BÉNÉFICES COMPORTANT LES DÉPENSES 
A FONDS PERDUS. 

6° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RECTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION 
D'UNE DÉCLARATION RECONNUE IN
EXACTE. - DÉPENSES A FONDS PERDUS 
CONSACRÉES AUX BESOINS DU MÉNAGE. 
- ÉLÉMENTS POUVANT ÊTRE RETENUS 
PAR L'ADMINISTRATION POUR L'ÉTA
BLISSEMENT DE L'IMPÔT, COMME SIGNES 
OU INDICES D'AISANCE, QUE CES DÉ
PENSES AIENT OU NON EXCÉDÉ LES 
SOMMES NÉCESSAIRES A L'ACQUISITION 
D'OBJETS DE CONSOMMATION NORMALE. 

7° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT SUR LES REVENUS PROFESSION
NELS. - PRÉSOMPTIONS INSTITUÉES 
PAR L'ARTICLE 2, § 3, DE LA LOI DU 
16 OCTOBRE 1945. - PRÉSOMPTIONS 
PARTICULIÈRES A L'IMPÔT EXTRAORDI
NAIRE. - ÉLÉMENTS AUXQUELS S' AP
PLIQUENT CES PRÉSOMPTIONS POUVANT 
NÉANMOINS ÊTRE RETENUS, AU TITRE 
DE SIGNES OU INDICES D'AISANCE, EN 
VUE DE L'ÉTABLISSEMENT DES IMPÔTS 
ORDINAIRES ET NOTAMMENT DE L'IMPÔT 
SUR LES REVENUS PROFESSIONNELS. 

8° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RECTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION 
DU CHIFFRE DES REVENUS DÉCLARÉS. 
- DÉPENSES DE MÉNAGE. - DÉPENSES 
POUVANT CONSTITUER DES SIGNES OU 
INDICES PERMETTANT D'ÉVALUER LA 
BASE IMPOSABLE. - CONDITIONS. 

9° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
RECTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION 
D'UNE DÉCLARATION RECONNUE IN
EXACTE. - ÉVALUATION D'APRÈS L'EN
SEMBLE DES SIGNES OU INDICES D'AI
SANCE RETENUS. 

10° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RECOURS DEVANT LA COUR D'APPEL. 
- MOYENS INVOQUÉS A L'APPUI DU 
RECOURS. - MOYENS NE POUVANT 
MODIFIER LA NATURE DES PRÉTENTIONS 
SOUMISES AU DIRECTEUR. 

11° EXCÈS DE POUVOIR. - MATIÈRE 
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DES IMPÔTS DIRECTS. - COUR D'APPEL 
STATUANT SUR UNE CONTESTATION 
ÉTRANGÈRE A CELLES QUE LE DÉFEN
DEURAVAIT SOUMISES A L'APPRÉCIATION 
DU DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS. 

1 o L'impôt extraordinaire sur les ~énéfices 
exceptionnels réalisés en période de 
guerre est calculé sur un excé1ent de 
revenus, appelé « bénéfice exceptionnel» 
et constitué par l'ensemble des revenus 
soumis à cet impôt et obtenus pendant 
la « période imposable », dans la mesure 
où ils dépassent l'ensemble des revenus 
de la période de référence, en manière 
telle que, pour étab_lir _la bi;ise imposable 
à l'impôt extraordinaire, il faut f ?rmer 
deux masses, celle des « revenus impo
sables», au sens de l'article 2; § 2, de la 
loi du 16 octobre 1945, et celle des revenus 
de la « yériode de référence », au sens 
de l'article 4, § 1er, litt. b, alinéa 2 
de la dite loi ( 1). 

2° Pour établir la masse constituée par 
les « revenus imposables », au sens de 
l'article 2, § 2, de la loi du 16 octobre 
1945, la loi prévoit, à côté de la preuve 
directe de l'existence de ces revenus, une 
preuve indirecte, fondée sur l'enrichisse
ment du contribuable, preuve qui résulte 
notamment de la comparaison des avoirs 
recensés au 9 octobre 1944 avec ceux 
qui existaient le 10 mai 1940 (2). 

3° Si l'accroissement que révèle la compa
raison des avoirs recensés au 9 octobre 
1944 avec ceux qui existaient le 10 mai 
1940 est le fruit des économies réalisées 
par le contribuable sur ses revenus, une 
autre partie des revenus a été nécessaire
ment consacrée aux besoins de l'existence, 
c'est-à-dire aux dépenses à fonds perdus 
dénommées « dépenses de ménage,, (3). 

4° Pour reconstituer l'ensemble des revenus 
de la période imposable soumis à l'impôt 
extraordinaire, il faut ajouter aux 
accroissements d' avoirs constatés, les 
sommes consacrées aux dépenses à fonds 
perdus et notamment, parmi celles-ci, 
aux dépenses dites de ménage, qu'elles 
soient normales ou non ( 4) . 

5° Les bénéfices de la période de référence, 
qui doivent être mis en regard des revenus 
de la période imposable, comprennent, 
soit par leur réalité, soit par le forfait 

(1) (2) (3) (4) (5) et (6) Cass., 31 mars 1953, 
supra, p. 598. 

(7) Cass., 10 avril et 19 juin 1951 (Bull. 
et PASIC,, 1951, I, 545 et 721); 31 mars 1953, 
supra, p. 598. 

(8) Voy. cass., 24 et 31 mars 1953, .supra, 
p. 572 et 598. 

légal, tous les revenus, sans qu'en soient 
exceptés ceux qui ont été affectés à des 
dépenses à fonds perdus (5). 

6° Les dépenses à fonds perdus consacrées 
aux besoins du ménage peuvent être 
retenues par l'administration comme 
signes ou indices d'aisance, pour détermi
ner la base imposable, qu'elles aient ou non 
excédé les sommes nécessaires à l' acquisi
tion d'objets de consommation normale ( 6). 

7° Si les présomptions instituées par l'ar
ticle 2, § 3, de la loi du 16 octobre 1945 
constituent un mode de preuve particu
lier à l'impôt extraordinaire et ne sont, 
dès lors, pas applicables, comme telles, 
aux impôts ordinaires, l'administration 
peut, néanmoins, se prévaloir, pour 
l'établissement des dits impôts ordi
naires, des éléments auxquels s' appli
quent ces présomptions, au titre de signes 
ou indices d'aisance (7). 

8° Les dépenses faites par un contribuable 
pour l'entretien de son ménage, consti
tuant l'indice de l'existence de revenus 
qu'il a affectés à ces dépenses, peuvent 
être retenues comme signe ou indice 
d'aisance que l'administration est ad
mise à substituer au montant des revenus 
déclarés pour évaluer la base imposable, 
lorsque de la comparaison du montant 
des revenus déclarés avec l'évaluation 
faite par l'administration, il apparaît 
que celle-ci est supérieure au montant 
des revenus déclarés {8). (Lois coordon
nées relatives aux impôts sur les reve
nus, art. 55.) 

9° L'évaluation que l'administration est 
autorisée à substituer à la déclaration 
du contribuable étant une évaluation 
globale, faite d'après l'ensemble des 
signes ou indices recueillis, les signes ou 
indices que constituent les dépenses à 
fonds perdus consacrées aux besoins du 
ménage ne peuvent être pris isolément 
et indépendamment des évaluations aux
quelles l'administration a procédé d'après 
d'autres signes ou indices (9). 

10° Le contribuable peut invoquer devant 
la cour d'appel, à l'appui de son recours 
contre la décision du directeur, des argu
ments et des moyens nouveaux, à la 
condition qu'il ne modifie ni n'altère 
la nature des prétentions qu'il a sou
mises à l'appréciation du directeur (10). 

(9) Cass. 31 mars 1953, supra, p. 598. 
(10) Voy. cass., 25 avril 1950 (Bull. et 

PASIC,, 1950, I, 587) et les conclusions du 
ministère public; 17 octobre 1950 (ibid., 1951, 
I, 73) et les conclusions du ministère public; 
23 janvier 1951 (ibid., 1951, I, 334) et la 
note 2. 
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11 ° Excède ses pouvoirs la cour d'appel 
qui statue sur une contestation étrangère 
à celles que le contribuable avait soumises 
à l'appréciation du directeur des contri
butions (1). 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. LARCIN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; Vu l'arrêt attaqué, 
rendu par la cour d'appel de Bruxelles 
le 21 mai 1951; 

Sur le premier moyen, pris de la viola
tion de l'article 112 de la Constitution, 
des articles 26 et 55 des lois coordonnées 
par l'arrêté royal du 12 septembre 1936 
et, pour autant que de besoin, par les 
arrêtés des 3 juin 19H et 31 juillet 19t.3, 
et, par voie corrélative, de l'article 2 des 
arrêtés relatifs à la contribution nationale 
de crise coordonnés par les arrêtés des 
16 juin 19H et 31 juillet 19t.3, des arti
cles 2 et 19 de la loi du 16 octobre 19t.5, 
établissant un impôt extraordinaire sur 
les revenus, bénéfices et profits excep
tionnels réalisés en période de guerre, 
en ce que l'arrêt attaqué déclare que les 
dépenses de ménage doivent être déduites 
des accroissements d'avoirs ayant servi 
de base au calcul des revenus soumis 
à l'impôt extraordinaire et aux impôts 
sur les revenus, en se basant sur le fait 
que les dites dépenses n'ont pas excédé 
le taux de consommation normale, et que,1 
d'autre part, ayant pu être couvertes 
par les revenus déclarés, les dépenses en 
question ne révèlent pas une aisance 
supérieure à celle attestée par ces revenus, 
alors que· l'article 2, § 3, de la loi du 
16 octobre 1 %5 ne fait aucune distinc
tion, notamment, quant aux sommes 
affectées directement ou indirectement 
à l'acquisition, à la constitution et à la 
transformation de biens mobiliers et 
immobiliers, sommes qu'il déclare, sous 
réserve de la preuve contraire qu'il orga
nise, provenir de revenus imposables, et 
que, d'autre part, c'est l'ensemble des 
signes et indices qui doit être utilisé, en 
cas d'application des dispositions de l'ar
ticle 55, § 1er, r.e alinéa (ancien), des lois 
coordonnées et non les signes et indices 
envisagés séparément : 

I. En tant que le moyen est dirigé 

(1) Sur l'excès de pouvoir commis par la 
cour d'appel en matière d'impôts directs, 
cons. cass., 8 novembre 1949, 7 février et 

-30 mai 1950 (Bull. et PAsIC., 1950, l, 131, 
393 et 684); 29 mai 1951 (ibid., 1951, I, 661). 

contre la décision de l'arrêt attaqué rela
tive à l'impôt extraordinaire : 

Attendu qu'en vertu de la loi du 
16 octobre 19t.5, l'impôt extraordinaire 
est calculé sur un excédent de revenus, 
appelé " bénéfice exceptionnel » par l'ar
ticle r., § 1er, et qui est constitué par 
l'ensemble des revenus soumis à cet 
impôt, revenus obtenus pendant la 
" période imposable » déterminée à l'ar
ticle 1er, § 1er, et qui dépassent l'en
semble des revenus de la période de 
référence; qu'ainsi, pour établir la base 
imposable, il faut préalablement former 
deux masses, à savoir celle des " revenus 
imposables », au sens de l'article 2, § 2, 
et celle des revenus de la « période de 
référence», au sens de l'article r., § 1er, 
littera b, · alinéa 2 ; 

Attendu que, en ce qui concerne la 
masse constituée par les revenus impo
sables, le législateur, à côté de la preuve 
directe de l'existence de ces revenus, a 
organisé une preuve indirecte, fondée sur 
l'enrichissement du contribuable; que, 
par l'effet des arrêtés-lois du 6 octobre 
19r.t., ordonnant la déclaration de cer
tains avoirs, la preuve de cet enrichisse
ment résultera, notamment, de la compà- · 
raison des avoirs déclarés au 9 octobre 
19H avec ceux existant au 10 mai 1 %0; 

Attendu que, si cet accroissement 
d'avoirs est le fruit des économies réali
sées par le contribuable sur ses revenus, 
une autre partie des revenus a été néces
sairement consacrée aux besoins de l'exis
tence, c'est-à-dire affectée aux dépenses 
à fonds perdus que l'administration dé
nomme " dépenses de ménage » ; 

Attendu, dès lors, que pour reconsti
tuer, par cette voie indirecte, l'ensemble 
des revenus de la période imposable, 
il faut ajouter aux accroissements d'a
voirs constatés les sommes consacrées 
aux dépenses à fonds perdus ; qu'il le 
faut d'autant plus que de la masse de 
ces revenus seront déduits les bénéfices 
de référence qui, eux, soit par leur réalité, 
soit par le forfait légal, comprennent 
tous les revenus, sans qu'en soient excep
tés ceux utilisés pour les dépenses à fonds 
perdus; 

Qu'il s'ensuit, d'abord, que ce sont 
toutes les dépenses de ménage, qu'elles 
soient normales ou non, qui doivent être 
ajoutées aux accroissements d'avoirs, 
pour reconstituer les revenus de la 
période imposable, et, ensuite, que ces 
dépenses à fonds perdus, si elles peuvent 
éventuellement être considérées comme 
constituant par elles-mêmes un indice 
de revenus, ne sont, dans le système de 

-
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preuve organisé par la loi du 16 octobre 
1945, qu'un élément servant à former, 
par voie indirecte, la masse des revenus 
tombant sous l'application de l'impôt 
extraordinaire ; 

Attendu, dès lors, qu'en déduisant du 
montant des accroissements d'avoirs im
posables à l'impôt extraordinaire les 
sommes affectées par le contribuable à 
ses dépenses de ménage durant la période 
imposable, sous prétexte que le défen
deur « menait un train de vie modeste », 
que le montant de ses dépenses « ne 
révèle pas une aisance supérieure à celle 
qu'attestent les revenus déclarés » et 
" que le législateur a exclu ces dépenses 
des éléments présumés provenir de reve
nus imposables », l'arrêt attaqué a violé 
les dispositions légales visées au moyen 
et spécialement l'article 2 de la loi du 
16 octobre 19!.5, qui considère comme 
élément tombant sous l'application de 
l'impôt extraordinaire les revenus obte
nus pendant la période imposable, c'est
à-dire, outre la partie de ces revenus 
ayant servi à constituer des accroisse
ments d'avoirs, la partie de ces re°(renus 
qui a été consacrée aux dépenses à fonds 
perdus; 

II. En tant que le moyen est dirigé 
contre la décision de l'arrêt attaqué rela
tive aux cotisations aux impôts ordi
naires: 

Attendu que, si les présomptions insti
tuées par l'article 2, § 3, de la loi du 
16 octobre 1945 constituent un mode 
de preuve particulier à la matière de 
l'impôt extraordinaire et ne sont dès 
lors pas applicables comme telles en 
matière d'impôts ordinaires, l'adminis
tration n'en puise pas moins dans les 
dispositions de l'article 55 des lois coor
données le droit de se prévaloir, en vue 
de l'établissement des impôts ordinaires, 
des éléments auxquels s'appliquent ces 
présomptions, au titre de signes ou indices 
d'où résulte une aisance supérieure à 
celle qu'attestent les revenus déclarés; 

Attendu que les dépenses faites par 
un contribuable pour l'entretien de son 
ménage constituent l'indice de l'existence 
de revenus qu'il a affectés à ces dépenses; 
que, de ce chef, elles peuvent, aux termes 
de l'article 55, § 1er, des lois coordonnées, 
être retenues par l'administration au titre 
de signe ou indice et servir de fondement 
à l'évaluation de la base imposable, à 
laquelle elle est autorisée à procéder 
d'après des signes ou indices et qu'elle 
est admise à substituer au montant des 
revenus déclarés, lorsque de la compa
raison de ce montant avec celui de l'éva-

PAsrc., 1953. - rr• PARTIE. 

luation faite par l'administration il appa
rait qu~ celle-ci est supérieure au montant 
des dits revenus; 

Attendu, d'autre part, que l'article 55 
des lois coordonnées, figurant au chapitre 
relatif à la déclaration et au contrôle, 
détermine et organise la procédure à 
laquelle l'administration peut recourir 
pour vérifier l'exactitude et la sincérité 
de l'ensemble de la déclaration du contri
buable et qu'il résulte, tant du texte même 
de cet article que du but poursuivi par 
le législateur, que l'évaluation que l'ad
ministration est autorisée à substituer 
à la déclaration du contribuable est une 
évaluation globale d'après l'ensemble des 
indices retenus par l'administration et 
que, pour que la preuve ainsi réservée 
à l'administration demeure sans effet, il 
ne suffit pas que le montant de l'évalua
tion particulière faite d'après chacun des 
signes ou indices pris isolément soit infé
rieure au montant des revenus déclarés, 
lorsque l'évaluation globale d'après l'en
semble des signes ou indices est supé
rieure à ce montant; 

Attendu, dès lors, qu'en déduisant de 
la base imposable aux impôts ordinaires 
les sommes affectées par le défendeur 
à l'entretien de son ménage sous prétexte 
que, considérées isolément, « ces dépenses 
de ménage, reconnues normales et attes
tant un train de vie modeste, ne consti
tuent nullement, comme telles, un signe 
ou indice d'une aisance supérieure à celle 
qu'attestent les revenus déclarés », l'arrêt 
attaqué a violé l'article 55 des lois coor
données; 

Sur le second moyen, pris de la viola
tion des articles 112 de la Constitution, 
55, 61, 65, 66 et 67 des lois coordonnées 
relatives aux impôts sur les revenus, en 
ce que : 1 ° l'arrêt entrepris a déclaré 
fondée la prétention du redevable en 
cause, exprimée pour la première fois 
dans les conclusions qu'il a prises devant 
la cour d'appel et relative à la formule 
au moyen de laquelle le bénéfice du der
nier trimestre de l'année 1944 a été 
déterminé, alors que cette formule n'a
vait pas été discutée par le requérant, 
ni dans ses réclamations ni dans ses 
recours en appel; 2° l'arrêt soumis à la 
censure de la cour déclare que l'admi
nistration, en établissant le bénéfice en 
question aux 3/5788 des accroissements 
d'avoirs, a fait un calcul théorique et 
arbitraire, contraire aux dispositions des 
articles 26 et 55 des lois coordonnées, 
alors que le calcul èn question a été 
effectué judicieusement, conformément 
aux dispositions de l'article 55, § 1er, 

21 



JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

quatrième alinéa, des lois coordonnées, 
et que l'appelant n'a pas administré 
la preuve prèvue par cette disposition 
légale : 

Sur la première branche du moyen : 

imposable tant aux impôts ordinaires 
qu'à l'impôt extraordinaire sur les béné
fices exceptionnels réalisés en période de 
guerre et qu'il déduit des accroissements 
d'avoirs passibles. de l'impôt la somme 
à laquelle l'administration: avait évalué 
les bénéfices réalisés par le défendeur 
durant la période du 9 octobre au 31 dé
cembre 1944 ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de 

Attendu que, si, après le rejet de sa 
réclamation par le directeur des contri
butions, le contribuable peut, dans le 
recours qu'il exerce devant la cour d'ap
pel, introduire à l'appui de sa demande 
initiale des arguments et des moyens 
nouveaux, c'est à la condition qu'il ne 
modifie pas et n'altère pas la nature 
des prétentions qu'il a soumises à l'ap
préciation du directeur des contributions; 

, la cour d'appel de Bruxelles et que 
1 mention en sera faite en marge de la 

décision partiellement annulée ; con -
damne le défendeur aux frais; renvoie 
la cause ainsi limitée à la cour d'appel 
de Gand. Attendu qu'en l'espèce, dans la récla

mation introduite devant le directeur 
des contributions, le défendeur n'a point 
contesté qu'il avait recueilli des revenus 
imposables pour la période du 9 octobre 
au 31 décembre 1944 et qu'il n'a même 
formulé aucune critique relativement au 
procédé de calcul auquel l'administration 
a eu recours pour en fixer le montant; 
qu'il a, au contraire, admis ce mode de i 
calcul, puisque, après avoir postulé cer
taines réductions du chiffre de ses béné
fices imposables pour la période anté
rieure, il s'est borné à demander que 
« le profit forfaitaire " de la période du 
9 octobre au 31 décembre 1944 fût con
séquemment « rectifié à due concur
rence"; 

Attendu, dès lors, qu'en déduisant des 
accroissements d'avoirs passibles de l'im
pôt la somme de 49.000 francs à laquelle 
l'administration avait évalué les revenus 
imposables du défendeur pour la période 
du 9 octobre au 31 décembre 1944, pour 
le motif que « le calcul des bénéfices 
réalisés pendant cette période, tel que 1 

l'administration l'établit, est nécessaire
ment théorique et arbitraire " et que 
« la supputation d'un bénéfice propor
tionné pour cette période à ceux qui , 
furent révélés par les accroissements ' 
d'avoirs réalisés pendant l'occupation ne 
peut être considérée comme une preuve 
suffisante ", la cour d'~ppel a excédé ses 
pouvoirs en statuant sur une contestation 
étrangère à celles que le défendeur avait , 
soumises à l'appréciation du directeur des 
contributions; d'où il suit qu'en sa pre
mière branche le moyen est fondé ; 

Attendu que l'admission de la première 
branche du moyen rend superflu l'examen 
de la seconde branche et qu'il n'échet 
donc plus d'y statuer ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
mais en tant seulement qu'il a éliminé 

'les sommes affectées par le défendeur 
à ses dépenses de ménage de la base 

Du 21 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Girou!, conseiller faisant fonctions de 
président. - Rapp. M. Vandermersch. 
- Concl. conf. M. Ganshof van der 
Meersch, avocat général. - Pl. M. Van 
Leynseele. 

\ 2e CH. - 21 avril 1953. 

1 ° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
RÉCLAMATION. - OBLIGATION DE MO
TIVER SOUS PEINE DE DÉCHÉANCE. 

2° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RÉCLAMATION. - DROIT POUR LE CON
TRIBUABLE DE RÉCLAMER CONTRE LA 
TAXATION SUR LAQUELLE IL A MARQUÉ 
SON ACCORD, A CONDITION D' APPORTE Il 
LA PREUVE DE L'ERREUR COMMISE A 
SON PRÉJUDICE. 

3° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RÉCLAMATION. - RÉCLAMATION PAH 
LE CONTRIBUABLE CONTRE UNE TAXA
TION FAITR sun UNE DÉCLARATION 
RECTIFIÉE ET DEVENUE SIENNE PAR 
SON ACCORD. - RÉCLAMATION DEVANT 
CONTENIR DES MOTIFS TENDANT A JUS
TIFIER LE REVIREMENT DU CONTRI
BUABLE. 

1 ° La réclamation du contribuable contre 
le montant de sa taxation aux impôts 
sur les revenus doit, sous peine de 
déchéance, êti·e motivée (1). (Lois coor
données, art. 61, § 3.) 

(1) L'article 61, § 3, des lois coordonnées 
relatives aux impôts sur les revenus dispose 
que le contribuable peut se pourvoir en récla-
1nation contre le montant de sa taxation 
auprès du directeur de la province ou de la 
région dans le ressort de laquelle les impôts 
litigieux ont été établis. Il est précisé dans le 
deuxième alinéa de ce § 3 que les réclamations 

-
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2° Le redevable, qui a marqué son accord 
sur la rectification de déclaration que 

doivent être motivées et que le manquement 
à cette obligation est sanctionné par la 
déchéance. 

La loi qui oblige le contribuable, à peine 
de déchéance, à motiver sa réclamation, ne 
précise ni la nature, ni l'étendue de cette 
motivation. 

La motivation visée ici n'est pas celle que 
prévoit l'article 97 de la Constitution. 

Le but de la motivation constitutionnelle 
est, en effet, de fournir une garantie contre 
l'arbitraire, et d'apporter la preuve que le 
juge a examiné soigneusement les moyens 
qui lui étaient soumis et médité sa décision 
(cass., 10 avril 1922, Bull. et PAsIC., 1922, 
I, 241 ; 12 mai 1932, ibid., 1932, 
1, 166; cf. cass., 21 septembre 1933, ibid., 
1933, 1, 311). Le législateur a voulu aussi 
que la cour de cassation puisse apprécier 
si l'accusation d'illégalité formulée par les 
pourvois contre les jugements et arrêts qui 
lui sont dénoncés, est justifiée ou non ( cf. 
Discours prononcé par le premier avocat 
général Gesché le 15 septembre 1933, " Des 
motifs des jugements et arrêts», p. 26). 

La cour a décidé à de nombreuses reprises 
qu'il s'agissait là d'une règle de forme à 
laquelle il est satisfait lorsque le juge donne, 
sans ambiguïté, la raison qui l'a déterminé 
à statuer comme il l'a fait, le motif ainsi 
donné fût-il erroné (voy. notamment cass., 
27 juin 1946, Bull. et PASIC., 1946, 1, 267; 
24 juin 1948, ibid., 1948, 1, 406; 31 mars 1949, 
ibid., 1949, I, 257; 6 juillet 1950, ibid., 1950, 
I, 808; 27 janvier 1953, ibid., 1953, I, 404). 

Mais, a-t-elle ajouté, si le motif peut être 
erroné, il doit cependant être en rapport 
avec le dispositif. II doit donc être adéquat 
(cass., 6 février 1936, Bull. et PAsIC., 1936, 
I, 146). 

Rien de pareil dans l'obligation de motiver 
la réclamation. 

Malgré l'identité des termes, les principes 
de la motivation constitutionnelle ne peuvent 
éclairer la nature et la mesure de la motiva
tion visée à l'article 61, § 3, des lois coordon
nées relatives aux impôts sur les revenus. 
Ici, il s'agit de recours contre une décision 
administrative, mais de nature juridiction
nelle. Là, nous nous trouvons en présence de 

, la motivation du jugement. Aucune des raisons 
qui justifient l'obligation de motiver les juge
ments ne saurait ici être invoquée. 

* • * 
L'obligation de motiver est inscrite dans 

la loi pour d'autres recours. Tout naturelle-
1nent donc, on est enclin à rechercher, dans 

lui a proposée le contrdleur taxateur, 
peut se pourvoir en réclamation contre 

ces matières, la 1nesure de l'obligation de 
motiver que prévoit aussi l'article 61, § 3, 
des lois coordonnées. 

Ainsi, l'article 14 de la loi du 6 septembre 
1895, relatif àla requête en cassation en matière 
d'impôts directs, et les articles 51 et suivants 
de la loi du 15 juin 1951, qui concernent le 
pourvoi en cassation en matière de milice, 
prévoient que le pourvoi doit contenir l'exposé 
des moyens. 

La comparaison que l'on forait ne serait 
pourtant pas adéquate. En effet, si l'exposé 
des moyens est ici une manière de motiver 
un recours, ces moyenR, en raif:on de la nature 
même de l'institution de la cour de cassation 
et de la règle fondamentale formulée dans 
l'article 95 de la Constitution, ne peuvent être 
que des moyens de droit. Un pourvoi ne 
s'appuyant que sur des considérations de fait 
ne serait pas recevable. La cour a rendu 
à cet égard de nombreux arrêts, en matière 
de milice notamment (voy. cass., 10 octobre 
et 21 novembre 1949, Bull. et PASIC., 1950, 
I, 67 et 165; 3 juillet 1950, ibid., 1950, I, 797). 

Or, la réclamation du contribuable contre 
sa taxation à l'impôt doit pouvoir s'appuyer 
tant sur des considérations de fait que sur 
des considérations de droit. Le directeur sta
tue, en effet, sur le droit comme sur le fond 
de la contestation. 

Une autre voie de recours peut plus aisé
ment être rapprochée de la réclamation en 
matière fiscale : l'opposition en matière civile. 

L'article 161 du Code de procédure civile 
prévoit que la requête par laquelle il est formé 
opposition doit contenir les moyens d'opposi
tion. Si, en France, l'article 161 a été supprimé 
par le décret-loi du 30 octobre 1935, lequel 
a modifié l'article 162, cette nouvelle disposi
tion, comme l'article 161 du Code de procédure 
civile belge, oblige à motiver l'opposition. 

Cette obligation est sanctionnée par la 
nullité de l'opposition (cass. fr., 4 novembre 
1901, PAsIC., 1902, IV, 111 ; cf. BRAAs, Précis 
de procédure civile, t. Il, 1944, n° 1175). 

La question de savoir quand une opposition 
peut être considérée comme motivée conformé
ment à l'article 161 du Code de procédure 
civile ne semble pas avoir été soumise à la 
cour jusqu'ici. Elle a, par contre, donné lieu 
à de nombreuses décisions de jurisprudence 
en France, où l'on admet que, si les moyens 
ne doivent pas être développés en détail, 
encore faut-il qu'ils soient indiqués avec une 
précision suffisante. L'indication des moyens 
d'opposition peut rester sommaire (cass. fr., 
13 avril 1948, Gaz. Pal., 1948, 1, 239), mais 
elle doit être précisée et ne saurait être 
suppléée par une simple et vague dénégation 
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la taxation sur laquelle il a marqué 

des faits de la cause. Ainsi, la cour de cassa
tion de France a décidé que n'était pas motivé 
au sens de l'article 162 du Code de procédure 
civile (nouveau), l'acte d'opposition qui se 
borne à alléguer qu'une demande en divorce 
n'est ni justifiée, ni fondée (cass. fr., 30 jan· 
vier 1939, D., 45). Un autre arrêt décide 
qu'est nulle une opposition portant seulement 
que l'opposant ne doit pas les sommes portées 
en condamnations dans le jugement de défaut 
(cass. fr., 9 mars 1920, D. P., 1924, 1, 92). 

La doctrine belge considère que, si les 
moyens ne doivent pas être développés en 
détail, s'ils peuvent être indiqués de façon 
sommaire, encore est-il qu'ils doivent être 
indiqués avec précision (BRAAS, t. II, 3• édit., 
1944, n° 1175; Rép. prat. dr. belge, v 0 Procé· 
dure civile, n° 194), 

Quelle a été l'intention du législateur en 
prescrivant de motiver l'opposition par l'in
dication des 1noyens ? 

D'après GLASSON et T1ss1ER, « la requête 
doit, à peine de nullité, contenir les moyens 
d'opposition, afin que la cause, revenant 
devant le tribunal, se trouve toute préparée 
et que le tribunal ne soit pas obligé d'accorder 
des délais au demandeur» (Traité de procédure 
civile, t. III, 3 8 édit., 1929, n° 848). 

D'après M. 'j'anon, conseiller à la cour de 
cassation de France, « l'obligation de motiver 
l'opposition n'est pas seulement la consé· 
quence d'une disposition contenue dans un 
texte, elle dérive d'un principe plus général, 
qui a pour objectif de faire connaître immédià.-
tement à la partie adverse les moyens dont 
entend se prévaloir l'opposant, de lui per• 
mettre d'y répondre aussitôt, et d'éviter ainsi 
les lenteurs d'une procédure dont le principal 
intérêt pourrait être de devenir dilatoire » 
(rapport avant cass. fr., 30 janvier 1939, 
D. P., 1939, 1, 45). 

On le voit, la raison d'être de la motivation 
que doit contenir sous peine de nullité l'oppo· 
sition, est d'éviter de retarder la marche de la 
procédure, d'indiquer à la pai·tie adverse le.s 
moyens qu'il lui faudra rencontrer. Ce que l'on 
a voulu, c'est, en langage simple, permettre 
de voir clair, de ne pas s'égarer dans des 
parties non contestées, de hâter la procédure, 
sans s'enfoncer inutilement dans son maquis. 

* * * 

En est-il de même en matière d'impôts 
directs, lorsque le législateur a prescrit, à 
peine de déchéance, de motiver la réclama• 
tion? 

L'obligation de motiver la réclamation n'est 
pas ancienne dans la législation fiscale. Elle 
y a été introduite par la loi du 13 juillet 1930. 

son accord, lorsqu'il apporte la preuve 

Antérieurement, l'alinéa correspondant de l'ar· 
ticle 61 était rédigé comme suit : « Sous peine 
de déchéance, les réclamations doivent être 
présentées avant le 31 octobre de la deuxième 
année de l'exercice " (arrêté royal du 8 jan
vier 1926 coordonnant les lois d'impôts sur 
les revenus, art. 61). Il suffisait alors que les 
réclamations fussent formelles, c lles ne de
vaient pas être motivées. 

Les travaux préparatoires de la loi du 
13 juillet 1930 donnent peu d'indications sm· 
les mobiles du législateur, en introduisant 
cette innovation. 

Le projet de loi primitif ne prévoyait pas 
la motivation. L'article 45 du projet se bornait 
à dire, en effet : « L'article 61 est complétP 

·comme suit : « Quant aux taxes indûment 
» versées en exécution du § 1er de l'article 5!), 
» les intéressés peuvent en obtenir la restitu
» tion sur demande adressée au directeur des 
»contributions ... » (Doc. parlem., Chambre, 
1929-1Q30, n° 13, p. 56). 

Il ne s'agissait, comme on le voit, que de 
compléter l'article 61, et non de le modifier. 

L'article 48 du même projet de loi complé
tait l'article 65 des lois coordonnées par une 
disposition aux termes de laquelle le directeur 
devait notifier sa décision dans les six mois 
de la réception de la réclamation. A défaut 
de le faire, la débition de l'intérêt de retard 
était suspendue depuis l'expiration de ce 
délai. 

On lit dans l'exposé des motifs que cette 
disposition est prise afin d'obvier au retard 
apporté dans l'examen des réclamations, préoc
cupation constante du législateur. Elt plus 
loin : « Les redevables devront indiquer 
dans leurs réclamations - ou seront invités 
ultérieurement à faire connaître - la partie 
de l'impôt sur laquelle porte la contestation ; 
d'autre part, si le réclamant tarde, sans motif 
plausible, à produire les renseignements justi
ficatifs nécessaires, la réclamation sera rejetée 
avant l'expiration du délai de six mois pour 
défaut de production des éléments requis » 
(Doc. parlem., Chambre, 1929-1930, n° 13, 
p. 37). 

L'obligation pour le contribuable de pré
ciser l'objet de sa réclamation apparaît déjà 
- mais en termes ambigus - dans l'exposé 
des motifs de la loi du 13 juillet 1930, tout 
en ne se retrouvant pas dans le texte même 
du projet de loi. Mais, ce ne sera que dans le 
rapport à la Commission de la Chambre 
qu'apparaîtra pour la première fois le texte 
du § 3 de l'article 61 des lois coordonnées, 
dont l'alinéa 2 prévoit que les réclamations 
doivent être motivées. 

Si l'on tient compte du passage emprunté 
à l'exposé des motifs, il n'est pas inconsidéré 
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de l'erreur commise à son préjudice (1). 
3° La réclamation du contribuable dirigée 

contre une déclaration à l'impi'Jt rectifiée, 
et devenue sienne par son accord, doit, 
pour satisfaire au vœu de la loi, contenir 
des motifs tendant à justifier le revire
ment du contribuable. (Lois coordon
nées, art. 61, § 3.) 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. MOULIN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 15 février 1950 par la cour 
d'appel de Bruxelles; 

Sur le premier moyen, pris de la viola
tion des articles 97 et 112 de la Consti
tution, 61, § 3, des lois relatives aux 
impôts sur les revenus coordonnées par 
arrêté du 31 juillet 1943, 1320 et 1322 
du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué, 
après avoir constaté que le requérant se 
borne à alléguer à l'appui de sa réclama
tion « Je n'ai point réalisé les bénéfices 
qui me sont attribuBs ", décide que cette 
réclamation ne doit pas être rejetée 
comme non motivée, alors que, suivant 
la doctrine -et la jurisprudence, la récla-

de penser que le législateur, en introduisant 
dans la loi du 13 juillet 1930 l'obligatiol). 
de motiver la réclamation, n'a pu qu'avoir 
l'intention de simplifier la tâche du direc
teur et de rendre plus rapide l'examen de 
la réclamation. Son intention ne pouvait 
être de restreindre la compétence du directeur 
à l'examen de la réclamation telle qu'elle 
était motivée par le contribuable. Cela aurait, 
en effet, été à l'encontre du système même 
de la loi, qui prévoit une phase administrative 
et une phase judiciaire pour l'établissement 
de l'impôt. La jurisprudence de la cour était 
à l'époque déjà très ferme à cet égard (cass., 
18 octobre 1926, Bull. et PAsrc., 1927, I, 72). 
Elle est demem·ée dans la même ligne depuis 
{cass., 13 janvier 1932, Bull. et PAsrc., 1932, 
I, 22 et les conclusions du ministère public ; 
22 juin 1936, ibid., 1936, I, 310 et les conclu
sions du ministère public; 5 mai 1941, ibid,, 
1941, I, 177 et les conclusions du ministère 
public; 29 mars 1949, ibid., 1949, I, 249; 
10 janvier 1950, ibid., 1950, I, 302; 14 no
vembre 1950, ibid., 1951, l, 157). 

L'obligation de motiver la réclamation, 
comme l'obligation de motiver, par l'exposé 
des moyens, l'opposition ne peuvent s'accom
moder d'une simple dénégation, qui•ne répon
drait pas au but que l'on a eu en vue en 
rendant, sous peine de déchéance, la motiva
tion obligatoire. Une réclamation n'indiquant 

mation, pour être motivée au vœu de la 
loi, doit faire état de griefs précis contre 
les chiffres qui ont servi de base au 
contrôleur pour le calcul de la taxation : 

Attendu qu'il résulte des constatations 
de l'arrêt attaqué que le défendeur, après 
avoir marqué son accord sur la rectifica
tion de déclaration qu'avait proposée le 
contrôleur taxateur, se pourvut néan
moins en réclamation contre le montant 
de la taxation faite conformément à 
cette proposition ; 

Que, dans sa réclamation, il s'est 
borné à mentionner qu'il n'avait point 
réalisé les bénéfices qui lui étaient attri
bués et qu'il lui serait absolument impos
sible de payer les sommes qui lui étaient 
réclamées; 

Attendu que l'article 61, § 3, des lois 
coordonnées relatives aux impôts sur les 
revenus dispose que les réclamations des 
redevables d'impôts directs contre le 
montant dè leur taxation doivent être 
motivées; 

Que cette exigence de la loi est prévue 
à peine de déchéance de la réclamation ; 

Attendu que le redevable, qui a marqué 
son accord sur la rectification de déclara
tion que propose le contrôleur taxateur, 
n'est sans doute pas privé du droit de 

aucun point précis à l'examen du directeur, 
ne contribue pas à rendre cet examen ni plus 
aisé, ni plus rapide. 

La réclamation ne peut être vague et 
imprécise. Elle doit faire état de griefs précis 
contre les chiffres qui ont servi de base à la 
taxation (voy. cass., 3 juin 1946, Bull .. et 
PAsrc., 1946, I, 234; 29 mai 1951, ibid., 
1951, I, 657). 

Dans la cause dont la cour était saisie ici, 
le contribuable, qui avait marqué son accord 
sur la rectification qui lui était proposée, se 
bornait à dire dans sa réclamation contre la 
taxation qu'il n'avait pas réalisé les bénéfices 
qui lui étaient attribués et qu'il lui était 
absolmnent impossible de payer les sommes 
qui lui étaient réclamées. 

Peut-être la seconde phrase de la réclama
tion pouvait-elle être interprétée comme une 
demande de délai, mais la première équivalait 
à contester la taxation, sans plus. 

Le défendeur se contentait, en réclamant, 
de rejeter les bases de la taxation, ce qui 
équivaut à· une simple dénégation de devoir 
les imp_ôts auxquels il avait été taxé. 

W. G. 

(1) Cass., 26 juin 1951 (Bull. et PAs1c., 
1951, I, 734); 21 octobre 1952 (ibid., 1953, 
I, 83). 
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réclamer contre la taxation sur laquelle 
il a marqué son accord, lorsqu'il apporte 
la preuve de l'erreur commise à son 
préjudice; 

Que, dans ce cas, la réclamation du 
contribuable, étant dirigée contre une 
déclaration à l'impôt rectifiée, devenue 
sienne par son accord, doit, pour satis
faire au vœu de la loi, contenir des motifs 
tendant à justifier le revirement du 
contribuable; 

Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué n'a 
pu légalement déduire la validité de la 
réclamation du défendeur du fait que 
celui-ci, en déclarant n'avoir point réalisé 
les bénéfices taxés, a contesté que le 
montant des sommes imposables fût 
justifié; 

Que, dès lors, l'arrêt entrepris a violé 
les dispositions légales visées au moyen ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué; 
ordonne que le présent arrêt sera tran
scrit sur les registres de la cour d'appel 
de Bruxelles et que mention en sera faite 
en marge de la décision annulée; con
damne le défendeur aux frais; renvoie 
la cause devant la cour d'app·el de Liège. 

Du 21 avril 1953. - 28 ch. - Prés. 
et Rapp. M. Fettweis, conseiller faisant 
fonctions de président. - Concl. conf. 
M. Ganshof van der Meersch, avocat 
général. - Pl. M. Van Leynseele. 

1re CH. - 23 avril 1953. 

1° MOYENS DE CASSATION. - INDI
CATION DES LOIS VIOLÉES. - MATIÈRE 
CIVILE. - VIOLATION DE LA FOI DUE 
A L'ASSIGNATION ET AUX CONCLUSIONS. 
- GRIEF N'AYANT POINT POUR FONDE
MENT LA VIOLATION DES ARTICLES 1134 
ET 1135 DU CODE CIVIL. 

2° PREUVE. - Foi DUE AUX ACTES. 
- MATIÈRE CIVILE. - EXPLOIT INTRO
DUCTIF D'INSTANCE ET CONCLUSIONS. 
- INTERPRÉTATION PAR LE JUGE DU 
FOND. - INTERPRÉTATION CONCILIA
BLE AVEC LES TERMES DE L'EXPLOIT 

(1) Cass., 13 mars 1947 (Bull. et PABIC., 
1947, I, 111); 2 juillet 1948 (ibid., 1948, 
I, 425) et la note 3 ; 28 septembre 1950 
(ibid., 1951, I, 35) et la note 1; 15 janvier 1953, 
supra, p. 329. Voy. en outre VALABRIQUE, 
étude, Revue critique de législation et de 
jurisprudence, 1879, p. 539; TISSIER, note 
au Sirey, 1909, I, 305, § II; MAUPOINT, 

« Le contrat judiciaire », Rev. trim. droit civil, 

ET DES CONCLUSIONS. - POINT DE VIO
LATION DE LA FOI DUE AUX ACTES. 

3° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN INVOQUANT 
LA VIOLATION D'UNE DISPOSITION LÉ
GALE SANS INDIQUER EN QUOI CON
SISTE CETTE VIOLATION. - MOYEN NON 
RECEVABLE. 

1 ° Le grief fait au juge d'avoir donné 
à l'assignation et aux conclusions une 
portée autre que celles qu'elles ont, et 
partant d'avoir violé la toi qui leur est 
due, n'a pas pour fonde ment la violation 
des articles 1134 et 1135 du Code civil (1). 

2° Ne viole pas la foi due à un exploit 
introductif d'instance et à des conclu
sions le jugement qui donne à ces actes 
une interprétation conciliable avec leurs 
termes (2). 

3° N'est pas recevable le moyen qui in
voque la violation d'une disposition 
légale sans indiquer en quoi consiste 
cette violation ( 3). 

(UYTDENH0VEN, C. DUDICQ.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 31 mars 1951 par le juge de paix 
du canton de Soignies, statuant en pre
mier et dernier ressort ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 1134, 1135, 1317, 1319, 
1320, 1322 du Code civil, 97 de la Consti
tution, en ce que le jugement attaqué 
condamne le demandeur à rétablir le 
libre accès du passage litigieux et au 
payement de dommages et intérêts sous 
prétexte que le défendeur aurait fondé 
son action sur un droit de copropriété 
du passage et que ce droit résulterait 
des titres produits aux débats et des 
témoignages recueillis, alors que le défen
deur avait, aux termes de l'exploit intro
ductif d'instance, fondé son action sur 
une servitude de passage et avait, dans 
ses dernières conclusions, demandé l'allo
cation des fins de l'exploit introductif 
d'instance, d'où il suit que le juge du 
fond a méconnu les effets du contrat 

1911, p. 77; Rép. prat. dr. belge, v° Contrat 
judiciaire, n°• 3 et 69. 

(2) Cass., 28 septembre 1950 (Bull. et 
PASIC., 1951, 1, 35); 17 mars 1952 (ibid., 
1952, I, 448) ; 16 et 23 o.ctobre 1952, supra, 
p. 68 et 89. 

(3) Cass., 20 et 29 novembre 1951 et 
24 avril 1952 (Bull. et PABIC., 1952, 1, 145, 
164 et 536). 
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judiciaire, formé par l'exploit introductif 
d'instance et les dernières conclusions du 
défendeur, et a violé ·1a foi due aux 
énonciations des dits actes de la procé
dure constatant le contrat judiciaire : 

Première branche : 
Attendu que les articles 1134 et 1135 

du Code civil ne concernent que les effets 
des contrats; qu'ils ne sont pas la justi
fication légale du grief consistant à 
reprocher au jugement attaqué de n'a
voir pas donné aux termes de l'exploit 
introductif d'instance et des dernières 
conclusions, prises par le défendeur, la 
portée qu'ils ont; 

Deuxième branche : 
Attendu que les fins de l'exploit intro

ductif d'instance étaient, en ordre prin
cipal, « d'entendre condamner le cité (ici 
demandeur) à enlever les obstacles s'op
posant au passage au puits par la porte 
existante », c'est-à-dire de faire cesser 
une voie de fait; que l'action était fondée 
sur un titre de propriété du défendeur 
prévoyant un puits commun et un droit 
de passage s'exerçant derrière les pro
priétés des parties; que, toutefois, le dé
fendeur, pour qualifier la voie de fait 
commise par le demandeur, reprochait 
à celui-ci d'avoir modifié le mode d'exer
cice de la servitude; 

Mais attendu que, d'une part, dans ses 
premières conclusions, le défendeur avait 
fait valoir que son titre lui conférait un 
droit de copropriété sur le passage et que, 
d'autre part, le jugement interlocutoire 
du 3 février 1951 relevait que les parties 
Btaient en désaccord sur la nature du 
droit de passage dont bénéficiait le 
défendeur; 

Attendu que, dans ses dernières con
clusions, le défendeur, reprenant dans les 
motifs le soutènement de ses premières 
conclusions, faisait valoir que l'acte de 
propriété lui concédait « un passage com
mun » et, dans le dispositif, sollicitait 
les fins de son exploit d'assignation, à 
savoir l'enlèvement des obstacles s'oppo
sant au passage litigieux; qu'il s'ensuit 
que le jugement attaqué, en déclarant 

(1) Voy. le rapport de la Comnùssion de 
la Chambre des représentants, Doc. par
lem., Chambre, session 1950-1951, n° 124, 
p. 3 ; déclarations faites au Sénat par le rap
porteur et le Ministre de la justice le 24 avril 
1951, A.nn. parlem., Sénat, session 1950-1951, 
p. 1249 et suiv. Cons. aussi DE PAGE, Compl., 
t. III, p. 166 et suiv., n° 782, et p. 173, 
litt. D, 4°; PATERNOSTRE, Baux commerciaux 
et protoction du fonds de commerce, n°• 35 à 40; 

que le défendeur fondait son action sur 
le droit de copropriété qu'il possédait 
sur le passage, n'a pas donné à l'exploit 
introductif d'instance, pris dans son en
semble, et aux dernières conclusions du 
défeµdeur une interprétation inconcilia
ble avec les termes de ces actes ; que, 
partant, il n'a pas violé les articles 1317, 
1319, 1320 et 1322 du Code civil; 

Troisième branche : 
Attendu que le moyen ne précise pas 

en quoi le jugement attaqué aurait violé 
l'article 97 de la Constitution ; 

D'où il suit qu'en aucune de ses bran
ches le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux dépens et à l'indemnité 
de 150 francs envers le défendeur. 

Du 23 avril 1953. - ffe ch. - Prés. 
M. Louveaux, premier président. 
Rapp. M. Girou!. - Concl. conf. M. Ma
haux, avocat général. - Pl. M. Simont. 

Fe CH. - 23 avril 1953. 

1 ° BAIL. - BAIL COMMERCIAL. - Lor 
DU 30 AVRIL 1951. - CARACTÈRE DE 
SES DISPOSITIONS. 

2° BAIL. - BAIL COMMERCIAL. - Lor 
DU 30 AVRIL 1951, ARTICLE 33. - RE
NONCIATION A LA PROROGATION LÉ
GALE. - CONDITIONS. 

1 ° Les dispositions de la loi du 30 avril 
1951 sur les baux commerciaux sont en 
principe impératives, les parties ne pou
vant y déroger que lorsque cette f acuité 
leur est expressément ou implicitement 
reconnue ( 1). 

2° En dehors de la f acuité réservée au 
bailleur par l'article 33, alinéa 4, et du 
droit reconnu aux parties par les arti
cles 3, alinéa 4, et 33, alinéa 3, 1re dis
position, les parties ou l'une d'elles ne 
peuvent renoncer à la prorogation d'un 
bail commercial décrétée par l'article 33, 
alinéa 3, de la loi du 30 avril 1951 (2). 

TscHOFFEN et DUBRU, Les baux commerciaux, 
n° 124. - Comp. cass., 9 décembre 1948 
(Bull. et PASIC., 1948, I, 699) et 16 juin 1950 
(ibid., 1950, I, 741). 

(2) Cons. le projet de loi, art. 46 et 47 
(Doc. parlem., Chambre, session 1946-1947, 
no 20); l'article 42 proposé par la Comnùssion 
de la Chambre des représentants et adopté 
par cette assemblée le 18 décembre 1947 
(Doc. parlem., Chambre, session 1947-1948, 
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(SOCIÉTÉ « LUXOR », 
C. SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE MODERNE.) 

ARRÊT. 

LA COUR· - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 7 a~ril 1952 par le tribunal de 
première instance de Bruxelles siégeant 
en degré d'appel; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 3, et spécialement 3, 
alinéa 4, 33, et spécialement 33, ali
néas 1er, 2 et 3, 34, et spécialem~nt 34, 
alinéa 1er, 35, 36, de la loi du 30 avril 1951 
sur les baux commerciaux en vue de la 
protection du fonds de commerce, 8, 42 
de la loi du 20 décembre 1950 portant 
des dispositions exceptionnelles en . ma
tière de baux à loyer, 5 de la 101 du 
1er juin 1951 interprétant, complétant et 
modifiant la dite loi du 20 décembre 1950, 
pour, autant que de besoin, 8 et .. 44 des 
lois portant des dispositions exception
nelles en matière de baux à loyer, coor
données par arrêté royal du 10 mars 1952, 
1736 et 1737 du Code civil, en ce que le 
jugement attaqué refuse de valider le 
congé donné par la demanderesse, la 
condamne au payement d'un loyer pour 
la période postérieure au 14 septembre 
1951 et décide que le bail litigieux ne 
prendra fin, sauf accord des parties, que 
le 20 novembre 1952, pour le motif 
qu'aucune disposition de la loi du 30 avril 
1951 ne permet au preneur commerçant 
de mettre fin anticipativement,I: sans 
accord du bailleur, à la prorogation 
légale, que l'article 3 de la dite loi a dû 
prévoir les conditions dans lesquelles le 
preneur peut renoncer au bail dont la 
durée a été fixée à neuf années, que les 
dispositions de la loi du 20 décembre 1950 
et notamment l'article 8 ont cessé d'être 
applicables aux baux commerciaux et que 
la prorogation prévue par l'article 33 
de la loi du 30 avril 1951 n'est pas une 
extension de la prorogation antérieure, 
alors que le dit article 33 n'a. poin~ 
interdit au preneur d'user du droit, qui 
lui a tou_jours été reconnu, de renoncer 
au bénéfice d'une prorogation de bail, 
que la prorogation d'un bail commercial 
n'est que la continuation de la proroga
tion antérieure à laquelle le preneur pou
vait et n'a cessé de pouvoir renoncer 

no 20, annexe, n° 101); l'article 30 et les arti
cles 34 et 35 proposés successivement par les 
commissions réunies du Sénat (Doc. parlem., 
Sénat, session, 1948-1949, n° 384; session 
1949-1950, n° 36); le premier rapport 
complémentaire de ces commissions (Doc. 

en vertu de l'article 8 de la loi du 20 dé
cembre 1950, qu'enfin les articles 1736 
et 1737 du Code civil permettent, en 
toute hypothèse, au preneur dont le bail 
n'expire pas de plein droit par l'achève
ment d'un terme contractuel, d'y mettre 
fin en donnant congé au bailleur; d'où 
il suit que le congé litigieux était régulier 
et devait sortir ses effets et qu'en consé
quence la décision attaquée ne pouvait 
refuser d'en tenir compte et condamner 
la demanderesse en cassation au paye
ment de loyers pour une période posté
rieure au 14 septembre 1951 : 

Attendu qu'il résulte des pièces ~~o; 
duites devant la cour que la societe 
coopérative demanderesse « Luxor » a 
donné les 6/12 juin et 14 septembre 1951 
à la société défenderesse « Immobilière 
Moderne » congé de l'occupation d'un 
immeuble à destination commerciale 
qu'elle tenait en location en vertu d'un 
bail prorogé; que par le jugement atta
qué du 7 avril 1951, réformant le juge
ment a quo, le tribunal de première 
instance de Bruxelles décide que les 
congés donnés par la demanderesse les 
6/12 juin et 14 septembre 1951 sont nuls 
et de nul effet et que le bail est prorogé, 
sauf accord des parties, jusqu'au 20 no
vembre 1952 ; que, faisant droit à une 
demande nouvelle de la société défende
resse, le jugement condamne la deman
deresse à payer les échéances trimes
trielles de loyer des 15 septembre et 
15 décembre 1951 ; 

Attendu que le jugement fonde sa 
décision sur l'article 33, alinéa 3, de la 
loi du 30 avril 1951 sur les baux commer
ciaux qui, depuis le 20 mai 1951, a étendu 
la prorogation du bail litigieux pour une 
période de dix-huit mois, soit jusqu'au 
20 novembre 1952, et sur ce que les 
congés dont la validation est demandée 
ont été donnés par la demanderesse les 
6 juin et 14 septembre 1951, apr~s l'en
trée en vigueur de la loi du 30 avril 1951, 
dont aucune disposition ne permet au 
preneur commerçant de mettre fin_ anti
cipativement, sans accord du bailleur, 
à la prorogation légale ; 

Attendu qu'il résulte de la volonté du 
législateur, de l'esprit qui a présidé à 
l'élaboration de la loi et du but qu'elle 
poursuit, que la loi du 30 avril 1951 

parlem., Sénat, session 1949-1950, n° 36, et 
Pasinomie, 1951, p. 390 et 391, n°• 443 et 445} 
et le rapport complémentaire de la commis
sion de la Chambre des représentants (Doc. 
parlem., Chambre, session 1950-1951, 11° 207; 
Pasinomie, 1951, n° 563). 
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sur les baux commerciaux est, en prin
cipe, impérative, les parties ne pouvav.t 
déroger à ses dispositions que lorsque 
cette faculté leur est expressément ou 
implicitement reconnue; 

Attendu qu'en dehors de la faculté 
réservée au bailleur par l'article 33, 
alinéa t., et du droit, reconnu aux parties 
par l'article 3, alinéa t., applicable aux 
baux prorogés en vertu de l'article 33, 
alinéa 3, de mettre fin à tout moment 
au bail à condition que leur accord soit 
constaté par acte authentique ou par 
le juge, la loi du 30 avril 1951 ne prévoit 
pas que les parties ou l'une d'elles puis
sent renoncer à la prorogation des baux 
commerciaux qu'elle décrète pour un 
délai de dix-huit mois, à dater de son 
entrée en v;igueur; 

Qu'il s'ensuit que le moyen manque 
en droit; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
la demanderesse aux dépens et à une 
indemnité de 150 francs envers la défen
deresse. 

Du 23 avril 1953. - ire ch. - Prés. 
M. Louveaux, premier président. -
Rapp. M. Fettweis. - Concl. conf. 
M. Mahaux, avocat général. - Pl. 
MM. Simont et Struye. 

28 CH. - 27 avril 1953. 

'1° ROULAGE. - JUGEMENT CONSTA
TANT QU'UNE VOIE PUBLIQUE SE TER
MINE PAR UNE BIFURCATION. - DÉ
DUCTION QUE CHACUNE DES BRANCHES 
DE LA BIFURCATION PROLONGE LA 
MÊME VOIE PUBLIQUE. - POINT D'ILLÉ
GALITÉ. 

2° LANGUE FRANÇAISE - LANGUE 
NÉERLANDAISE (EMPLOI). -MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION CIVILE, 
- POURVOI DU PRÉVENU. - MOYEN 
PRIS DE CE QUE LE CONSEIL DE LA 
PARTIE CIVILE A PLAIDÉ EN FRANÇAIS. 
- DÉCISION CONTRADICTOIRE ET NON 
ENTACHÉE ELLE-MÊME DE NULLITÉ. -
MOYEN NE POUVANT ÊTRE PROPOSÉ 
POUR LA PREMIÈRE FOIS DEVANT LA 
COUR. 

1 ° Le juge du fond, qui constate qu'une 
voie publique se termine par une bifur
cation, ne viole aucune disposition légale 
en déduisant de cette constatation que 
chacune des branches de la bifurcation 
prolonge la même voie publique. 

2° Ne peut être proposé pour la première 

fois devant la cour, a l'appui d'un 
pourvoi contre un jugement de condam
nation, rendu contradictoirement et non 
entaché lui-même d'une nullité résultant 
de la violation de la loi du 15 juin 1935, 
relative a l'emploi des langues en matière 
judiciaire, le moyen pris de ce gue le 
conseil de la partie civile a plaidé en 
français, aJors qu'il eût dû plaider en 
néerlandais (1). (Loi du 15 Juin 1935, 
art. t.0, al. 2.) 

(DE BOOSER, C. DE WULF.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 13 octobre 1952 par le tribunal 
correctionnel de Gand, statuant en degré 
d'appel; 

I. Quant à la décision sur les actions 
publique et civile exercées contre les 
demandeurs : 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 
1101, 113t., 1382, 138t. du Code civil, 
51, 54, 29 et 32 du règlement général 
sur le roulage, en ce que le jugement 
attaqué condamne le premier demandeur 
du chef d'infraction aux articles 29, t. 0 , 

et 32 du Code de la route et le déclare 
seul responsable de l'.accident, en fondant 
uniquement cette décision sur la considé
ration que l'avenue Roi Léopold II se 
termine par une bifurcation qui se pro
longe jusqu'à l'extrémité d'un accote
ment en saillie, c'est-à-dire jusqu'à l'ave
nue Charles de Kerckhove, et que les denx 
allées de cette bifurcation sont d'égale 
importance en ce qui concerne la priorité, 
alors que, dans Jeurs conclusions, les 
demandeurs ont indiqué avec précision les 
raisons pour lesquelles la voie suivie par le 
premier demandeur doit être considérée 
comme voie principale par rapport à la 
voie suivie par le défendeur, voie qui 
doit toujours être considérée comme 
secondaire : 

Attendu que les demandeurs faisaient 
valoir, dans leurs conclusions devant le 
juge du fond, que la route suivie par 
le défendeur " est un chemin de traverse 
qui relie l'avenue Roi Léopold II à 
l'avenue Charles de Kerckhove, mais qui 
ne fait partie ni de l'une ni de l'autre 
de ces avenues et ne se prolonge, en tout 
cas, point au delà de la jonction » avec 
ces avenues, et qu'il en résulte que cette 
route doit être considérée comme étant 
toujours secondaire; 

(1) Cass., 17 avril 1950 (Bull. et PAsrc., 
1950, 1, 553). 

·' ,,, 
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Attendu que le juge du fond a, en 
revanche, constaté « que l'avenue Roi 
Léopold Il se termine par une bifurca
tion n et que les deux allées qui consti
tuent cette bifurcation "sont d'égale 
importance en ce qui concerne la prio
rité n; 

Attendu, d'une part, que le jugement 
a ainsi répondu au moyen de défense 
invoqué par les demandeurs; 

Attendu, d'autre part, qu'en décidant, 
après avoir constaté que l'avenue Roi 
Léopold II est scindée en deux parties 
au lieu de la collision, que ces deux 
branches de la bifurcation prolongent 
l'une et l'autre la dite voie publique, 
le jugement n'a violé aucune disposition 
légale; 

Attendu que le moyen ne peut être 
accueilli; 

Sur le deuxième moyen pris de la 
violation des articles 97 de la Constitu
tion, 1101, 1134, 1382, 1383, 1384 du 
Code civil, 31 du règlement général sur 
le roulage, en ce que le jugement attaqué 
condamne le premier demandeur et le 
déclare seul responsable de l'accident en 
se référant simplement aux motifs du 
premier juge, là où celui-ci concède que 
le défendeur eût été mieux avisé de s'en
gager dans l'avenue Roi Léopold II par 
le côté gauche de l'accotement en saillie 
et, ce faisant, eût évité l'accident, mais 
admet que l'absence de signaux de cir
culation exclut toute contravention dans 
son chef, alors que les demandeurs allé
g1.4.aient en conclusions que l'article 31, 1°, 
prescrit que, pour virer à gauche, il faut 
prendre à gauche le plus largement pos
sible : 

Attendu que les demandeurs invo
quaient uniquement dans leurs conclu
sions l'article 31, 1°, du Code de la route 
pour établir que le demandeur « devait 
contourner l'accotement en saillie n; 

Attendu qu'en constatant que les deux 
branches de l'avenue Roi Léopold II 
constituent, le long de l'accotement en 
saillie, deux allées, le jugement a ren
contré de manière adéquate les conclu
sions; 

Attendu qu'en se référant aux motifs 
du premier juge, lequel avait relevé 
qu'aucun grief ne peut être retenu contre 
le défendeur, la décision attaquée a jus
tifié la responsabilité exclusive du pre
mier demandeur quant aux conséquences 
de l'accident; 

Que le moyen manque en fait ; 
Sur le troisième moyen pris de la 

violation de la loi du 15 juin 1935 sur 
l'emploi des langues en matière judiciaire, 

notamment de l'article 24 de cette loi, 
en ce qu'il a été plaidé en langue française 
pour le défendeur, en sa qualité de partie 
civile, alors que le néerlandais était la 
langue de la procédure : 

Attendu qu'il n'est pas allégué dans 
le moyen que le jugement, rédigé en 
langue néerlandaise conformément à l'ar
ticle 37 de la dite loi, soit lui-même 
entaché d'une nullité résultant d'une 
violation d'une disposition de cette loi; 

Que, dès lors, ce jugement, qui n'est 
pas purement préparatoire et qui a été 
rendu contradictoirement, couvre la nul
lité qui entacherait d'autres actes de 
procédure, qui l'ont précédé; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Attendu, quant à la décision rendue 

sur l'action publique, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que la déci
sion est conforme à la loi ; 

IL Quant à la décision sur l'action 
civile exercée par la demanderesse : 

Attendu que la demanderesse n'invo
que aucun autre moyen à l'appui de son 
pourvoi et que la cour n'en soulève pas 
d'office; 

Par ces motifs, rejette les pourvois; 
condamne les demandeurs aux frais et 
la seconde demanderesse en outre à une 
indemnité de 150 francs envers le défen
deur. 

Du 27 avril 1953. - 2• ch. - Prés. 
M. Wouters, président. ~- Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général_ 

2• CH. - 27 avril 1953. 

JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRÊT CASSÉ 
PAR LA COUR. - JUGE DE RENVOI SE 
RÉFÉRANT AUX MOTIFS DE L'ARRÊT 
CASSÉ. - DÉCISION NON MOTIVÉE. 

Un arrêt ayant été cassé en son entier, 
la décision du juge de renvoi, qui sr 
borne à se référer aux motifs de l' arr11t 
cassé, n'est pas motivée (1). 

(VERSTRAETEN.) 

ARRÊT (2). 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 

(1) Cons. cass., 19 août 1948 (Bull. et PASW., 

1948, I, 475) et la note 3; 17 janvier 1949 
(ibid., 1949, I, 42). 

(2) Le premier arrêt de cassation rendu, 
dans la même cause, le 14 juillet 1952 a été 
publié à sa date (Bull. et PASIC., 1952, I, 749). 
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rendu le 29 octobre 1952 par la Cour 
d'appel de Gand; 

Sur le troisième moyen pris de la 
violation des articles 97 de la Consti
tution, 1101, 1134, 1317, 1319, 1320, 
1350, 1351 du Code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué, pour rejeter le moyen 
soulevé en conclusions par le demandeur 
et invoquant la nullité de la plainte de 
l'Institut belgo-luxembourgeois du 16 oc
tobre 194 7 et la prescription, déclare 
« que la cour se réfère aux motifs judi
cieux qui ont amené la cour d'appel de 
Bruxelles à déclarer la plainte du 16 octo
bre 194 7 valable et les faits non prescrits » 
et condamne le demandeur, avec confisca
tion des objets saisis et la charge des 
frais des deux instances, alors que, pour 
répondre au prescrit de l'article 97 de la 
Constitution, toute décision judiciaire 
doit être motivée par des motifs qui lui 
soient propres, qu'il s'ensuit que le ren
voi aux motifs d'une autre décision doit 
être déclaré insuffisant, et alors que 
l'arrêt attaqué ne précise d'ailleurs pas 
l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
aux motifs duquel il se réfère : 1 ° que, 
si c'est l'arrêt du 18 mars 1950, cette 
décision déclare nulle la plainte du 
16 octobre 1947; 2° que, s'il s'agit de 
l'arrêt du 12 janvier 1952, cette décision 
a été cassée et annulée par arrêt de la 
cour de cassation du 14 juillet 1952, 
qu'elle n'existe plus et ne peut plus, en 
aucune de ses parties, reprendre exis
tence : 

Attendu qu'une ordonnance de la 
chambre du conseil avait renvoyé le 
demandeur devant le tribunal correction
nel d'Anvers du chef d'avoir « au cours 
de l'année 1947, mais avant le 16 octo
bre 194 7, la prescription ayant été inter
rompue notamment par le jugement du 
tribunal de première instance d'Anvers 
du 12 octobre 1949, en contravention 
aux articles 5, 6 et 9 de l'arrêté-loi 
du 6 octobre 1944 relatif au contrôle 
des changes, tel qu'il a été modifié par 
les articles 2 et 3 de l'arrêté-loi du 
4 juin 1946, et de l'article 4, alinéa 1er, 
de l'arrêté du Régent du 6 octobre 1944, 
relatif au contrôle des changes, en dehors 
des cas prévus à la section III du dit 
arrêté, sans autorisation de l'Institut 
belgo-luxembourgeois du change, qui 
porte plainte, accompli un acte de dis
position quelconque, partiel ou total, y 
compris la mise en gage ou la cession 
d'usufruit, concernant divers moyens de 
payement en devises, à savoir un million 
de francs français » ; 

Attendu que, pour décider que l'action 

publique n'était pas, en l'espèce, éteinte 
par la prescription, l'arrêt attaqué relève 
que la plainte introduite le 16 octobre 
194 7 par l'Institut belgo-luxembourgeois 
du change est valable et que la prescrip
tion a, par conséquent, été interrompue 
par la citation signifiée au demandeur le 
6 juillet 1949; 

Attendu qu'en matière d'infraction aux 
dispositions sur le contrôle du change, 
le ministère public ne peut intenter 
l'action publique qu'à la requête de 
l'Institut belgo - luxembourgeois du 
change; qu'il s'ensuit que la validité 
d'un acte de poursuite, et en particulier 
d'une citation à comparaître devant le 
tribunal correctionnel, est subordonnée 
à l'existence d'une requête régulière et 
valable de l'Institut du change; 

Attendu, toutefois, que, pour décider 
que la plainte de l'Institut précité du 
16 octobre 1947 est valable, l'arrêt atta
qué se borne à se référer « aux motifs 
judicieux qui ont amené la cour d'appel 
de Bruxelles à déclarer que la plainte 
du 16 octobre 194 7 est valable et les 
faits non prescrits » ; 

Attendu que de l'ensemble de l'arrêt 
il ressort que l'arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles, aux motifs duquel l'arrêt 
attaqué se réfère, est celui qui a été 
rendu le 12 janvier 1952 et qui a été 
en son entier annulé par arrêt de la cour 
de cassation du 14 juillet 1952 ; 

Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué, en 
tant qu'il décide que la prescription de 
l'action publique n'est pas acquise, n'est 
pas motivé et qu'il viole, partant, l'ar
ticle 97 de la Constitution;· 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu 
d'examiner les autres moyens, casse 
l'arrêt attaqué ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de 
la cour d'appel de Gand et que mention 
en sera faite en marge de la décision 
annulée; renvoie la cause à la cour 
d'appel de Liège. 

Du 27 avril 1953. - 2° ch. - Prés_ 
M. Wouters, président. Rapp. 
M. Bareel. - Concl. conf. M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, premier avocat 
général. - Pl. M. della Faille d'Huysse. 

2° CH. - 27 avril 1953. 

COMPÉTENCE ET RESSORT. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - JURIDICTION DE 
JUGEMENT SAISIE DE QUATRE PRÉVEN
TIONS. - COMPÉTENTE« RATIONE LOCI» 
EN RAISON D'UNE D'ENTRE ELLES. -
DEUXIÈME PRÉVENTION CONNEXE A LA 
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PREMIÈRE ET FORMANT UN SEUL DÉLIT 
AVEC LES DEUX DERNIÈRES. - JU
RIDICTION DEMEURANT COMPÉTENTE 
POUR LES TROIS DERNIÈRES PRÉVEN
TIONS MALGRÉ L'ACQUITTEMENT PRO
NONCÉ POUR LA PREMIÈRE. 

La juridiction de jugement, régulifrement 
saisie de quatre préventions, dont la 
première seule relevait de sa compétence 
ratione loci, mais était connexe à la 
deuxième, laquelle formait un seul délit 
avec les troisième et quatrième préven
tions, demeure compétente pour con
naître des trois dernières préventions 
malgré l'acquittement prononcé en rai
son de la première (1). 

(LAUWEREINS, C. « THE PHOENIX 
ASSURANCE COMPANY LIMITED ».) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 17 novembre 1952 par la cour 
d'appel de Gand; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision sur l'action publique : 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 8 et 97 de la Constitu
tion et 23 du Code d'instruction crimi
nelle, en tant que la cour d'appel de 
Gand, statuant sur l'appel interjeté 
contre un jugement du tribunal correc
tionnel de Bruges, a jugé l'affaire au 
fond, alors qu'elle constatait que l'in
fraction sub litt. A de la citation n'était, 
pas punissable, sans préciser autrewent 
où furent exactement commis les faits 
et infractions sub litt. B, C et D de la 
citation, ni relever de connexité entre 
ces faits et le fait sub -litt. A, en sorte 
que le tribunal correctionnel de Bruges 
et la cour d'appel de Gand étaient terri
torialement incompétents pour connaître 
des faits et infractions repris sub litt. B, 
Cet D: 

Attendu que, par ordonnance de la 
chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de Bruges du 4 juil
let 1952, le demandeur a été renvoyé 
avec d'autres coprévenus devant le tri
bunal correctionnel du chef de quatre 
délits, dont il était mentionné que le 
premier avait été commis à Heyst, le 
deuxième, de connexité, à Knocke, Anvers 
ou ailleurs dans le royaume, le troisième 
à Anvers, Knocke ou, de connexité; ail-

(1) Cons. cass., 19 avril 1921 (Bull. et 
PAsrc., 1921, I, 326); 11 décembre 1933 (ibid., 
1934, I, 98) et la note 1, p. 99. 

leurs dans le royaume et le quatrième à 
Anvers ou, de connexité, ailleurs dans le 
royaume; 

Attendu qu'il ressort de l'arrêt atta
qué que ni le demandeur ni ses trois 
coprévenus - dont le premier participa 
au deuxième délit et les deux autres au 
troisième - n'avaient leur résidence 
dans l'arrondissement de Bruges ; 

Qu'aucune pièce de la procédure à 
laquelle la cour puisse avoir égard ne 
fait apparaître que le demandeur ou l'un 
de ses coprévenus auraient été trouvés 
dans cet arrondissement ; 

Attendu toutefois qu'il résulte, tant de 
l'ordonnance de la chambre du conseil 
que de la citation, que les poursuites ont 
été exercées en considération de ce que 
le deuxième délit était connexe au pre
mier, commis dans l'arrondissement pré
cité; qu'il s'ensuit que le tribunal correc
tionnel de Bruges comme la cour d'appel 
de Gand étaient compétents pour sta
tuer sur ces poursuites ; 

Attendu que la cour d'appel, bien 
qu'ayant écarté la première prévention 
par l'arrêt attaqué, restait compétente 
pour statuer sur la prévention dont elle 
était saisie par connexité; 

Attendu que l'arrêt attaqué, considé
rant que la deuxième, la troisième et la 
quatrième prévention concernaient des 
faits qui, en dépit de leur qualification 
légale distincte, constituaient l'exécu
tion " successive et continue » d'une seule 
et même intention coupable, les a sanc
tionnées, comme délit unique, d'une 
seule peine ; 

Que le juge compétent pour con
naître d'un élément de ce délit l'est aussi 
pour statuer sur l'infraction entière ; 

Attendu que, partant, le moyen ne 
peut être accueilli ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi; 

Il. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
civile : 

Attendu que le demandeur n'invoque 
aucun moyen spécial à l'appui de son 
pourvoi et que la cour n'en soulève pas 
d'office; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. va_n 
Beirs. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 
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2e CIi. - 27 avril 1953. 

10 MOYENS DE CASSATION. - MA
'rIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN FONDÉ 
SUR UNE INTERPRÉTATION INEXACTE 
DE LA DÉCISION ATTAQUÉE. - MOYEN 
MANQUANT EN FAIT. 

20 POURVOI EN CASSATION. 
FORME. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
POURVOI DE LA PARTIE CIVILEMENT 
RESPONSABLE. - MÉMOIRE DÉPOSÉ AU 
GREFFE DE LA COUR. - NÉCESSITÉ DE 
L'INTERVENTION D'UN AVOCAT A LA 
COUR. 

1 ° ,l\,Ianque en fait le moyen qui est fondé 
sur une interprétation inexacte de la 
décision attaquée ( 1). 

20 N'est pas recevable le mémoire de la 
partie civilement responsable, demande
resse en cassation, déposé au greffe de 
la cour sans l'intervention d'un avocat 
à cette cour (2). 

(TCHOlJGOl:NOFF .) 

ARm:T. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 2t. décembre 1952 par la cour 
d'appel de Bruxelles_; , 

Quant au pourvoi du prevenu : 
Sur le moyen unique pris de la viola

tion de l'article 97 de la Constitution 
et de l'article 2bis de la loi du 1er août 
1899 modifié par l'article 3 de la loi 
du 1er août 192t., en ce que l'arrêt atta
qué condamne le demandeur pour avoir, 
étant conducteur d'un véhicule auto
mobile et sachant que ce véhicule venait 
de causer un accident, pris la fuite pour 
échapper aux constatations utiles, alors 
qu'il ne répond pas au moyen du deman
deur déduit de ce que, à défaut de traces 
immédiatement visibles sur sa voiture, 
il ne pouvait évidemment pas savoir 
qu'il avait causé un accident, et en ce 
que l'arrêt attaqué, d'une part, constate 
que l'attelage tamponné par le deman
deur a disparu dans une rue latérale et 
que l'automobile du demandeur ne por
tait aucune trace visible de la collision, 
et, d'autre part, déduit de ces c?nstat~
tions que le demandeur savait qu 11 
avait causé un accident et qu'il a pris la 
fuite; que l'arrêt se fonde donc sur de:; 
motifs contradictoires qui équivalent 

(1) Cass., 15 décembre HJ52 et 2 mars HJ53, 
.s,upra, p. 256 et 507. 

(2) Cass., 2 septembre l!l52 (Bull. et PAsrn., 
1952, I, 769). 

à un défaut de motifs et ne relève pas 
les éléments de l'infraction : 

Attendu que le demandeur, pour dé
montrer qu'il ne savait pas qu'il avait 
causé un accident, soutenait en conclu
sions que son . automobile ne portait 
aucune trace visible ; 

Attendu que l'arrêt constate que l'au
tomobile du demandeur a tamponné le 
timon de l'autre véhicule, avec la consé
quence que le timon a été « projeté dans 
la rue après avoir touché tout d'abord 
l'auto »; 

Qu'il déduit de ces circonstances, et 
d'autres éléments qu'il énumère, que le 
demandeur savait qu'il avait causé un 
accident; 

Qu'il a ainsi donné une réponse adé
quate aux conclusions; 

Attendu que, pour décider que le 
demandeur savait qu'il avait causé un 
accident et a pris la fuite, l'arrêt ne se 
borne point aux constatations mention
nées au moyen, mais se fonde également 
sur d'autres éléments de fait relatifs à la 
collision et au comportement du deman
deur; 

Qu'il s'ensuit que le moyen en ses deux 
branches manque en fait ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées et que la décision est con
forme à la loi ; 

Quant au pourvoi de la partie civile
ment responsable : 

Attendu que le demandeur n'a, ni lors 
de sa déclaration de pourvoi, ni dans les 
dix jours suivants, déposé un mémoire 
au greffe de la cour qui a rendu l'arrêt 
attaqué; 

Attendu que le demandeur a, le 29 jan
vier 1953 directement transmis un mé
moire au 'greffe de la cour de cassation ; 

Attendu, toutefois, que ce mémoire a 
été déposé sans l'intervention d'un avocat 
à la cour de cassation; qu'il s'ensuit que 
ce mémoire est non recevable ; 

Et attendu que la cour ne soulève pas 
de moyen d'office sur le pourvoi de la 
partie civilement responsable; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
les demandeurs aux frais. 

Du 27 avril 195:3. - 2e ch. 
Prés. M. Woùters, président. - llapp. 
M. de Clippele. - Concl. conf'. M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, premier avocat 
général. · 

' i 
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. / 2° CH. - 27 avril 1953. 

1° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
CISIONS CONTRE LESQUELLES ON PEUT 
SE POURVOIR. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- ACTION CIVILE. - ARRÊT CONFIR
MANT LA DÉCISION DU PREMIER JUGE 
SUR L'ACTION CIVILE. - PARTIE CIVILE 
NON APPELANTE. - POURVOI DE CETTE 
PARTIE CONTRE L'ARRÊT. - NON-RE
CEY ABILITÉ. 

2° RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - PARTIE CIVILEMENT RES
PONSABLE. - EXISTENCE D'UN LIEN 
DE SUBORDINATION. - FAIT JURI
DIQUE ET NON PUREMENT '.\IATÉRIEL. 

3° CONVENTION. - ARTICLE 1165 DU 
CODE CIVIL. - PORTÉE DE CETTE DIS
POSITION A L'ÉGARD DES TIERS. 

1 ° Est non recevable le pourvoi de la 
partie civile contre un arrêt qui confirme 
la décision rendue sur l'action civile par 
le J!remier juge, alors que la partie 
civile n'avait pas interjeté appel de 
cette décision. 

2° L'existence d'un lien de subordination, 
caractéristique du rapport entre le com
mettant et le préposé, est un fait juri
dique et non un fait purement maté
riel (1). (Code civ., art. 1384, al. 3.) 

3° Si les conventions n'ont d'effet qu'entre 
les parties contractantes, et partant ne 
peuvent rendre un tiers débiteur des 
obligations auxquelles elles donnent 
naissance, il n'en résulte pas que les 
tiers ne puissent être tenus d'en recon
naître les effets entre les parties con
tractantes (2). 

(PEETERS, C. LIKET.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 décembre 1952 par la cour 
d'appel de Liège; 

I. En tant que le pourvoi a été formé 
par le demandeur en qualité de partie 
civile : 

Attendu que le demandeur n'a pas, 
en la dite qualité, interjeté appel contre 
la décision du premier juge, qui a été 
confirmée par l'arrêt attaqué, en ce qui 
concerne l'action de cette partie civile; 

( 1) Sans doute le pouvoir de donner des 
ordres ou des instructions, que suppose le lien 
de subordination visé par l'article 1384, ali
néa 3, du Code civil, ne doit pas nécessaire-
1nent être fondé sur une convention (cass., 
24 décembre 1951, Bull. et PASIC., 1952, 

Que le pourvoi est non recevable, à 
défaut d'intérêt; 

II. En tant que le pourvoi a été formé 
p_ar: le demandeur en· qualité de partie 
civilement responsable : 

A. Contre le prévenu Delvaux : 
Attendu que, à défaut d'intérêt, le 

pourvoi dirigé par la partie civilement 
responsable contre le prévenu est non 
recevable; 

B. Contre la partie civile Liket : 
Sur le second moyen pris de la viola

tion des articles 97 de la Constitution, 
1101, 1108, 1134, 1384, 1708, 1709, 1710, 
1713, 1779, 1832 et 1984 du Code civil, 
1er, 2 et 3 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales, en ce que l'arrêt 
attaqué refuse d'examiner la convention 
conclue entre Delvaux et le demandeur 
et invoquée par celui-ci, pour le motif 
« que les conventions avenues entre 
l'exploitant de taxi et son chauffeur 
Delvaux, quant au payement de l'es
sence, de l'huile, etc., et au partage des 
bénéfices, n'intéressent pas les tiers et 
ne peuvent rien changer aux consé
quences juridiques du fait matériel que 

. le premier était le maître et le second 
1 son préposé ", alors que l'existence ou 

l'inexistence entre deux personnes de 
liens de maître et de préposé ne con
stitue pas « un fait matériel ", mais bien 
un « fait juridique " dépendant de l'exis
tence, entre les dites personnes, d'une 
convention qui fait que l'un est le pré
posé de l'autre, alors que les conventions 
conclues entre ces personnes, et dont 
dépend l'existence ou l'inexistence d'un 
lien de subordination, intéressent les 
tiers qui soutiennent qu'un des contrac
tants est le maître et veulent, en cette 

1 qualité, le faire déclarer responsable de 
l'autre, son prétendu préposé; d'où il 
suit que ce sont ces tiers, invoquant les 
effets des dites conventions, qui doivent 
en prouver l'existence et qui doivent, 
par conséquent, admettre et accepter que, 
par les mêmes modes, c'est-à-dire par 
conventions, soit apportée la preuve 
contraire : 

Attendu que, pour justifier l'exis
tence d'un lien de subordination entre 
Delvaux et le demandeur, l'arrêt énonce 
en principe que les conventions avenues 
entre eux n'intéressent pas les tiers et ne 

I, 213); 1nais il n'en demeure pas moins 
un fait juridique. 

(2) Cass., 9 mars 1950 (Bull. et PAsIC., 
1950, I, 491) et la note 2; cons. aussi les 
motifs de c·ass., 3 juillet 1950 ( ibid., 1950, 
I, 801), et de cass., 5 mars 1953, supra, p. 519. 
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peuvent rien changer " aux conséquences 
juridiques du fait matériel que le de
mandeur était le maître et Delvaux son 
préposé»; 

Attendu, d'une part, que le lien de 
subordination n'est pas un fait pure
ment matériel; 

Attendu, d'autre part, que si, aux 
termes de l'article 1165 du Code civil, 
les conventions n'ont d'effet qu'entre les 
parties contractantes et ne nuisent point 
aux tiers, c'est-à-dire ne rendent point 
ceux-ci débiteurs des obligations aux
quelles elles donnent naissance, il n'en 
résulte pas que les tiers ne puissent être 
tenus de reconnaître l'existence de ces 
conventions ainsi que leurs effets entre 
les parties contractantes; 

Attendu qu'en ne recherchant pas si 
les conventions, invoquées par le de
mandeur comme ayant été conclues avec 
Delvaux, n'excluent point l'existence 
entre eux d'un lien de subordination, 
l'arrêt a violé les dispositions légales 
visées au moyen ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
mais en tant seulement qu'il déclare le 
demandeur civilement responsable de 
Delvaux et prononce partant contre lui 
les condamnations en principal, intérêts 
et frais; rejette le pourvoi pour le sur
plus; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de Liège et que mention en sera 
faire en marge de la décision partielle
ment annulée; condamne le défend'eur 
Liket aux frais, sauf ceux du pourvoi 
contre Delvaux qui restent à charge du 
demandeur ; condamne le demandeur 
à une indemnité de 150 francs envers le 
défendeur Delvaux ; renvoie la cause 
ainsi limitée devant la cour d'appel de_ 
Bruxelles. 

Du 2? avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
11. Wouters, président. - Rapp. M. Bel
paire. - Concl. conf'. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 
- Pl. M. della Faille d'Huysse. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

IVRESSE PUBLIQUE. -- PERSONNE 
TROUVÉE EN ÉTAT D'IVRESSE DANS 
UN VÉHICULE AUTOYIOBILE SGR LA VOIE 
PUBLIQUE. PERSONNE TROUVÉE 
DANS UN LIEU PUBLIC MÊME SI LE 
VÉHICULE EST A CONDUITE INTÉRIEURE 
ET EST CONDUIT PAR UNE AUTRE PER
~ONNE. - IN.FRACTION PUNISSABLE 
SAUF CAUSE DE JUSTIFICATION. 

Celui qui est trouvé en état d'ivresse dans 
un véhicule automobile circulant sur la 
voie publique est trouvé dans un lieu 
public, au sens des articles 1er et 14 
de l'arrêté-loi du 14 novembre 1939, 
relatif' à la répression de l'ivresse, le 
véhicule fût-il à conduite intérieure et 
conduit par une autre personne; sauf 
cause de justification, il encourt la peine 
prév1te par le dit article Jer_ 

(PROCUREUR DU ROI A COURTRAI, 
C. LAMB0T.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 24 décembre 1952 par le tri
bunal de première instance de Courtrai, 
siégeant en degré d'appel; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 1er et H de l'arrêté-loi 
du 14 novembre 1939, en ce que le juge
ment attaqué, bien qu'il constate que 
les défendeurs se trouvaient en état 
d'ivresse, les acquitte pour le motif qù'ils 
ne se trouvaient pas dans un lieu public, 

-mais dans une automobile privée (à con
duite intérieure), alors qu'il résulte des 
constatations du jugement qu'ils se trou
vaient dans une auto circulant sur la 
voie publique : 

Attendu que le jugement attaqué con
state que les défendeurs ont été trouvés 
en état d'ivresse dans un véhicule auto
mobile circulant sur la voie publique ; 

Qu'il acquitte néanmoins les défen
deurs pour les m.otifs que ceux-ci se trou
vaient dans une voiture automobile à 
conduite intérieure et n'assuraient pas 
la direction du véhicule, en sorte qu'ils 
n'étaient pas en contact avec le public; 

Attendu que l'énumération des en
droits accessibles au public, contenue 
dans l'alinéa 1er de l'article 14 de l'ar
rêté-loi du 14 novembre 1939 relatif à la 
répression de l'ivresse, a été reprise de 
l'article 1er de la loi du 29 août 1919 
sur le régime de l'alcool; que la personne 
qui est dans un véhicule ~ur l'.'- v_oie 
publique se trouve, pour 1 application 
de l'une comme de l'autre de ces dispo
sitions, sur la voie publique; que ces 
dispositions ne font aucune distinction 
entre les personnes qui font usage de 
la voie publique soit comme piétons, soit 
comme occupants d'un véhicule à con
duite intérieure ou d'un autre véhicule; 

Attendu que le jugement attaqué ne 
relève, à l'égard des défend~urs, _l'exis
tence d'aucune cause de justificat10n; 

D'où il suit que les motifs du jugement 
n'en justifient pas légalement le dispositif 
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et que celui-ci viole les dispositions légales 
visées au moyen ; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant qu'il statue sur l'action 
publique e:i.ercée contre les défendeurs ; 
ordonne que le présent arrêt sera tran
scrit sur les registres du tribunal de pre
mière instance de Courtrai et que men
tion en sera faite en marge de la décision 
partiellement annulée ; condamne les 
défendeurs aux frais; renvoie la cause 
ainsi limitée au tribunal correctionnel 
de Bruges siégeant en degré d'appel. 

Du 27 avril 1953. - 2• ch. -- Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. de 
Clippele. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2• CH. - 27 avril 1953. 

MILICE. - DÉCISION DU CONSEIL SU
PÉRIEUR DE MILICE. - MILICIEN DE
MANDANT QU'IL SOIT TENU COMPTE DES 
REVENUS PRÉSUMÉS DE SA MÈRE VEUVE 
PENDANT L'ANNÉE EN COURS. - REFUS 
DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE MILICE. -
REFUS DEVANT ÊTRE MOTIVÉ. 

Lorsque le milicien demande au conseil 
supérieur de milice qu'il soit tenu compte 
des revenus présumés de sa mère, veuve, 
pendant_ l'année en cours au jour de 
l'introduction de la demande de sursis, 
le conseil supérieur de milice ne peut se 
borner à décider qu'il estime n'y avoir 
lieu d'avoir égard à ces ressources; il 
doit donner la raison de cette décision (1). 
(Loi du 15 juin 1951, art. 10, § 2, 1°.) 

(SCHRAEYEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 22 décembre 1952 par 
le conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 1 O et 38 de la loi 
du 15 juin 1951 sur la milice, le recru
tement et les obligations de service, 
en ce que la décision attaquée, pour 
refuser au demandeur le sursis, comme 
indispensable soutien de sa mère veuve, 
se fonde sur les motifs que les ressources 
cumulées de la mère, pour l'année civile 
précédant la date d'introduction de la 

(1) Cass., 27 octobre 1952, .su11ra, p. 105; 
comp. cass., 15 décembre 1!)52, supra, p. 253. 

demande de sursis, excèdent le maximum 
légal et qu'il n'y a pas lieu de tenir 
compte des ressources de l'année en 
cours, alors que la décision attaquée ne 
mentionne pas pourquoi elle ne tient 
pas compte des ressources de l'année en 
cours, bien que le demandeur, qui était 
mineur au décès de son père, ait quitté 
son travail pour diriger personnellement 
l'entreprise familiale; qu'à partir de ce 
moment sa mère ne disposait plus d'au
cune ressource et que, si le demandeur 
devait accomplir son service militaire, 
l'entreprise devrait être fermée : 

Attendu que le demandeur soutenait 
devant le conseil supérieur de milice que 
les ressources de sa mère, veuve, pour 
l'année en cours, soit 12.000 francs, 
étaient sensiblement inférieures à celles 
de l'année précédente et demandait d'en 
tenir compte ; 

Attendu que la décision attaquée se 
borne à déclarer " que le conseil supé
rieur de milice est d'avis qu'il n'y a pas 
lieu de tenir compte des ressources de 
l'année en cours "; 

Qu'elle ne précise pas ainsi pour quel 
motif elle rejette le moyen invoqué par 
le demandeur ; 

Qu'il s'ensuit que la décision a violé 
l'article 38 de la loi sur la milice, le 
recrutement et les obligations de service; 

Par ces motifs, casse la décision atta
quée; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du conseil supé
rieur de milice et que mention en sera 
faite en marge de la décision annulée; 
renvoie la cause devant le conseil supé
rieur de milice autrement composé. 

Du 27 avril 1953. - 28 ch. -- Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp.· M. de 
Clippele. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2• cn. - 27 avril 1953. 

MILICE. - DEMANDE DE SURSIS POUR 
CAUSE MORALE. - MILICIEN N'ÉTANT 
PAS L'INDISPENSABLE SOUTIEN DE SES 
PARENTS. - ÉLÉMENTS DONT LE CON
SEIL SUPÉRIEUR DE MILICE PEUT DÉ
DUIRE CETTE DÉCISION. 

De ce que le milicien, qui sollicite un sursis 
pour cause morale, est marié, a des 
charges de famille et n'habite pas chez 
ses parents le conseil supérieur de milice 
peut légalement déduire que ce milicien 
n'est pas l'indispensable soutien de ses 
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père et mère. (Loi du 15 juin 1951, 
art. 10, § 2, 1°.) 

(KAERS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 28 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la violation 
de l'article 38, § 4, de la loi du 15 juin 1951 
sur la milice, le recrutement et les obW 
gations de service, en ce que, première 
branche, les motifs de la décision atta
quée sont insuffisants pour que le de
mandeur ne puisse pas être considéré 
comme le soutien indispensable de ses 
parents, et en ce que, seconde branche, 
les constatations fondant la décision ne 
concordent pas avec la réalité : 

Sur la première branche : 
Attendu que la décision attaquée con

state que le demandeur " est, comme ses 
deux sœurs, marié et a charge de famille; 
qu'il n'habite plus chez les parents»; 

Qu'elle a pu déduire de ces éléments 
de fait que le demandeur n'était pas 
l'indispensable soutien de ses père et 
mère; 

Sur la seconde branche : 
Attendu que cette branche du moyen 

se heurte à l'appréciation souveraine des 
faits par le juge; 

Que les deux branches du moyen 
manquent en fait; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- POURVOI CONTRE UNE DÉCISION DU 
CONSEIL SUPÉRIEUR DE MILICE. -
SIGNATURE DU }ULICIEN NON LÉGA· 
LISÉE. - POURVOI NON RECEVABLE. 

Le pourvoi du milicien contre une décision 
du consei·l supérieur de milice n'est pas 
recevable si la signature du milicien 
n'est pas légalisée par un membre du 
collège des bourgmestre et échevins du 
lieu de son domicile (1). (Loi du 
15 juin 1951, art. 52, § 1er.) 

(1) Cass., 16 fénier 1953, supra, p. 465. 

(DE WINNE.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 28 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Attendu que la signature du milicien, 
au bas du pourvoi formé par lui, n'a 
pas été légalisée par un membre du 
collège échevinal de son domicile, ainsi 
qu'il est prévu à peine de nullité par 
l'article 52, §§ 1er et 4, de la loi du 
15 juin 1951 sur la milice, le recrute
ment et les obligations de service; 

Qu'il s'ensuit que le pourvoi est non 
recevable; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. de 
Clippele. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

MOTIFS DES JUGEMENTS ET 
ARRÊTS. - MILICE. - APPEL DU 
MILICIEN CONTRE UNE DÉCISION DU 
CONSEIL DE MILICE. - CONFIRMATION 
DE LA DÉCISION PAR LE CONSEIL DE 
MILICE. - POINT DE RÉPONSE A UN 
MOYEN PROPOSÉ DANS L'ACTE D'APPEL 
ET DANS LE MÉMOIRE PRODUIT DEVANT 
LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE MILICE. -
DÉCISION NON MOTIVÉE. 

N'est pas motivée la décision du conseil 
supérieur de milice qui, sur l'appel du 
milicien, confirme la décision du conseil 
de milice sans répondre à un moyen 
proposé dans l'acte d'appel et dans le 
mémoire produit devant le conseil supé
rieur (2). (Constit., art. 97; loi du 
15 juin 1951, art. 38, §§ 1er et 4.) 

(VERHOEVEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 30 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 20, § 1er, troisième 
alinéa, 38, § 4, de la loi du 15 juin 1951 
et 97 de la Constitution, en ce que, 
bien que le demandeur ait fait valoir, 

(2) Cass., 12 janvier 1953, 1mpra, p. 323. 

·:] 
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tant en son acte d'appel contre la déci
sion du conseil de milice que dans les 
conclusions déposées devant le conseil 
supérieur de milice, qu'il n'a pas été 
invité à comparaître devant le conseil 
de milice, le conseil supérieur de milice 
n'a pas rencontré ce moyen : 

Attendu que, tant dans l'acte d'appel 
contre la décision du conseil de milice 
de la province de Brabant, du 18 décem
bre 1952, que dans le mémoire produit 
à l'audience du conseil supérieur de 
milice, le demandeur a invoqué comme 
moyen d'appel qu'il n'avait pas été 
invité à comparaître devant le conseil 
de milice et demanda, pour cette raison, 
que le conseil supérieur de milice annulât 
la décision dont appel; que cette juri
diction a confirmé la décision précitée 
sans rencontrer le moyen invoqué; 

Que la décision attaquée a, partant, 
violé les dispositions légales visées au 
moyen; 

Par ces motifs, casse la décision atta
quée; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du conseil supé
rieur de milice et que mention en sera 
faite en marge de la décision annulée ; 
renvoie la cause devant le conseil supé
rieur de milice autrement composé. 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MILICE. 
- CONSEIL SUPÉRIEUR DE MILICE. -
CONSTATATION QUE LA DÉCISION EST 
RENDUE A LA MAJORITÉ DES VOIX. -
CONSTATATION EXPRESSE NON RE
QUISE. 

Le conseil supérieur de milice ne doit pas 
constater de manière expresse, dans sa 
décision, qu'il statue à la majorité des 
voix; pareille constatation résulte impli
citement de la déclaration du conseil 
supérieur qu'il statue après en avoir 
délibéré. (Loi du 15 juin 1951, art. 38, 
§ 1er.) 

(DE SC!IEPPER.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 26 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 38, § 1er, de la loi 
du 15 juin 1951, en ce que la décision 
attaquée ne constate pas que le conseil 
supérieur de milice a statué à la majorité 
des voix : 

Attendu, d'une part, qu'aucune dispo
sition légale ne prescrit que les décisions 
d'une juridiction de milice doivent 
constater, en termes exprés, qu'elles ont 
été rendues à la majorité des membres 
de cette juridiction; 

Attendu, d'autre part, que de la con
statation que « le conseil supérieur de 
milice statue comme suit, aprés en avoir 
délibéré », il résulte clairement, quoique 
de maniére implicite, que la décision 
a été rendue à la majorité des membres 
du conseil supérieur de milice; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. van 
Beirs. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

MILICE. - DE~IANDE DE SURSIS. 
MODIFIÉE PAR LE ~HLICIEN DANS SON 
ACTE D'APPEL. - CONSEIL SUPÉRIEUR 
DE MILICE NE POUVANT CONNAITRE QUE 
DE LA DE.MANDE SOUMISE AU CONSEIL 
DE MILICE. 

Bien que le milicien, qui a demandé un 
sur-sis, ait modifié sa demande dans 
l'acte d'appel, formé contre la décision 
du conseil de milice, le conseil supérieur 
de milice ne peut connaître que de la 
demande soumise au premier juge ( 1). 

(CHABERT.) 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 26 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 10, §§ 1er et 2, 20, 29, 
§ 5, 38, § r., de la loi du 15 juin 1951 
sur la milice, le recrutement et les obli
gations de service et 12 de l'arrêté royal 

(1) Cons. cass., 18 décembre 1H33 (Bull. 
et PAs1c., 1934, 1, 110); 15 novembre 1948 
(ibid., 1048, I, 630) et î avril HJ52 (ibid., 
1952, I, 500). 
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du 30 octobre 1951, fixant la date 
d'entrée en vigueur et réglant l'applica
tion de la loi précitée, en ce que la déci
sion attaquée rejette la demande de 
sursis introduite par le demandeur pour 
le motif qu'ayant sollicité en temps 
utile un sursis fondé sur l'article 10, 
§ 2, 8°, de la loi précitée, le demandeur 
avait substitué devant le conseil de 
milice à ce motif de sursis celui que 
prévoit l'article 10, § 2, 7°, de la loi 
précitée, sans réfuter les moyens et 
motifs contenus dans les conclusions du 
demandeur ni l'application donnée par 
lui pour justifier cette modification, alors 
que le demandeur faisait valoir qu'après 
avoir demandé un sursis pour poursuivre 
ses études, il s'était vu contraint d'in
terrompre celles-ci afin de pouvoir rem
placer dans son exploitation commer
ciale son père, devenu gravement ma
lade, et qu'entre le 1er et le 20 jan
vier 1952, alors qu'il devait introduire sa 
seconde demande de sursis, son père était 
toujours malade, de sorte qu'il fonda 
cette demande sur l'article 10, § 2, 8°, 
comme étant indispensable pour l'exploi
tation commerciale de son père; que par 
après, toutefois, la santé de son père 
s'étant améliorée avant que le conseil 
de milice eût statué, il demanda que 
le sursis lui fût accordé afin de lui per
mettre de poursuivre ses études ; alors 
que le demandeur faisait ainsi valoir 
qu'il avait introduit sa demande de 
sursis en temps opportun, invoquant le 
motif qui la justifiait à ce moment, 
et qu'il se vit placé par ce motif (la 
maladie de son père), qui constituait un 
cas de force majeure, dans l'impossibilité 
d'invoquer l'autre motif qu'il aurait eu 
sans la survenance de la maladie de son 
père, notamment la nécessité de pour
suivre ses études, motif ayant recouvré 
sa force et sa raison d'être à la suite de 
la guérison de son père, laquelle a fait 
disparaître le cas de force majeure : 

Attendu que, contrairement à ce qu'al
lègue le moyen, la décision attaquée ne 
déclare pas que le demandeur a substi
tué, devant le conseil de milice, au 
motif invoqué par lui dans sa demande 
de sursis du 16 janvier 1952, à savoir 
celui que prévoit l'article 10, § 2, 8°, 
de la loi du 15 juin 1951, celui que 

(1) Cass., 30 mars 1953, supra, p. 597. 
Comp. l'arrêt précédent, rendu sur un pour

voi qui reprochait au conseil supérieur de 
milice, non pas de ne point avoir répondu 
à une demande contenue dans l'acte d'appel 

définit le 7° du même article; que la 
décision constate, au contraire, con
formément aux pièces de la procédure, 
que ce dernier motif a été invoqué par 
le demandeur dans son acte d'appel; 

Attendu qu'en déclarant que le conseil 
supérieur de milice est uniquement 
appelé à apprécier la demande originaire 
du 16 janvier 1952 et que la nouvelle 
demande n'a pas été introduite confor
mément à la loi sur la milice, pour en 
déduire que cette dernière demande, faite 
pendant l'instruction d'une cause diffé
rente de sursis, n'est pas recevable, la 
décision a rencontré les conclusions du 
demandeur; 

Attendu que le moyen ne peut être 
accueilli; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. Bel
paire. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

MOYENS DE CASSATION. - MILICE. 
- DÉCISION DU CONSEIL SUPÉRIEUR 
_DE MILICE. - MOYEN PRIS DE CE 
QU'IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU A UNE 
DEMANDE CONTENUE DANS L'ACTE 
D'APPEL. - POURVOI N'INVOQUANT 
NI L'ARTICLE 97 DE LA CONSTITUTION, 
NI L'ARTICLE 38, § 4, DE LA LOI SUR 
LA MILICE. - MOYEN NON RECEVABLE. 

N'est pas recevable le moyen proposé à 
l'appui d'un pourvoi contre une déci
sion du conseil supérieur de milice et 
pris du défaut de réponse à une demande 
contenue dans l'acte d'appel, lorsque le 
pourvoi n'invoque comme disposition 
Légale violée ni l'article 97 de la Consti
tution, ni l'article 38, § 4, de la loi du 
15 juin 1951 (1). 

(REINHOLD.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 30 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Sur le premier moyen pris de la viola-
___ --------------

- c'e~t-à-dire un défaut de motifs -, mais 
d'avoir décidé qu'il ne pouvait connaître 
d'une demande nouvelle formulée dans l'acte 
d'appel. 
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tion de l'article 10, § 2, 1°, de la loi 
du 15 juin 1951, en ce que, bien que le 
demandeur ait introduit une demande 
de sursis fondée à la fois sur le 1 ° et 
sur le 7° de l'article précité, ni la déci
sion dont appel ni la décision attaquée, 
confirmant la première, n'ont tenu 
compte de la demande fondée sur le 1 ° 
et n'ont répondu aux conclusions du 
demandeur à cet égard : 

Attendu que, si une pièce non signée, 
et partant sans valeur, du 18 janvier 1952, 
contenant une demande de sursis fondée 
sur l'article 10, § 2, 1 ° et 7°, de la loi 
du 15 juin 1951, a été adressée au collège 
des bourgmestre et échevins de Berchem, 
la demande régulière signée par le deman
deur le 22 janvier 1952 tend uniquement 
à l'application du 7° précité; 

Que le moyen, en tant qu'il s'appuie 
sur une demande originaire fondée sur 
l'article 10, § 2, 1 °, de la loi précitée, 
manque en fait; 

Attendu qu'aux termes de l'article 52, 
§§ 1er et 4, de la même loi, le pourvoi 
doit indiquer, à peine de nullité, la 
disposition légale qui aurait été violée 
par la décision attaquée ; 

Que le moyen, en tant qu'il soutient 
que la décision attaquée n'a pas ren
contré l'acte d'appel du demandeur, 
étant la seule conclusion qui, suivant les 
pièces auxquelles la cour peut avoir 
égard, a été prise devant le conseil supé
rieur de milice, n'indique comme ayant 
été violés ni les articles 29, § 5, et 38, 
§ 4, de la loi précitée, ni l'article 97 de 
la Constitution; 

Qu'à cet égard le moyen est non rece
vable; 

Sur le second moyen pris de la viola
tion de la loi du 15 juin 1951, en ce que 
la décision dont appel du 29 septem
bre 1952 n'a été notifiée que le 17 no
vembre suivant, alors que cette notifica
tion devait être faite dans les huit jours : 

Attendu que le demandeur n'indique 
pas la disposition légale qui aurait été 
violée par la décision attaquée ; 

Que, partant, le moyen est non rece
vable; 

Par ce·s motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. Bel
paire. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

CASSATION. - COMPÉTENCE. - MI
LICE. - ERREUR MATÉRIELLE DANS 
LA DÉCISION ATTAQUÉE. - POUVOIR 
DE LA RECTIFIER. 

La cour a, pour l'appréciation d'un moyen 
de cassation, le pouvoir de rectifier une 
erreur matérielle commise par le juge 
dans la rédaction des motifs de sa déci
sion, lorsque cette erreur apparaît à 
l'évidence du contexte de la décision ( 1). 

(YERMEULEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 30 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 97 de la Constitution, 
en ce que la décision attaquée indique 
que la décision dont appel du conseil 
de milice de la province d'Anvers se 
fondait sur l'article 10, § 2, 4°, de la loi 
du 15 juin 1951, alors qu'elle était 
fondée sur l'article 12, 1°, de cette loi : 

Attendu que la mention, dans les mo
tifs de la décision attaquée, que le conseil 
de milice de la province d'Anvers a fait 
droit à la demande en vertu de l'arti
cle 10, § 2, 4°, de la loi du 15 juin 1951 
est due à une erreur matérielle que le 
contexte de la décision fait clairement 
apparaître; 

Attendu, en effet, que le dispositif de 
la décision attaqué_e indique en termes 
exprès que la demande de sursis était 
fondée sur l'article 12, 1°, de la loi 
du 15 juin 1951 et que le conseil supé
rieur de milice a donc nécessairement 
eu égard à cette disposition légale pour 
examiner la régularité de la décision 
dont appel; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf. M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, premier avocat 
général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

CASSATION. - COMPÉTENCE. - MI
LICE. - PIÈCES AUXQUELLES LA COUR 
PEUT AVOIR ÉGARD. 

(1) Cass., 3 novembre 1952 et Hl avril 1953, 
' supra, p. 131 et 614. 
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La cour, pour l'examen d'un moyen, ne 
peut avoir égard à une attestation du 
contrôleur des contributions qui n'a pas 
été soumise au conseil supérieur de 
m-ilice, dont la décision est attaquée ( 1). 

(DOCKX.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 30 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 10, § 2, 1°, de la loi 
du 15 juin 1951, en ce que la décision 
attaquée, bien que les ressources cumu
lées des parents du demandeur n'excè
dent pas le maximum légal, a néanmoins 
rejeté la demande de sursis du deman
deur : 

Attendu que l'allégation du deman
deur se heurte aux constatations de la 
décision attaquée et aux pièces de la 
procédure auxquelles la cour peut avoir 
égard; que la cour ne peut, en revanche, 
avoir égard à une nouvelle attestation 
du contrôleur des contributions relative 
aux revenus de 1952, cette pièce n'ayant 
pas été produite devant le conseil supé
rieur de milice ; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf. M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, premier avocat 
général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

MILICE. - DEMANDE DE SURSIS. 
INTRODUITE, AU NOM DU '.IIILICIEN, 
PAR UN FONDÉ DE POUVOIR. - POINT 
DE POUVOIR JOINT A LA DEMANDE. -
NON-RECEVABILITÉ. 

N'est pas recevable la demande de sursis 
introduite, au nom du milicien, par 
un fondé de pouvoir, sans que le pouvoir 
soit joint à la demande. (Loi du 
15 juin 1953, art. 21, § 3.) 

(VAN CLAPDURP.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 30 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

(1) Cons. cass., 3 avril 1950 (Bull. et PAsrn., 
1950, I, 548) et la note 3, p. 549. 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 10, § 2, 9°, et 12, 40, 
de la loi du 15 juin 1951, en ce que la 
décision attaquée a rejeté la demande 
de sursis du demandeur, alors qu'il 
réside à l'étranger et peut donc prétendre 
à pareil sursis : 

Attendu que Joseph Strijbol a, le 
16 janvier 1952, introduit une demande 
de sursis du service militaire au nom du 
demandeur; 

Qu'il n'apparaît d'aucune pièce de la 
procédure que le demandeur ait donné 
à Strijbol pouvoir spécial pour introduire 
pareille demande ; 

Que la décision attaquée a donc à 
bon droit, conformément à l'article 21, 
§ 3, de la loi du 15 juin 1951, déclaré cette 
demande non recevable ; 

Que le moyen n'est pas fondé; 
Par ces motifs, rejette ... 

Du 27 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf'. M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, premier avocat 
général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

CASSATION. - COMPÉTENCE. MI-
LICE. - ÉLÉMENTS DE FAIT. - IN
COMPÉTENCE. 

La cour est sans pouvoir pour connaître 
d'éléments de fait dont le demandeur 
prétend déduire que le conseil supérieur 
de milice a mal apprécié la cause qui 
lui était soumise (2). 

(VAN VRECKEM.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision atta
quée, rendue le 30 janvier 1953 par le 
conseil supérieur de milice ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion de l'article 10, § 2, 1 °, de la loi 
du 15 juin 1951, en ce que la décision 
attaquée a rejeté la demande de sursis 
du demandeur, alors qu'il résulte d'une 

1 attestation du contrôleur des con.tribu
. tions que les ressources de la mère du 

demandeur n'excèdent pas le maximum 
légal : 

Attendu qu'il ne résulte pas de la 
pièce indiquée au moyen que les res-

(2) Cons. cass., 16 octobre 1950 (Bull. et 
PAsrc., 1951, I, 63) et 9 février 1953, supra, 
p. 441. 
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sources de la mère du demandeur n'ex
céderaient point, pour l'année 1951, le 
montant maximum prévu par l'arti
cle 10, § 2, 1°, de la loi du 15 juin 1951; 

Attendu, pour le surplus, que le pourvoi 
invoque uniquement des éléments de 
fait dont l'appréciation échappe à la 
compétence de la cour ; 

Que le moyen ne peut donc être 
accueilli; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 2? avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. De 
Bersaques. - Concl. conf. M. Raoul 
Hayoit dé Termicourt, premier avocat 
général. 

2e CH. - 27 avril 1953. 

LANGUE FRANÇAISE-LANGUE 
NÉERLANDAISE (EMPLOI). -
MILICE. - DÉCISION DU CONSEIL SUPÉ
RIEUR DE MILICE. - RENDUE EN 
LANGUE NÉERLANDAISE. - POURVOI 
EN LANGUE FRANÇAISE. - NULLITÉ. 

Est nul le pourvoi formé en langue fran
çaise contre une décision rendue en 
langue néerlandaise par le conseil supé
rieur de milice (1). (Loi du 15 juin 1935, 
art. 2? et 40.) 

(DE LALAING.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 26 janvier 1953 par le conseil 
supérieur de milice ; 

Attendu que le pourvoi est rédigé en 
langue française, alors que la décision 
attaquée est rédigée en langue néer
landaise; 

Que le pourvoi est non recevable par 
application des articles 2? et 40 de la loi 
du 15 juin 1935; 

Par ces motifs, rejette ... 

Du 2? avril 1953. - 28 ch. - Prés. 
M. Wouters, président. - Rapp. M. de 
Clippele. - Concl. conf. M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, premier avocat général. 

2° CH. - 28 avril 1953. 

MOYENS DE CASSATION. - MATIÎrnE 
DES IMPÔTS DIRECTS. - MOYEN MÉ-

( 1) Cass., 27 octobre l!l52 et 16 mars 1953, 
.supra, p. 105 et 537. 

(2) Voy. cass., 4 juillet 194 7 (Bull. et 

CONNAISSANT LA PORTÉE D'UN MOTIF 
QU'IL CRITIQUE. - MOYEN MANQUANT 
EN FAIT. 

Manque en fait le moyen qui repose sur 
une allégation qui méconnaît la portù 
des motifs critiqués (2). 

(ALBRECHT, C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; Vu l'arrêt attaqué, 
rendu par la cour d'appel de Gand le 
9 janvier 1951 ; 
. Sur le moyen unique pris de la viola

t10n de l'article 9? de la Constitution, 
des articles 1320, 1322, 1323, 1832 et 
1853 du Code civil, 2, 25 et 2?, · § 3, 
31, § 2, des lois coordonnées relatives 
aux impôts sur les revenus (arrêté du 

' 31 juillet 1943), de l'article 2 des dispo
sitions relatives à la contribution natio
nale de crise (arrêté du 31 juillet 1943), 
de l'article 9 de la loi du 10 janvier 1940 
instituant un impôt spécial et tempo
raire sur les bénéfices exceptionnels, des 
articles 1? 5 et 1?? des lois coordonnées 
sur les sociétés commerciales, en ce que 
l'arrêt attaqué, après avoir constaté et 
admis comme prouvé l'accord intervenu 
entre le demandeur et ses deux fils et 
suivant lequel, « depuis le 1er jan
vier 1943, le bénéfice net de l'exploita
tion du commerce de bois A. Albrecht, 
chaussée de Malines, 2, à Baasrode, sera 
partagé en parts égales entre les trois 
personnes dénommées ci-dessus qui, à 
cette fin, forment une association de 
fait ", a néanmoins considéré comme 
légal l'impôt enrôlé exclusivement à 
charge du demandeur, et sur la totalité 
des bénéfices, sans tenir compte qu'ils 
avaient été acquis et attribués par parts 
égales, ensuite de l'accord exprès des 
parties, c'est-à-dire un tiers à chacun 
des cocontractants, comme le faisait 
observer le requérant, ici demandeur, 
dans les conclusions déposées devant la 
cour d'appel de Gand, ce qui constitue 
une contradiction équivalant, d'une part, 
à une absence de motifs et, d'autre part, 
à une méconnaissance des dispositions 
légales, visées au moyen, réglant l'éta
blissement des impositions contestées : 

Attendu que le moyen reproche à 
l'arrêt d'avoir taxé le demandeur sur 
la totalité des revenus provenant de 

PAsrn., 1947, I, 319); 15 janvier 1951 (ibid., 
1951, I, 305). 
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l'exploitat,ion d'un commerce de bois, 
alors que cette décision avait cependant 
admis qu'il existait une convention 
entre le demandeur et ses deux fils aux 
termes de laquelle le profit net résultant 
de ce commerce devait être partagé en 
parts égales entre les trois personnes 
précitées « qui, à cette fin, forment une 
association de fait "; 

Attendu que le demandeur prétend 
conclure de ces éléments que l'arrêt 
serait entaché, dans ses motifs, d'une 
contradiction équivalant à une absence 
de motifs; . 

Attendu que, si l'arrêt admet qu'une 
convention est intervenue entre le de
mandeur et ses fils, il dénie qu'elle soit 
de nature à apporter la preuve de l'exis
tence entre eux d'une association de fait; 

Qu'il constate en effet qu'il résulte des 
termes de l'acte que les fils du deman
deur, qui demeurent avec lui, ne possè
dent aucune part du capital du com
merce de bois « A. Albrecht" qui reste 
la propriété exclusive du demandeur; 
qu'ils reçoivent un tiers des profits nets 
de l'exploitation mais n'interviennent 
pas dans les pertes de celle-ci; qu'en 
conséquence il n'existe entre eux ni 
société, ni association de fait ; 

Attendu que le moyen, qui repose sur 
une allégation qui méconnaît la portée 
des motifs critiqués, manque en fait; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne le 
demandeur aux frais. 

Du 28 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
M. de Clippele, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. Bayot. -
Concl. conf. M. Ganshof van der Meersch, 
avocat général. - Pl. M. Yan Leyn
seele. 

2e CH. - 28 avril 1953. 

POURVOI EN CASSATION. - MA
TIÈRE DES IMPÔTS DIRECTS. - DÉPÔT 
AU- GREFFE DE LA COUR D'APPEL AVEC 
LE POURVOI, NON D'UNE EXPÉDITION 
DE L'ARRÊT, MAIS D'UN TEXTE REPRO
DUISANT SOI-DISANT L'ARRÊT, SANS 
È.TRE SIGNÉ PAR LE GREFFIEH. 
POURVOI NON RECEVABLE. 

Ji.Jst non recevable le pourvoi, en matiere 
d'impôts d-irects, qui est remis au greffe 
de la cour d'appel, non avec une expé
dition de l'arrêt attaqué, mais avec un 
texte reproduisant soi-disant l'arrêt, 

et non signé par le greffier de la juri
diction ayant rendu la décision (1). 

{BAETS, C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FIN AN CES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 7 novembre 1951 par la cour 
d'appel de Gand; 
· Sur la recevabilité du pourvoi : 

Attendu qu'aux termes de l'article ft, 
de la loi du 6 septembre 1895, une expé
dition de l'arrêt attaqué doit, à peine de 
nullité, être remise avec le recours en 
cassation au greffe de la cour d'appel; 
qv-e « l'extrait des minutes" produit par 
le demandeur ne constitue pas une expé
dition, faute d'être signée par le greffier 
de la juridiction ayant rendu la déci
sion; 

Que le pourvoi est, dès lors, non rece
vable; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne 
le demandeur aux frais. 

Du 28 avril 1953. - 2e ch. - Prés. 
et Rapp. M. de Clippele, conseiller faisant 
fonctions de président. -- Concl. conf. 
M. Ganshof van der Meersch, avocat 
général. 

2e CH. - 29 avril 1953. 

1° POURVOI EN CASSATION. - MA
TII~RE DES IMPÔTS DIRECTS. - SIGNI
FICATION DU POURVOI. - RE~IISE DE 
LETTRE HECOMMANDÉE ,\ LA POSTE 
VALANT SIGNIFICATION. 

2° POURVOI E"N CASSATIOl\". - MA
Tif~RE DES IMPÔTS DIRECTS. - SIGNI
FICATION DU POURVOI. - SIGNIFICA
TION PHÉALABLE . .\U DÉPÔT Dl' POUR
YOI AU GHEFFE. 

1 ° La remise de la lettre recommandée à 
la poste, contenant copie de la requête 
à la cour de cassation et de l'exploit de 
signification, vaut notification à la 
partie signifiée. (Loi du 6 septem
bre 1895, art. 19.) 

2° La requête à la cour de cassation doit 
être signifiée au défendeur préalable
ment au dépôt au greffe de la cour 
d'appel de l'original de la requête, d'une
expédition de l'arrêt attaqué et des pièces 

(1) Sur la nature de l'expédition, voy. la 
note sous cass., 26 juin 1951 (Bull. et PASIC., 

1951, I, 738); voy. auRsi cass., 22 avril 1952 
(ibid., 1952, I, 530). 
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à l'appui du pourvoi (1). (Loi du 6 sep
tembre 1895, art. 14.) 

(PLENNEVAUX, C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 mai 1951 par la cour d'appel 
de Bruxelles; 

Sur la fin de non-recevoir opposée par le 
défendeur et déduite de ce que, en viola
tion de l'article 14 de la loi du 6 septem
bre 1895, le pourvoi n'a pas été signifié 
préalablement au dépôt de la requête : 

Attendu qu'il résulte des pièces de Ja 
procédure, d'une part, que la significa
tion du pourvoi a été faite par lettre 
recommandée remise à la poste le 25 juin 
1951 et, d'autre part, que la requête en 
cassation et l'original de l'exploit de 
signification de celle-ci, auquel est atta
ché le récépissé de remise de la lettre 
recommandée à la poste, ont été déposés 
ensemble au greffe de la cour d'appel 
de Bruxelles le 25 juin 1951 ; 

Attendu que du fait que l'original de 
l'exploit de signification, auquel est 
attaché le récépissé de la poste, a été 
déposé au greffe en même temps que 
la requête, il résulte que la recomman
dation à la poste est antérieure au dépôt 
de la requête ; 

Attendu que, la remise de la lettre 
recommandée à. la poste valant, aux 
termes de l'article 19 de la loi du 6 sep
tembre 1895, notification à la partie 
signifiée, il s'ensuit que la requête a été, 
conformément à l'article 14 de la loi 
précitée, signifiée préalablement au de
mandeur; 

Que la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

Sur le moyen unique, pris de la viola
tion des articles 97 et 112 de la Consti
tution, 1317 à 1322 du Code civil, 25, 27, 
55 et 61 des lois relatives aux impôts sur 
les revenus coordonnées par l'arrêté du 
31 juillet 1943, en ce que l'arrêt attaqué 
a décidé qu'en limitant à trois points 
déterminés· la · réclamation qu'il avait 
introduite, le requérant a manifesté son 
accord sur les autres éléments de 1a 
balance qui étaient de nature à établir 
le montant des revenus imposables et 

1 

que cet accord le lie et fait titre contre 
lui, alors que : 1 ° l'article 61 n'oblige 

(1) Voy. cass., 11 juin 1923 (Bull. et PAsIC., 
1923, I, 365); 11 février 1929 (ibid., 1929, 
I. 87, B); 6 mai 1952 (ibid., 1952, I, 563); 

pas le redevable à indique!" dans sa 
réclamation tous les moyens qu'il compte 
invoquer contre la cotisation litigieuse; 
2° le dit article 61 n'interdit pas au rede
vable de revenir sur l'accord qu'il aurait 
donné, à supposer qu'en l'espèce il eût 
donné son accord sur certaines bases de 
taxation; 3° le directeur des contribu
tions et après lui la cour d'appel saisie 
par le recours et les conclusions du requé
rant devaient, au besoin même d'office, 
rectifier la cotisation en tout ce en quoi 
elle pouvait être inexacte : 

Attendu qu'il résulte des constatations 
de l'arrêt attaqué : 1 ° que les cotisations 
aux impôts querellées, établies par voie 
de redressement de la déclaration du 
demandeur, · ont fait l'objet d'un avis 
rectificatif du contrôleur du 13 fé
vrier 194 7 établissant la balance des 
avoirs du demandeur entre le 9 octo
bre 194A et le 1er janvier 1940, en indi
quant tous les éléments d'actif et de 
passif dont il se proposait d'utiliser le 
solde pour établir les cotisations; 2° que 
le demandeur, étant ainsi en possession 
de tous les éléments de la base impo
sable, s'est borné, dans sa réclamation 
du 2 juin 1947 adressée au directeur des 
contributions, à discuter trois de ces 
éléments, limitant ainsi sa contestation 
à ces trois points; 

Attendu que, si le redevable peut 
invoquer devant la cour d'appel des 
moyens nouveaux à l'appui des contes
tations qu'il avait soumises au directeur 
des contributions, il ne peut formuler 
devant la cour d'appel des prétentions 
constituant une demande nouvelle,hormis 
le cas où le directeur des contributions 
aurait aggravé la situation du redevable 
par rapport à la cotisation initiale, en 
soulevant d'office une question nouvelle 
que celui-ci n'eût pu contester lors de 
sa réclamation ; 

Attendu, dès lors, que l'arrêt entrepris 
a légalement motivé son dispositif dé
clarant non recevables les contestations 
nouvelles soulevées par le demandeur 
devant la cour d'appel, en constatant 
que ces contestations portaient sur des 
éléments de la base imposable qui, 
notifiés par l'avis rectificatif du contrô
leur, n'avaient pas été critiqués par le 
demandeur dans sa réclamation ; 

Attendu que, ces motifs justifiant léga
lement la décision attaquée, il est sans 
intérêt d'examiner les autres griefs du 

Rép. prat. dr. belge, v 0 Pourvoi en matière 
fiscale, n°• 46, 4 7 et 48; cons. cass., 5 octo
bre 1948 (Bull. et PAsIC., 1948, I, 547), 
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moyen qui s'attaquent à des considéra
tions surabondantes; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 
Par ces motifs, rejette ... ; condamne 

le demandeur aux frais ; 

Du 29 avril 1953. - 2e ch. _:__ Prés. 
M. Giroul, conseiller faisant fonctions de 
président. - Rapp. M. Vandermersch. -
Concl. conf. M. Ganshof van der Meersch, 
avocat général. - Pl. M. Van Leynseele. 

2e CH. - 29 avril 1953. 

1 ° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ· 
RIODE DE GUERRE. - IMPÔT ATTEI
GNANT L'EXCÉDENT DES REVENUS OB
TENUS PENDANT LA « PÉRIODE IMPO
SABLE » SUR CEUX DE LA PÉRIODE DE 
RÉFÉRENCE. - MODE DE CALCUL. 

2° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - MASSE CON
STITUÉE PAR « LES REVENUS IMPO
SABLES», AU SENS DE L'ARTICLE 2, 
§ 2, DE LA LOI DU 16 OCTOBRE 1945. -
PREUVE DE LA CONSISTANCE DE CETTE 
MASSE. - PREUVE DIRECTE ET PREUVE 
INDIRECTE FONDÉE SUR L'ENRICHISSE· 
MENT DU CONTRIBUABLE. 

3° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - ACCROISSE· 
MENT D' AVOIRS. - DÉPENSES A FONDS 
PERDUS CONSACRÉES AUX BESOINS DE 
L'EXISTENCE. 

4° IMPOTS SUR LES REVENUS. 
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN 
PÉRIODE DE GUERRE. - REVENUS 
SOUMIS A L'IMPÔT. - REVENUS COM
PORTANT, EN PLUS DES ACCROISSE
MENTS D'AVOIRS CONSTATÉS, LES SOM
MES CONSACRÉES AUX DÉPENSES A 
FONDS PERDUS, ET NOTAMMENT LES DÉ
PENSES DE MÉNAGE, QU'ELLES SOIENT 
NORMALES OU NON. 

5° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN 
PÉRIODE DE GUERRE. - BÉNÉFICES 
DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE. -
BÉNÉFICES COMPORTANT LES DÉPENSES 
A FONDS PERDUS. 

6° IMPOTS SUR LES REVENUS. -

RECTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION 
D'UNE DÉCLARATION RECONNUE IN
EXACTE. - DÉPENSES A FONDS PERDUS 
CONSACRÉES AUX BESOINS DU MÉ
NAGE. - ÉLÉMENTS POUVANT ÊTRE 
RETENUS PAR L'ADMINISTRATION POUR 
L'ÉTABLISSEMENT DE L'IMPÔT, AU TITRE 
DE SIGNES OU INDICES D'AISANCE, QUE 
CES DÉPENSES AIENT OU NON EXCÉDÉ 
LES SOMMES NÉCESSAIRES A L' ACQUI
SITION D'OBJETS DE CONSOMMATION 
NORMALE. 

7° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT SUR LES REVENUS PROFESSION
NELS. - PRÉSOMPTIONS INSTITUÉES 
PAR L'ARTICLE 2, § 3, DE LA LOI DU 
16 OCTOBRE 1945. - PRÉSOMPTIONS 
PARTICULIÈRES A L'IMPÔT EXTRAORDI
NAIRE. - ÉLÉMENTS AUXQUELS S' AP
PLIQUENT CES PRÉSOMPTIONS POUVANT 
NÉANMOINS ÊTRE RETENUS, AU TITRE 
DE SIGNES OU INDICES D'AISANCE, EN 
VUE DE L'ÉTABLISSEMENT DES IMPÔTS 
ORDINAIRES ET NOTAMMENT DE L'IM
PÔT SUR LES REVENUS PROFESSIONNELS. 

8° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
RECTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION 
D'UNE DÉCLARATION RECONNUE IN
EXACTE. - ÉVALUATION D'APRÈS L'EN
SEMBLE DES SIGNES OU INDICES D' Al· 
SANCE RETENUS. 

9° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO· 
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN PÉ
RIODE DE GUERRE. - ACCROISSEMENT 
D'A VOIRS. - ACCROISSEMENTS PRÉ
SUMÉS PROVENIR DE PROFITS IMPO· 
SABLES. 

10° IMPOTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT EXTRAORDINAIRE SUR LES PRO· 
FITS EXCEPTIONNELS RÉALISÉS EN 
PÉRIODE DE GUERRE. - BÉNÉFICE 
EXCEPTIONNEL. - BÉNÉFICE ÉVEN
TUELLEMENT IMMUNISÉ A CONCUR
RENCE DE LA PROVISION POUR MAIN
TIEN DES STOCKS. 

1 ° L'impôt extraordinaire sur les bénéfices 
exceptionnels réalisés en période de 
guerre est calculé sur un excédent de 
revenus, appelé « bénéfice exceptionnel » 
et constitué par l'ensemble des revenus 
soumis à cet impôt et obtenus pendant 
la « période imposable », dans la mesure 
où ils dépassent l'ensemble des revenus 
de la période de référence, en manière 
telle que, pour établir la base imposable 
à l'impôt extraordinaire, il faut former 
deux masses, celle des « revenus impo
sables», au sens de l'article 2, § 2, de 
la loi du 16 octobre 1945, et celle des 
revenus de la « période de référence "• 
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au sens de l'article 4, § 1er, litt. b, 
alinéa 2, de la dite loi ( 1). 

2° Pour établir- la masse constituée par 
les « revenus imposables ", au sens de 
l'article 2, § 2, de la loi du 16 octo
bre 1945, la loi prévoit, à côté de la ! 

preuve directe de l'existence de ces 
revenus, une preuve indirecte, fondée 
sur l'enrichissement du contribuable, 
preuve q'ui résultera notamment de la 
comparaison des avoirs recensés au 
9 octobre 1944 avec ceux qui existaient le 
10 mai 1940 (2). 

3° Si l'accroissement que révèle la compa
raison des avoirs recensés au 9 octo
bre 1944 avec ceux qui existaient le 
10 mai 1940 est le fruit des économies 
réalisées par le contribuable sur ses 
revenus, une autre partie des revenus 
a été nécessairement consacrée aux 
besoins de l'existence, c'est-à-dire aûx 
dépenses à fonds perdus dénommées 
« dépenses de ménage " (3). 

4° Pour reconstituer l'ensemble des revenus 
de la période imposable soumis à l'impôt 
extraordinaire, il faut ajouter aux 
accroissements d' avoirs constatés les 
sommes consacrées aux dépenses à fonds 
perdus et notamment, parmi celles-ci, 
aux dépenses dites de ménage, qu'elles 
soient normales ou non (4). 

5° Les bénéfices de la période de référence, 
qui doivent être mis en regard des 
revenus de la période imposable, com
prennent, soit par leur réalité, soit par 
le forfait légal, tous les revenus, sans 
qu'en soient exceptés ceux qui ont été 
affectés à des dépenses à fonds perdus (5). 

6° Les dépenses à fonds perdus consacrées 
aux besoins du ménage peuvent être 
retenues par l'administration comme 
signes ou indices d'aisance, pour déter
miner la base imposable, qu'elfos aient 
ou non excédé les sommes nécessaires 
à l'acquisition d'objets de consommation 
normale (6). 

7° Si les présomptions instituées par l' ar
ticle 2, § 3, de la loi du 16 octobre 1945 
constituent un mode de preuve parti
culier à l'impôt extraordinaire et ne 
sont, dès lors, pas applicables, comme 
telles, aux impôts ordinaires, l' admi
nistration peut, néanmoins, se pré
valoir, pour l'établissement des dits 
impôts ordinaires, des éléments aux
quels s'appliquent ces présomptions, au 
titre de signes ou d'indices d'aisance (7). 

8° L'évaluation que l'administration est 
autorisée à substituer à la déclaration du 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) et (8) Cass.,31 mars 
et 21 avril 1953, supra, p. 599 et 638. 

contribuable étant une évaluation globale 
faite d'après l'ensemble des signes ou in
dices recueillis, les signes ou indices que 
constituent les dépenses à fonds perdus 
consacrées aux besoins du ménage ne peu
vent être pris isolément et indépendam
ment des évaluations auxquelles l' admi
nistration a procédé d' apres d'autres 
signes ou indices (8). 

9° La loi présume provenir de profits 
imposables à l'impôt extraordinaire, 
réalisés pendant la période de guerre, 
tous les accroissements d' avoirs con
statés au 9 octobre 1944 (9). (Loi du 
16 octobre 1945, art. 2.) 

10° Le« bénéfice exceptionnPI ", c'est-à-dire 
le solde provenant de la di ffërence entre 
l'ensemble des profits imposables obtenus 
pendant la période de guerre et les 
bénéfices de la période de référence, esl 
éventuellement immunisé de l'impôt 
extraordinaire à concurrence de la pro
vision pour maintien des stocks (10). 
(Loi du 16 octobre 1945, art. 6.) 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. HARVENG'!', ET HARVENG'!', C. ÉTAT 
BELGE, MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. 

LA COUR; Vu l'arrêt attaqué, 
rendu par la cour d'appel de Bruxelles 
le 26 février 1951 ; 

Attendu que les pourvois relatifs aux 
causes inscrites sous les n°8 F. 626 et 
F. 633 du rôle général, étant dirigés 
contre un .même arrêt, sont connexes; 

I. Sur le pourvoi de l'Etat belge : 
Sur le premier moyen, pris de la viola

tion des articles 9 7 et 112 de la Consti
tution, des articles 1317 à 1322 du Code 
civil sur la foi due aux actes, des arti
cles 2 et 19 de la loi du 16 octobre 1945, 
établissant un impôt extraordinaire sur 
les revenus, bénéfices et profits réalisés 
en période de guerre, des articles 25, 
§ 1er, 26 et 55 des lois relatives aux 
impôts sur les revenus coordonnées par 
l'arrêté royal du 12 septembre 1936 
et, pour autant que de besoin, par les 
arrêtés des 3 juin 1941 et 31 juillet 194:l, 
et, par voie corrélative, de l'article 2 des 
arrêtés relatifs à la contribution natio
nale de crise coordonnés successivement 
par les arrêtés des 16 juin 1941 et 31 juil
let 1943, en ce que l'arrêt attaqué élimine 

(9) Cass., 20, 23 et 27 janvier 1953, supra, 
p. 358, 365 et 406. 

(10) Voy. cass., 10 juin 1952 (Bull.et PAsIC., 
1952, I, 652). 

, \ 
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des revenus taxables le montant des 
dépenses de ménage, en se basant sur les 
faits que les frais de ménage du requé
rant n'ont pas excédé le taux des dé
penses de consommation normale et 
qu'en l'occurrence ils ne constituent 
nullement des signes ou indices au sens 
de l'article 55 des lois coordonnées, alors 
que l'article 55 susdit ne fait aucune 
distinction entre les signes ou indices, 
du moment qu'ils permettent de déceler 
une aisance supérieure à celle qu'attes
tent les revenus déclarés, qu'il ne pre
scrit pas d'user pour la comparaison de 
signes et indices séparés, mais qu'il 
permet d'utiliser à cette fin, comme l'a 
fait l'administration, un ensemble de 
signes et indices parmi lesquels figurait 
le fait que l'intéressé avait dû prélever 
sur ses revenus pour assurer son entre
tien et celui de sa famille et que, de plus, 
aux termes de l'article 26, § 3, des lois 
coordonnées, rendu applicable à l'impôt 
extraordinaire par l'article 19 de la loi 
du 16 octobre 1945, les dépenses de 
ménage constituent des dépenses ayant 
un caractère personnel, non déductibles 
des revenus passibles de la taxe profes
sionnelle et, partant, de l'impôt extra
ordinaire : 

A. En ce qui concerne l'impôt extra
ordinaire : 

Attendu qu'en vertu de la loi du 
16 octobre 1945, l'impôt extraordinaire 
est calculé sur un excédent de revenus, 
appelé « bénéfice exceptionnel » par 
l'article 4, § 1er, et qui est constitué par 
l'ensemble des revenus soumis à cet 
impôt, revenus obtenus pendant la 
« période imposable » déterminée à l'ar
ticle 1er, § 1er, et qui dépassent l'en
semble des revenus de la période de réfé
rence ; qu'ainsi, pour établir la base impo
sable, il faut préalablement former deux 
masses, à savoir celle des « revenus impo
sables », au sens de l'article 2, § 2, et 
celle des revenus de la « période de réfé
rence », au sens de l'article 4, § 1er, 
litt. b, alinéa 2 ; 

Attendu que, en ce qui concerne la 
masse constituée par les revenus impo
sables, le législateur, à côté de la preuve 
directe de l'existence de ces revenus, a 
organisé une preuve indirecte, fondée sur 
l'enrichissement du contribuable; que par 
l'effet des arrêtés-lois du 6 octobre 1944, 
ordonnant la déclaration de certains 
avoirs, la preuve de cet enrichissement 
résultera, notamment, de la comparaison 
des avoirs déclarés au 9 octobre 1944 
avec ceux existant au 10 mai 1940; 

Attendu que, si cet accroissement 

d'avoirs est le fruit des économies réali
sées par le contribuable sur ses revenus, 
une autre partie des revenus a été néces
sairement consacrée aux besoins de 
l'existence, c'est-à-dire affectée aux dé
penses à fonds perdus que l'administra
tion dénomme « dépenses de ménage » ; 

Attendu, dès lors, que pour reconsti
tuer, par cette voie indirecte, l'ensèmble 
des revenus de la période imposable, il 
faut ajouter aux accroissements d'avoirs 
constatés les sommes consacrées aux 
dépenses à fonds perdus; qu'il le faut 
d'autant plus que de la masse de ces 
revenus seront déduits les bénéfices de 
référence, qui, eux, soit par leur réalité, 
soit par le forfait légal, comprennent 
tous les revenus, sans qu'en soient 
exceptés ceux utilisés pour les dépenses 
à fonds perdus; 

Qu'il s'ensuit, d'abord, que ce sont 
toutes les dépenses de ménage, qu'elles 
soient normales ou non, qui doivent être 
ajoutées aux accroissements d'avoirs, 
pour reconstituer les revenus de la 
période imposable, et, ensuite, que ces 
dépenses à fonds perdus, si elles peuvent 
éventuellement être considérées comme 
constituant par elles-mêmes un indice 
de revenus, ne sont, dans le système de 
preuve organisé par la loi du 16 octo
bre 1945, qu'un élément servant à former, 
par voie indirecte, la masse des revenus 
tombant sous l'application de l'impôt 
extraordinaire ; d'où il suit que l'arrêt 
attaqué, en écartant les dépenses de 
ménage pour le seul motif que, n'ayant 
pas excédé les sommes nécessaires dl 
l'acquisition d'objets de consommation 
normale, ces dépenses ne constituent pas 
un indice dénotant des revenus plus 
importants que ceux déclarés, a violé 
les dispositions légales visées au moyen,. 
et spécialement l'article 2 de la loi du 
16 octobre 1945·, qui considère comme 
élément tombant sous l'application de 
l'impôt extraordinaire les revenus ob
tenus pendant la période imposable, 
c'est-à-dire, outre la partie de ces revenus. 
ayant servi à constituer des accroisse
ments d'avoirs, la partie de ces revenus 
qui a été consacrée aux dépenses à fonds 
perdus; 

B. En ce qui concerne les impôts ordi-. 
naires : 

Attendu que, si les présomptions insti
tuées par l'article 2, § 3, de la loi du 
16 octobre 1945 constituent un mode de 
preuve particulier à la matière de l'impôt 
extraordinaire et ne sont donc pas appli
cables comme telles en matière d'impôts. 
ordinaires, l'administration n'en puise., 



668 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

pas moins dans les dispositions de l'arti
cle 55 des lois coordonnées le droit de se 
prévaloir, en vue de l'établissement des 
impôts ordinaires, des éléments auxquels 
s'appliquent ces présomptions, au titre 
de signes et indices d'où résulte une 
aisance supérieure à celle qu'attestent 
les revenus déclarés; 

Attendu, dès lors, que si les dépenses de 
ménage ne constituent pas un revenu 
et ne sont pas imposables comme telles, 
elles n'en constituent pas moins un indice 
de l'existence de revenus au moyen des
quels elles auraient été faites et qu'elles 
peuvent, dès lors, servir de fondement à 
l'évaluation de la base imposable d'après 
des signes ou indices qu'aux termes de 
l'article 55 des lois coordonnées l'a,dmi
nistration est autorisée à substituer à la 
déclaration du contribuable, lorsqu'il en 
résulte une aisance supérieure à celle 
qu'attestent les revenus déclarés; 

Attendu, sans doute, que les signes ou 
indices d'aisance doivent s'apprécier 
dans leur ensemble et qu'en principe 
ceux que constituent les dépenses de 
ménage ne peuvent être considérés 
isolément, mais qu'en l'espèce l'arrêt 
attaqué déduit sa constatation de la 
comparaison entre le montant des revenus 
déclarés et l'ensemble de l'évaluation 
faite par l'administration; qu'il ne sau
rait, dès lors, encourir le reproche qui lui 
est fait dans le moyen de ne pas avoir 
tenu compte de l'ensemble des signes 
ou indices sur lesquels l'administration 
a fondé son évaluation et de n'avoir 
envisagé que le seul indice résultant des 
dépenses faites par le défendeur pour 
l'entretien de sa famille; 

Attendu que c'est tout aussi vaine
ment que· 1e demandeur invoque le § 3 
de l'article 26 des lois coordonnées ; 

Qu'il résulte des pièces jointes au 
pourvoi, et notamment des déclarations 
de revenus produites par le défendeur, 
que celui-ci n'a pas déduit du montant 
brut de ses revenus les revenus qu'il 
a affectés à l'entretien de son ménage; 

Attendu que le moyen ne peut donc 
.être accueilli ; · 

Sur le second moyen, pris de la 
violation des articles 1317 à 1322 du 
Code civil sur la foi due aux actes et 
des articles 55 et 61 des lois relatives 
aux impôts sur les revenus coordonnées 
par arrêté du 31 juillet 1943, en ce que 
l'arrêt attaqué exclut des éléments impo
sables aux impôts ordinaires les valeurs 
boursières au 9 octobre 1944, -y reprises 
pour un montant de 405.312 francs, 
pour le motif que l'administration n'a 

pas établi que ces valeurs n'étaient pas 
déjà en possession du requérant avant 
la période imposable, alors que cela 
résulte nettement d'un décompte dressé 
par l'intéressé lui-même et annexé à sa 
déclaration à l'impôt extraordinaire et 
d'affirmations contenues dans sa lettre 
du 19 juillet 1946, adressée au contrô
leur taxateur, et que l'intéressé ne prouve 
pas qu'il détenait ces titres au 1er jan
vier 1940 : 

Attendu qu'il résulte du décompte 
annexé par le défendeur à sa déclaration 
à l'impôt extraordinaire, que le défen
deur ne possédait pas les valeurs bour
sières querellées au 1 0 mai 1940 ; 

Que, dès lors, l'arrêt attaqué, en affir
mant, pour motiver sa· décision, qu'il 
ne résulte pas des pièces produites que 
les valeurs boursières, reprises pour une 
somme de 405.312 francs dans la situa
tion des avoirs au 9 octobre 1944, 
n'étaient pas déjà en possession du 
défendeur avant la période imposable, 
c'est-à-dire avant la guerre, a violé la 
foi due à l'acte visé au moyen; 

II. Sur le pourvoi de Jules Harvengt : 
Sur le premier moyen, pris de la viola

tion des articles 97, 110, 111 et 112 de 
la Constitution, 25 des lois relatives aux 
impôts sur les revenus coordonnées par 
l'arrêté du 31 juillet 1943 et, pour autant 
que de besoin, par l'arrêté du Régent 
du 15 janvier 1948, des articles 1er, 
2, 3, 4, 5 et 6 de la loi du 16 octobre 1945, 
en ce que l'arrêt attaqué décide, d'une 
part, que le revenu taxable à l'impôt 
extraordinaire pour les exercices 1941 
à 1945 n'est que de 379.694 francs, mais 
qu'il maintient néanmoins une partie de 
la taxation au dit impôt, bien que le 
bénéfice de référence, augmenté de la 
provision pour maintien des stocks, 
s'élève à la somme de 406.272 francs, 
et qu'au surplus la cour ne constate pas 
que les revenus qu'elle déclare encore 
passibles de l'impôt extraordinaire établi 
par la loi du 16 octobre 1945 provien
draient de profits, d'opérations occasion
nelles ou de gains de jeu : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate 
que la somme de 379.694 francs, à laquelle 
il fixe le montant de la base imposable 
à l'impôt extraordinaire, a été établie, 
déduction faite des revenus de la période 
de référence et de la provision pour main
tien des stocks ; 

Attendu, d'autre part, que la loi pré
sume provenir de profits imposables 
réalisés pendant la période. de guerre 
tous les accroissements d'avoirs con
statés au 9 octobre 1944 et qu'elle 
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dispose que sont soumis à l'impôt 
extraordinaire tous les profits impo
sables obtenus pendant la période de 
guerre, sous la déduction des bénéfices de 
la période de référence; que ce solde, 
appelé bénéfice exceptionnel, est éven
tuellement immunisé de l'impôt extra
ordinaire à concurrence de la provision 
pour maintien des stocks; que, dès lors, 
en relevant que, sauf sur quatre points 
qu'il examine, le demandeur a marqué 
son accord sur les chiffres auxquels le 
contrôleur taxateur a fixé ses revenus 
imposables à l'impôt extraordinaire et 
qu'il n'a pas rapporté la preuve qu'en 
acceptant les rectifications opérées par 
le fonctionnaire taxateur il aurait com
mis une erreur ou qu'il aurait constaté 
ultérieurement qu'une erreur juridique 
ou matérielle aurait été commise, l'arrêt 
attaqué a pu décider que les revenus et 
accroissements d'avoirs qui ont servi de 
base à la taxation étaient passibles de 
l'impôt; 

Que le moyen est non fondé ; 
Sur le second moyen, pris de la viola

tion des articles 97 et 112 de la Consti
tution, des articles 1317 à 1332 du Code 
civil, de l'article 55 des lois relatives aux 
impôts sur les revenus coordonnées 
successivement par les arrêtés des 31 juil
let 1943 et 15 janvier 1948, de l'arti
cle 2, § 3, de la loi du 16 octobre 1945, 
en ce que l'arrêt entrepris n'admet pas 
les moyens de preuve produits par le 
demandeur concernant ses avoirs en 
espèces au 1.er janvier 1940 et la vente 
·de pièces d'or : 

Attendu qu'en relevant, d'une part, 
que « les seuls éléments versés aux débats 
à l'appui de la prétention du requérant 
relativement à la vente d'or sont trop 
vagues, spécialement quant à la réalité 
de la vente, quant à la date et quant au 
prix de vente, pour admettre que le 
requérant aurait fourni la preuve même 
morale que ces investissements et notam
ment ses achats de titres auraient été 
effectués à titre de remploi de la valeur 
de 250 pièces d'or qu'il aurait possédées 
avant le 1er janvier 1940 », et en con
statant, d'autre part, que, sauf quelques 
vagues allégations dépourvues de per
tinence, il n'est produit aux débats 
aucun élément de preuve permettant 
d'admettre que le requérant aurait possédé 
au 1er janvier 1940 une somme en espèces 
supérieure à celle de 100.000 francs, 
l'arrêt attaqué décide que les éléments 

(1) DE PAGE, Complément du tome IV, 
n• 78lbis; DUBRU, Les baux commerciaux, 
n• 87 ; Rapport de la Commission des affaires 

de preuve produits par le demandeur 
sont dénués de toute force probante; 

Attendu que cette appréciation est 
souveraine et échappe au contrôle de la 
cour de cassation; d'où il suit que le 
moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, joint les causes in
scrites au rôle général sous les n°• F. 626 
et F. 633; casse l'arrêt attaqué sur le 
pourvoi de l'Etat belge, mais en tant 
seulement qu'il élimine de la base impo
sable à l'impôt extraordinaire le mon
tant des revenus affectés par le redevable 
à ses dépenses de ménage et qu'il décide, 
en ce qui concerne les impôts ordinaires, 
qu'il ne résulte pas des pièces produites 
que les valeurs boursières querellées 
n'étaient pas déjà en possession du 
défendeur avant la période de guerre; 
rejette le pourvoi de l'Etat pour le sur
plus; rejette le pourvoi formé par Jules 
Harvengt; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de Bruxelles et que mention en 
sera faite en marge de la décision par
tiellement. annulée; condamne l'Etat 
belge à un quart et Jules Harvengt aux 
trois quarts des frais de l'instance en 
cassation; renvoie la cause ainsi limitée 
à la cour d'appel de Liège. 

Du 29 avril 1953. - 2° ch. - Prés. 
M. Girou!, conseiller faisant fonctions de 
président. - Rapp. M. Vandermersch. 
- Concl. conf. M. Ganshof van der 
Meersch, avocat général. - Pl. M. Van 
Leynseele. 

1re CH. - 30 avril 1953. 

BAIL. - BAIL COMMERCIAL. - RENOU
VELLEMENT DU BAIL. - CONDITIONS 
REQUISES POUR QU'UN PRENEUR PUISSE 
Y PRÉTENDRE. 

Un preneur ne peut prétendre au renou
vellement de bail, organisé par la loi 
du 30 avril 1951 sur les baux commer
ciaux, que s'il est propriétaire du fonds 
de commerce exploité dans l'immeuble 
ou a reçu ce fonds en location (1). 

(SOCIÉTÉ ANONY~IE ARDOR, 
C. HOUBEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 20 février 1952 par le tri-

économiques et des classes moyennes, Chambre 
des représentants (Pasin., 1951, p. 402); 
voy. aussi les notes sous l'arrêt suivant. 

.l 
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bunal de première instance d'Anvers, 
statuant en degré d'appel; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 1er, 2, 13 à 24 de la loi 
du 30 avril 1951 sur les baux commer
ciaux en vue de la protection du fonds 
de commerce et 97 de la Constitution, 
en ce que le jugement attaqué confirme 
le jugement a quo et déclare que le 
contrat de bail existant entre parties ne 
tombe pas sous l'application de la loi 
du 30 avril 1951, pour le motif que le 
fonds de commerce exploité dans l'im
meuble n'appartient pas à la deman
deresse, alors que le jugement constate 
ou reconnaît que le dit contrat est relatif 
à un bien immeuble qui était expressé
ment destiné à l'exploitation d'un com
merce de détail et alors que pareil com
merce de détail exercé dans l'immeuble 
était, conformément à l'article 1er de 
la loi, suffisant pour faire considérer le 
bail comme un bail commercial et pour 
le placer sous la protection , de la loi, 
quel que soit le propriétaire du fonds de 
commerce qui y était exploité.: 

Attendu qu'il résulte des constatations 
du jugement attaqué que la demande
resse a reçu en location des défendeurs 
un immeuble qui, de l'accord des parties, 
devait être affecté à l'exercice d'un com
merce de détail, à savoir un café ; que 
la demanderesse sous-loua ensuite l'im
meuble à un tiers cafetier, qui y créa et 
exploita un fonds de commerce ; que la 
seule question soumise au juge était de 
savoir si la demanderesse avait le droit 
d'obtenir des défendeurs le renouvelle
ment de bail, droit organisé par les arti
cles 13 à 24 de la loi du 30 avril 1951 ; 

Attendu que, suivant l'article 13 de 
la dite loi, le preneur a le droit d'obtenir, 
par préférence à toute autre personne, le 
renouvellement de son bail « pour la 
continuation du même commerce n; 
qu'aux termes de l'article 16, I, 3°, le 
bailleur peut se refuser au renouvelle
ment du bail, s'il a la volonté de recon
struire l'immeuble ou la partie d'im
meuble dans laquelle « le preneur sor
tant exerce son activité n; que l'arti
cle 25, 4° et 5°, en cas de refus de renou
vellement fondé sur l'offre supérieure 
d'un tiers, fixe l'indemnité d'éviction à 
un montant qui varie suivant que ce 
tiers exerce dans l'immeuble un com
merce différent « de celui qu'y exerçait 
l'ancien preneur » ou qu'il y exerce un 
commerce similaire ; 

Que de l'ensemble de ces dispositions 
il résulte qu'un preneur ne peut prétendre 
au renouvellement de bail, organisé par 

la loi du 30 avril 1951, que s'il est pro
priétaire du fonds de commerce exploité 
dans l'immeuble ou a reçu ce fonds en 
location; 

Attendu que cette interprétation de 
la loi a été confirmée au cours des tra
vaux préparatoires ; 

Attendu, dès lors, qu'en décidant que 
la demanderesse, « qui n'était ni pro
priétaire ni locataire du fonds de com
merce exploité dans l'immeuble n, n'avait 
point droit au renouvellement de bail, 
prévu par les articles 13 et suivants de 
la loi du 30 avril 1951, le jugement atta
qué n'a violé aucune des dispositions 
légales visées au moyen ; que celui-ci 
manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette ... -; condamne 
la demanderesse aux dépens et à une 
indemnité de 150 francs envers les défen
deurs. 

Du 30 avril 1953. - 1re ch. -
Prés. M. Bail, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. Bayot. 
- Concl. conf. M. Raoul Hayoit de 
Termicourt, premier avocat général. -
Pl. MM. della Faille d'Huysse et Van 
Leynseele. 

1re CH. - 30 avril 1953. 

1° BAIL. BAIL COMMERCIAL. 
AFFECTATION A L'EXERCICE D'UN COM
~ŒRCE DE DÉTAIL. - NOTION. 

2° BAIL. - BAIL COMMERCIAL. - Lor 
DU 30 AVRIL 1951. - CONDITION RE· 
QUISE POUR QU'UN PRENEUR PUISSE 
SE PRÉVALOIR ENVERS LE BAILLEUR 
DES DISPOSITIONS DE CETTE LOI. 

1° L'affectation d'un immeÙble à l'exercice 
d'un commerce de détail, visée par 
l'article 1er de la loi du 30 avril 1951 
sur les baux commerciaux, n'est pas une 
affectation théorique, mais une affecta
tion effectivement réalisée à l'égard du 
bailleur par le preneur (1). 

2° Le preneur d'un immeuble ne peut se 
prévaloir à l'égard du bailleur des 
dispositions de la loi du 30 avril 1951, 
sur les baux commerciaux, que s'il est 
propriétaire d'un fonds de commerce 
exploité dans l'immeuble ou a reçu 
pareil fonds en location (2). 

(1) et (2) Cons. Doc. parlem., Sénat, 1949-
1950, n° 36, p. 4; Doc. parlem., Chambre, 
1950-1951, n° 124, p. 4. Voy. aussi les décla
rations de MM. les sénateurs Moureaux et 
Struye, Ann. parlem., Sénat, 1949-1950, séance 
du 31 janvier 1950, p. 301. Comp. l'arrêt 
précédent. 
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(SOCIÉTÉ ANONY'.\'IE GRANDES BRASSERIES 
'RÉUNIES " AIGLE-BELGICA », C. SOCIÉTE 

BRASSERIE 'T HAMERKEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu le jugement at~aqué, 
rendu le ? juin 1952 par le t'.!bunal 
de première instance de Bruges, siegeant 
en degré d'appel; 

Sur le moyen unique pris de la viola 
tion des articles 1er, 2, 11, 13, 33 et 36 
de la loi du 30 avril 1951 sur les baux 
commerciaux modifiée par les arti
cles 1er et 2 de la loi du 22 décem
bre 1951 et formant la section Ilbis du 
chapitre II, livre III, titre VIII, d? 
Code civil et de l'article 97 de la Consti
tution, en' ce que le jugement attaqué 
décide que la location litigieuse ne tombe 
pas sous l'application de la loi du 30 avril 
1951 et, en conséquence, déclare v_alable 
le congé signifié, en vertu de l'article 36 
de cette loi par la défenderesse à la 
demanderess~ pour le 1er décembre 1951 
et condamne la demanderesse à quitter 
les lieux loués et à payer à la défen
deresse une indemnité de 200 francs par 
jour " depuis le 1er décembre 1951 jus
qu'au jour où_ le bien lo~é :5er,a rendu 
entièrement hbre par 1 mtimee », au 
motif que, " pour invoquer la prot_ec~ion 
de la loi du 30 avril 1951, on doit etre 
propriétaire ou locataire du fonds de 
commerce», que la demanderesse n'est 
ni propriétaire ni locat~i'.e du f~nds de 
commerce qui est exploite dans 1 immeu
ble litigieux, ce dernier ayant été sou~
loué par elle " à l'exploitant d'un cafe, 
propriétaire du fonds exploité dans les 
lieux », qu'au surplus la demanderesse 
« n'exerce en fait aucun commerce dans 
le bien loué, vu que ce der1_1ier est entière
ment loué au sous-locataire et, en con
séquence, pourrait difficilement i~voquer 
la protection de la loi du 30 avnl 1951, 
puisque cette loi, dans son article 1~, 
précise que le renouvellement _du ~ail 
peut être demandé pour la contmuat10n 
du même commerce " et " qu'un renou
vellement ne peut être demandé pour 
la continuation... du " néant ", alors 
que : 1 o les contrats de bail ayant pour 
objet des immeubles qui, de l'accord 
commun des parties, sont affectés prin
cipalement à l'exercice ~'un ~o~merce 
de détail, tombent sous 1 apphcat10n de 
la loi du 30 avril 1951 à la seule excep
tion des locations limitativement énu
mérées par l'article 2 de la loi; 2° l'arti
cle 2 de la dite loi n'exclut pas du champ 
d'application de celle-ci les baux ayant 
pour objet un immeuble dans lequel est 

exploité un fonds de commerce dont le 
preneur n'a ni la propriété ni la joui~
sance; 3° en conséquence, sont soum1_s 
à la loi du 30 avril 1951 les baux qm, 
de l'accord des parties, ont pour objet 
un immeuble affecté principalement à 
l'exercice d'un commerce de détail, 
appartenant à un sous-locat_aire du pr~
neur · 4° l'article 13 de la 101 du 30 avril 
1951 'ne détermine pas le champ d'appli
cation de cette loi mais les conditions 
du droit au renou;ellement du bail et, 
au surplus, n'exige pas, pour que. ce 
droit puisse être exercé, que le meme 
commerce soit continué par le preneur 
lui-même : 

Attendu qu'il résulte des constata~ions 
du juge du fond que l'auteur de _la defen
deresse avait donné en locat10n à la 
demanderesse un immeuble sis à Bruges 
et dénommé " Hôtel-café-restaurant Ter
minus "; que la demanderesse sous-l~u~ 
le dit immeuble à un tiers ; que celm-c~ 
y exploita un fonds de commerce !m 
appartenant, fonds qu'il céda ensmte 
à un nommé Sweetlove; que la deman
deresse n'a jamais été ni propriétaire 
ni locataire de ce fonds de commerce ; 
qu'enfin la défenderesse, se fondant sur 
ce que le bail conclu entre elle et la 
demanderesse ne tombait pas sous l'ap
plication de l'article 1er de la loi du 
30 avril 1951, donna congé à la deman
deresse conformément à l'article 36 de 
la dite loi, congé que le jugement atta
qué a déclaré valable ; 

Attendu que le pourvoi relève à bon 
droit qu'est un bail c01_nm~r~i~l, au se1_1s 
de l'article 1er de la 101 precitee, le bail, 
non exclu par l'article 2, ayant pour 
objet un immeuble qui, suivant le cas, 
est, de l'accord exprès ou de l'accord 
tacite des parties, principalement affecte 
à l'exercice d'un commerce de détail; 

Mais attendu que l'affectation visée 
par l'article 1er, s1 elle suppose l'accord 
des parties au bail, n'est cependant p~s 
une affectation théorique; qu'elle doit 
être effectivement réalisée à l'égard du 
bailleur par le preneur; que, _partant, 
celui-ci, pour pouvoi~ ~e prévaloir ~nve~s 
le bailleur des dispos1t10ns de la 101, doit 
soit être propriétaire d'un fonds de com
merce de détail, exploité dans l'immeu
ble, soit avoir reçu pareil fonds en loca
tion; 

Que cette interprétation de la l,oi est 
confirmée tant par les travaux pre~ara
toires de l'article 1er que par les dispo
sitions concernant le droit du preneur 
au renouvellement du bail et à l'indem
nité d'éviction; 



Que le moyen manque en droit ; 
Par ces motifs, rejette ... ; condamne la 

demanderesse aux dépens et à l'indem
nité de 150 francs envers la défenderesse. 

Du 30 avril 1953. - ire ch. -
Prés. et Rapp. M. Bail, conseiller faisant 
fonctions de président. - Concl. conf. 
M. Raoul Hayoit de Termicourt, pre
mier avocat général. - Pl. MM. Van 
Ryn et Van Leynseele. 

1re CH. - 30 avril 1953. 

RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - MILITAIRE CAUSANT UN 
DOMMAGE PAR UN ACTE ILLICITE. -
EXÉCUTION FAUTIVE D'UN ORDRE REÇU. 
- ORDRE DEVANT APPARAÎTRE RÉGU
LIER ET DONNÉ DANS LEil LIMITES DES 
POUVOIRS DE SON AUTEUR. - RES
PONSABILITÉ DE L'ÉTAT. 

Agit comme organe de l'Etat, et engage 
partant la responsabilité de celui-ci, le 
militaire qui cause à autrui un dom
mage en raison d'une faute par lui 
éommise dans l'exécution d'un ordre 
qui lui a été donné par un supérieur 
excédant ses pouvoirs, mais qui a dû 
apparaître à ce militaire comme un 
ordre régulier et donné dans les limites 
des pouvoirs de son auteur (1). 

(ÉTAT BELGE, C. RAYMAECKERS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 17 novembre 1951 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 
1382, 1383 et 138!,, du Code civil, en 
ce que l'arrêt attaqué, après avoir 
constaté que le sergent Van Laer, sor
tant de ses attributions et excédant la 
mission à lui confiée, avait demandé 
au soldat Azaert - qui avait été chargé 
de conduire un camion automobile de 
Beveren-Waes à la plaine de football 
d'Edegem - de le conduire à la sta
tion centrale d'Anvers, trajet qu'Azaert 
n'avait pas reçu comme mission d'ac
complir, a néanmoins décidé que l'Etat 
était civilement responsable de l'acci-

(1) Cons. cass., 29 mai 1947 (Bull. et 
PASIC,, 1947, I, 216) et la note 1; voy. aussi 
l'arrêt suivant. 

dent causé par Azaert à la partie civile 
au cours du voyage aller et retour 
Edegem-Anvers, alors que ni l'Etat, 
ni aucun organe de l'Etat, agissant dans 
l'accomplissement de la mission à lui 
confiée, n'avait donné ordre d'effectuer 
ce voyage, que ce trajet n'était ni 
nécessaire, ni utile pour le service et 
que le sergent Van Laer ni le soldat 
Azaert n'avaient, en vertu de leurs fonc
tions propres, le pouvoir ou l(;l droit 
d'ordonner ou d'effectuer, au nom de 
l'Etat, le trajet aller et retour Edegem
Anvers : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate 
que le sergent Van Laer avait reçu des 
autorités militaires l'ordre de conduire des 
soldats de Beveren-Waes à Edegem et 
que le camion était conduit par le soldat 
Azaert, mais que, arrivé à Edegem, le 
sergent Van Laer donna ordre au soldat 
Azaert de le conduire à Anvers puis 
d'aller rechercher les soldats à Edegem ; 
qu'au cours de ce dernier voyage le 
véhicule conduit par le soldat Azaert 
entra en collision avec l'auto du premier 
défendeur et qu'Azaert a été, de ce 
chef, condamné par le conseil de guerre ; 

Attendu que l'arrêt attaqué condamne 
l'Etat à réparer les dommages; 

Que cette décision ne se fonde pas sur 
les motifs critiqués par le moyen ; 

Attendu, en effet, que l'arrêt, après 
avoir constaté que le sergent Van Laer en 
donnant l'ordre de le conduire à Anvers 
était sorti de ses attributions, relève que 
le soldat Azaert, lorsqu'il reçut cet ordre, 
était tenu de l'exécuter, cet ordre devant 
lui apparaître comme régulier et donné 
dans les limites des pouvoirs de son 
supérieur, et qu'il n'avait ni le droit ni la 
possibilité de le discuter; 

Attendu que l'arrêt constate donc que 
le soldat Azaert, organe de l'Etat, lors
qu'il a commis le fait dommageable 
agissait en exécution d'une mission qu'il 
était tenu d'accomplir, mais qu'il a 
exécutée de manière fautive ; 

Que ces constatations justifient la 
décision; 

Qu'il s'ensuit que le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne le 
demandeur aux dépens et à une indem
nité de 150 francs envers les défendeurs. 

Du 30 avril 1953. - ire ch. -
Prés. M. Bail, conseiller faisant fonctions 
de président. - Rapp. M. de Clippele. -
Concl. conf. M. Raoul Hayoit de Termi
court, premier avocat général. - Pl. 
MM. Resteau et Van Ryn. 
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pe CH. - 30 avril 1953. 

RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - MILITAIRE CAUSANT UN 
DOMMAGE PAR UN ACTE ILLICITE. -
FAUTE COMMISE DANS L'EXÉCUTION 
DE LA MISSION REÇUE. ----,--- RESPONSA
BILITÉ DE L'ÉTAT. 

Agit comme organe de l'Etat, et engage 
partant la responsabilité de celui-ci, 
le militaire qui, ayant reçu la mission 
de réparer et d'essayer sur la voie pu
blique une motocyclette appartenant à 
l'armée, cause un dommage à autrui, 
par un acte illicite, en exécutant cette 
mission, alors même qu'il a essayé le 
dit véhicule sur une voie publique autre 
que celle qui lui avait été désignée (1). 

(ÉTAT BELGE, C. MEGANCK.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 21 mai 1951 par la cour d'appel 
de Gand; 

Sur le moyen unique pris de la viola
tion des articles 97 de la Constitution, 
1382, 1383 et 1384 du Code civil, en 
ce que l'arrêt attaqué, après avoir 
reconnu que Van Craenenbroeck avait 
reçu la mission d'essayer la motocyclette 
appartenant à l'Etat sur la route Middel
kerke-La Panne, et après avoir reconnu 
que Van Craenenbroeck avait tué le 
nommé Meganck à Zomergem, en dehors 
de la route à lui assignée, après qu'il 
eut falsifié la feuille de route, a néan
moins condamné l'Etat au payement de 
sommes dues en réparation de la faute 
commise par Van Craenenbroeck, sous 
prétexte que celui-ci avait commis une 
faute : 

Attendu que le juge du fond déclare 
établi : 1° que feu le sergent Henri Van 
Craenenbroeck avait comme mission de 
réparer et d'essayer une motocyclette 
appartenant à l'armée; 2° qu'il exécutait 
la mission à lui imposée lorsqu'il condui
sait cette motocyclette ; 

Attendu qu'en décidant, dans ces con
ditions, que les circonstances que le ser-

(1) Voy. cass., 27 octobre 1947 (Bull. et 
PAsIC., 1947, I, 437); cons. aussi l'arrêt 
précédent. 

Comp. l'arrêt du 25 octobre 1951 (Bull. 
et PASIC., 1952, I, 101) qui écarte la responsa
bilité de l'Etat pour le motif que le militaire 
n'avait reçu qu'exceptionnellement la mission 
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gent Van Craenenbroeck aurait modifié 
l'itinéraire du voyage d'essai qui lui avait 
été prescrit et aurait établi une fausse 
permission ne constituaient que des 
fautes dans l'exécution de sa mission et 
ne lui enlevaient pas la qualité d'organe 
de l'Etat, l'arrêt n'a violé aucune des 
dispositions légales visées au moyen ; 

Par ces motifs, rejette ... ; condamne le 
demandeur aux dépens et à une indem
nité d.e 150 francs envers les défendeurs; 
dit que les frais du mémoire en réponse 
déposé au greffe de la cour le 4 janvier 
1952 seulement resteront toutefois à 
charge des défendeurs. 

Du 30 avril 1953. - f?e ch -
Prés. et Rapp. M. Bail, conseiller faisant 
fonctions de président. - Concl. conf. 
M. Raoul Hayoit de Termicourt, premier 
avocat général. - Pl. MM. Resteau et 
Demeur. 

2e CH. - 4 mai 1953. 

1 ° JUGEMENTS ET ARRÊTS. - SE
CRET DES DÉLIBÉRATIONS. - NOTION. 

2° ART DE GUÉRIR. - ÜRDRE DES 
PHARMACIENS. - APPEL D'UNE SEN
TENCE D'UN CONSEIL PROVINCIAL DE 
L'ÜRDRE.- RAPPORT FAIT AU CONSEIL 
MIXTE D'APPEL PAR UN MEMBRE DU 
CONSEIL PROVINCIAL, AYANT PARTICIPÉ 
A LA SENTENCE DONT APPEL. - VIOLA
TION DU SECRET DE LA DÉLIBÉRATION. 
- DÉCISION FONDÉE SUR LES ÉLÉ
MENTS AINSI RECUEILLIS. - ILLÉGA
LITÉ. 

1 ° Sauf les cas exceptionnels prévus par 
la loi, les juges sont tenus au secret des 
délibérations auxquelles ils ont parti
cipé (2). 

2° Le conseil mixte d'appel de l'Ordre des 
pharmaciens, saisi de l'appel d'une sen
tence d'un conseil provincial de l'Ordre, 
ne peut fonder sa décision sur les élé
ments d'un rap:p_ort fait, en violation du 
secret de la délibération du conseil pro
vincial, par un membre de ce conseil 
qui a participé à la sentence dont appel. 

de conduire un véhicule et pour un trajet 
déterminé, et que l'acte illicite avait été 
commis sur un autre parcours. 

(2) Rép. prat. dr. belge, v 0 Jugements et 
arrêts, n°• 175 à 180; v 0 Secret professionnel, 
n°• 70 à 72. 
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